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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� � 	
��������
�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
ANGEL BABY (2014) Dirigeant : M. Patrick GONOT
Associé : M. Alain FRACAS (21/7) Pour sa carrière de
courses

BEAU MASSAGOT (2015) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Antoine BARDINI, M.
Alexandre GIANNOTTI (21/7) Pour sa carrière de courses

COCODY DU BANCO (2012) Dirigeant : Mme Brigitte
BOUREZ Associé : M. Christophe ANDRE (21/7) Pour sa
carrière de courses

ELLELAND (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Edward WALSH (21/7)
Pour sa carrière de courses

LINARDO GB (2013) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associés : M. Stephane CERULIS, M. Venerando FARINARI
(21/7) Pour sa carrière de courses

MALEFIQUE (2014) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés
: FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE, Mme Valerie POUILLE
(21/7) Pour sa carrière de courses

NOBLE LYRIC IRE (2013) Dirigeant : M. Quirinus
LAUMANS Associé : E&G . LEENDERS (S) (21/7) Pour sa
carrière de courses

COUDREE (2013) Dirigeant : M. Andre MARTIN Associés :
M. Pascal JOURNIAC, Mlle Marie-France SUBERVILLE
(23/7) Pour sa carrière de courses

ATLANTIDE IRE (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associé : F. VERMEULEN (S) (24/7) Pour sa carrière de
courses

BURROWS MEADOW (2015) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : EUROPEAN BLOODSTOCK
MANAGEMENT (24/7) Pour sa carrière de courses

CHABADA LE DUN (2012) Dirigeant : M. Salomon TAIEB
Associé : M. David DAHAN (24/7) Pour sa carrière de
courses

COOPERATE IRE (2015) Dirigeant : Mme Susan DAVIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (24/7) Pour sa carrière de
courses

EURONICE (2014) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS
Associé : M. Francois NICOLLE (24/7) Pour sa carrière de
courses

FINAL FANFARE IRE (2014) Dirigeant : EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT Associé : M. Arcadio
VANGELISTI (24/7) Pour sa carrière de courses

GABY STAR (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Serge STEMPNIAK
(24/7) Pour sa carrière de courses

LADY DE ROCHE (2014) Dirigeant : M. Christian
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (24/7) Pour sa
carrière de courses

LADY MYRINA (2015) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associés : M. Patrick BONNAN, T. CASTANHEIRA (S) (24/7)
Pour sa carrière de courses

OLE CABALLERO GER (2013) Dirigeant : PASSION
RACING CLUB Associé : M. Olivier PERROTON (24/7) Pour
sa carrière de courses

SIGNE D’ARGENT (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (24/7)
Pour sa carrière de courses

SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE LA
BOETIE Associé : F. VERMEULEN (S) (24/7) Pour sa
carrière de courses

UTAH DE ROCHE (2013) Dirigeant : M. Christian
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (24/7) Pour sa
carrière de courses

A SONG FOR YOU GB (2013) Dirigeant : M. Philippe
DELAEY Associés : F. VERMEULEN (S), M. Jules SUSINI
(25/7) Pour sa carrière de courses

AL MANSOR IRE (2014) Dirigeant : ECURIE MICHEL
DOINEAU Associé : M. David John HUELIN (25/7) Pour sa
carrière de courses

BIRDPARKER (2013) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (25/7) Pour sa carrière de
courses

CAPELLO DE PRETOT (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (25/7) Pour sa
carrière de courses

DIWAY (2012) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés :
M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F. VERMEULEN (S) (25/7)
Pour sa carrière de courses

FEELIN ALRIGHT IRE (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves
TREVES Associé : M. Laurent DASSAULT (25/7) Pour sa
carrière de courses

JAZZ IN MONTREUX (2013) Dirigeant : M. Daniel-Yves
TREVES Associé : M. Laurent DASSAULT (25/7) Pour sa
carrière de courses

KONIG DE L’AUNAY (2013) Dirigeant : M. Jean-Christophe
AUVRAI Associé : M. Thierry POCHE (25/7) Pour sa carrière
de courses

NADENKHA (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : Mlle Renee DWEK, M. Christophe LEBLOND, L.
GADBIN (S) (25/7) Pour sa carrière de courses

NEVER FALL AGAIN (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves
TREVES Associé : M. Laurent DASSAULT (25/7) Pour sa
carrière de courses

THE BOXER (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (25/7) Pour sa carrière de
courses

TIN LADY (2015) Dirigeant : Mme Karine du PONT DE
ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S)
(25/7) Pour sa carrière de courses

VA’ZY BARELIERE (2015) Dirigeant : HARAS DE LA
BARELIERE Associé : Mlle Christelle COURTADE (25/7)
Jusqu’au 31 juillet 2025

DANCER DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE
FLOCH Associé : M. Pierre J. FERTILLET (26/7) Pour sa
carrière de courses

HUNDRED ACRE GB (2013) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Herve ESSERTIER (26/7) Pour sa
carrière de courses

KORINNA (2013) Dirigeant : M. Marc LEFEVRE Associé : P.
ADDA (S) (26/7) Jusqu’au 31 décembre 2017

LINARDO GB (2013) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associés : M. Stephane CERULIS, M. Venerando FARINARI
(26/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC WHY (2015) Dirigeant : M. Giles BUTLIN Associé :
M. Luis A. URBANO GRAJALES (26/7) Pour sa carrière de
courses

SASHA DE L’ELFE (2014) Dirigeant : M. Dominique
BRESSOU Associés : M. Franck CORBINEAU, M. Remy
HOUANARD, M. Benoit OLICARD, M. Christian
SAMOYAULT (26/7) Pour sa carrière de courses

WATCH AND TOUCH (2015) Dirigeant : M. Giles BUTLIN
Associé : M. Luis A. URBANO GRAJALES (26/7) Pour sa
carrière de courses

ALSSARUKH (2015) Dirigeant : M. Paul NORMAND
Associé : M. Julien CAULLERY (27/7) Pour sa carrière de
courses

BOCCA DE LA VERITA (2014) Dirigeant : M. Bernard
CADET Associé : Mlle Renee DWEK (27/7) Pour sa carrière
de courses

EVERYBODY (2014) Dirigeant : M. Jean-Maurice
JOUTEAU Associé : M. Philippe RIOU (27/7) Jusqu’au 31
décembre 2019

JACK MALONE (2008) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY
Associé : M. Stephane GOUYETTE (27/7) Pour sa carrière
de courses
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LAND OF FIRE IRE (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : CUADRA MEDITERRANEO, M. John
P.M. O’CONNOR (27/7) Pour sa carrière de courses

MAGICAL FOREST IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associés : Mme Lucie BOTTI, A&G . BOTTI
(S) (27/7) Pour sa carrière de courses

MARGOTEUR (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude DATCHI
Associés : M. Charles COHEN, M. Moise OHANA (27/7) Pour
sa carrière de courses

FUNKI (2015) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR Associé :
M. Guy CHEREL (28/7) Pour sa carrière de courses

LUXE VENDOME (2012) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associé : C. BOUTIN (S) (28/7) Avec tacite reconduction

MONTROTY (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Sylvain VIDAL (28/7)
Pour sa carrière de courses

REBEL LIGHTNING IRE (2013) Dirigeant : M. Patrick
FELLOUS Associés : ECURIE FRANCOIS CORDA, P&F .
MONFORT (S), M. Alain GIAOUI (28/7) Pour sa carrière de
courses

SHAMBOY GB (2014) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM
Associé : M. Frederic SANCHEZ (28/7) Pour sa carrière de
courses

TINA DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : Y. FERTILLET (S) (28/7) Pour sa carrière de
courses

ADMIRALTY ARCH GB (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Torsten RABER
(31/7) Avec tacite reconduction

DANCER SMART (2013) Dirigeant : ECURIE SMART
Associé : Mme Anne-Marie POIRIER (31/7) Pour sa carrière
de courses

DIEU NOUS GARDE (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Patrick JOUBERT (31/7) Pour sa
carrière de courses

ECLAIR DE GUYE (2014) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN
Associé : G. TAUPIN (S) (31/7) Avec tacite reconduction

ELVIRA (2014) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé :
Mme Marie-Therese THEARD (31/7) Pour sa carrière de
courses

ENJOY THE SILENCE (2013) Dirigeant : M. Benoit
CAMBIER Associés : C. BOUTIN (S), M. Pierre-Alain
CHEREAU (31/7) Avec tacite reconduction

EURUS MAD (2014) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN
Associé : G. TAUPIN (S) (31/7) Avec tacite reconduction

GREY MIRAGE GB (2009) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Kevin MORIZE (31/7) Avec
tacite reconduction

IKEN SONG (2014) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE (31/7) Pour
sa carrière de courses

KAPLINE SALSA (2014) Dirigeant : M. David LUMET
Associés : ECURIE ARCANES SAS, JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER, L. VIEL (S) (31/7) Pour sa carrière
de courses

LA UNDECIMA (2014) Dirigeant : M. Ivano RICCI Associé :
M. Giuseppe QUINTALE (31/7) Pour sa carrière de courses

NATIVE LOVER (2015) Dirigeant : M. Francois CARRE
Associés : M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE (31/7) Pour
sa carrière de courses

RUE DE LA PAIX (2015) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE (31/7) Pour
sa carrière de courses

SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU
Associé : C. BOUTIN (S) (31/7) Avec tacite reconduction

TOTEM (2015) Dirigeant : ECURIE SILGEZAM Associé : M.
Antoine LAMOTTE D’ARGY (31/7) Pour sa carrière de
courses

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : M. Samuel HADIDA
Associés : HARAS DES ADELIS, Mme Danielle de LA
HERONNIERE, M. Thierry de LA HERONNIERE (31/7) Pour
sa carrière de courses

ALYA DE LA VILIERE (2014) Dirigeant : SCEA DES COLLINES
Associé : M. Adrien LACOMBE (1/8) Pour sa carrière de courses

ASTERION (2013) Dirigeant : Mme Laetitia MILLET Associé :
M. Christophe ESCUDER (1/8) Pour sa carrière de courses

GAVO IRE (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : D.
GUILLEMIN (S) (1/8) Pour sa carrière de courses

HAUDRICOURT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Sylvain VIDAL (1/8) Pour sa carrière de courses

ILLADORE (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : Sarl ECURIE J.A.C., M. David Georges POWELL (1/8)
Pour sa carrière de courses

KING OF CAMELOT (2015) Dirigeant : WYNATT Associés :
EQUIFRANCE HOLDINGS, Mme Susan MAGNIER, MAYFAIR
SPECULATORS SARL, M. Michael TABOR (1/8) Pour sa carrière
de courses

LATINIUS (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Charles-Henri BONNIER, M.
Pierre BONNIER (1/8) Pour sa carrière de courses

SHAMKA RUN (2014) Dirigeant : Mme Mireille FRICKER
Associé : Mme Claude ZEMBRA (1/8) Pour sa carrière de
courses

VAILLANT L’AS (2010) Dirigeant : M. Jacky MESNIL Associés :
Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Jean-Luc COURIVAUD (1/8)
Pour sa carrière de courses

CACAO D’OLIVATE (2012) Dirigeant : M. Al Habbo SENOUSSI
Associés : H. LAGENESTE (S), HARAS DE SAINT-VOIR (2/8)
Pour sa carrière de courses

CHELSEA DE FANGEY (2012) Dirigeant : M. Enio SALCE
Associé : M. Stephane EVENO (2/8) Pour sa carrière de courses

COMPULSORY GB (2015) Dirigeant : M. Claude MOULY
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (2/8) Pour sa
carrière de courses

COPINE DES ONGRAIS (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (2/8) Pour sa carrière
de courses

CRAK DE LA CHENEAU (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (2/8) Pour sa carrière
de courses

DAHLIA DU CHATELET (2013) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (2/8) Pour sa carrière
de courses

DARLING DU PRETOT (2013) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (2/8) Pour sa carrière
de courses

DIANE D’ARC (2013) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : Mme Nicole TERRIERE (2/8) Pour sa carrière de
courses

DOMPERIGNON DU LYS (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (2/8) Pour sa carrière de courses

MAGIC MYSTERY GB (2013) Dirigeant : EFFEVI SRL Associé :
DIOSCURI S.R.L. (2/8) Pour sa carrière de courses

POLDINA (2015) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO Associé :
M. Luca MARZOCCO (2/8) Pour sa carrière de courses

VEFA (2015) Dirigeant : ECURIE CELTICA Associé : HF. DEVIN
(S) (2/8) Pour sa carrière de courses

CITY PRINCESS (2012) Dirigeant : M. Fabian CELLIER
Associés : M. Michel CHENO, M. Philippe TIXIER (3/8) Pour sa
carrière de courses

HIGHEST ROCKEUR GB (2014) Dirigeant : M. Alain CHERIFI
Associés : M. Didier MAUDUIT, M. Julien CAULLERY (3/8) Pour
sa carrière de courses

PALYA (2015) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : M. Torsten
RABER (3/8) Pour sa carrière de courses

PRIME MINISTER (2014) Dirigeant : M. Bernard LE REGENT
Associé : F. VERMEULEN (S) (3/8) Pour sa carrière de courses

SUGAR BAY GB (2014) Dirigeant : M. Fabian CELLIER
Associés : M. Michel CHENO, M. Philippe TIXIER (3/8) Pour sa
carrière de courses

ANAKSOUNAMOUN (2013) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD
Associé : M. Jean-Philippe ZAOUI (4/8) Pour sa carrière de
courses

VI VI
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BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Dirigeant : Mlle Mireille
SILLARD Associés : M. Philippe NADOR, F. VERMEULEN
(S) (4/8) Pour sa carrière de courses

COLONIA (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
M. Maurice LAGASSE (4/8) Pour sa carrière de courses

DIMANCHE A BAMAKO (2015) Dirigeant : M. Damien
DUGLAS Associé : C. BOUTIN (S) (4/8) Avec tacite
reconduction

DIVINE MAPOOLISH (2013) Dirigeant : Comte
Antoine-Audoin MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S)
(4/8) Pour sa carrière de courses

ELECTRO MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S) (4/8) Pour sa
carrière de courses

ETOILE MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S) (4/8) Pour sa
carrière de courses

EXPRESS MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S) (4/8) Pour sa
carrière de courses

KALIMERA USA (2013) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA
Associé : ECURIE FRANCOIS CORDA (4/8) Pour sa carrière
de courses

OZAWHA (2014) Dirigeant : Mme Micheline POTIER
KARNOS Associé : M. Olivier TRIBOIRE (4/8) Pour sa
carrière de courses

PRONTAMENTE GB (2015) Dirigeant : ECURIE
JEAN-LOUIS BOUCHARD Associé : Mme A.G.
KAVANAGH (4/8) Pour sa carrière de courses

SAINT RHUYS (2014) Dirigeant : Mlle Clemence LOTOUX
Associé : C. LOTOUX (S) (4/8) Pour sa carrière de courses

ALTESSE SACREE (2010) Dirigeant : M. Graham PORTER
Associé : Mme Henrietta CHARLET (7/8) Pour sa carrière de
courses

AUTRETOT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (7/8)
Pour sa carrière de courses

BELLE VENDOME (2015) Dirigeant : M. Bruno TISSOT
Associé : M. Marc PIMBONNET (7/8) Pour sa carrière de
courses

BLACKSOU (2010) Dirigeant : M. Bernd RABER Associés :
F. VERMEULEN (S), M. Albert DELAEY (7/8) Pour sa carrière
de courses

CHARMYBOY (2014) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé :
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (7/8) Pour sa carrière
de courses

CRITOT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (7/8)
Pour sa carrière de courses

DEBT OF HONOUR (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associé : C. BOUTIN (S) (7/8) Avec tacite reconduction

DIAMOND CITY (2015) Dirigeant : Mme Jackie PENNY
Associé : CH. GOURDAIN (S) (7/8) Pour sa carrière de
courses

DIGICODE (2015) Dirigeant : M. Michel TOUZE Associé :
P&F . MONFORT (S) (7/8) Pour sa carrière de courses

DUTRIEU IRE (2015) Dirigeant : M. William Harry
EASTWOOD Associé : Mme Melissa O’NEILL (7/8) Pour sa
carrière de courses

EH CHEF (2014) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN Associés : M. Terry AMOS, PALMYR RACING (7/8)
Pour sa carrière de courses

ENCHANTED ISLAND IRE (2015) Dirigeant : M. William
Harry EASTWOOD Associé : Mme Melissa O’NEILL (7/8)
Pour sa carrière de courses

ESCALE A SEVILLE (2014) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associé : E&G . LEENDERS (S) (7/8) Pour sa
carrière de courses

FLEUR SACREE (2015) Dirigeant : M. Graham PORTER
Associé : Mme Henrietta CHARLET (7/8) Pour sa carrière de
courses

GO SACRE GO (2016) Dirigeant : M. Graham PORTER
Associé : Mme Henrietta CHARLET (7/8) Pour sa carrière de
courses

GRIS CLAIR IRE (2014) Dirigeant : F. VERMEULEN (S)
Associé : M. Pierre-Alain CHEREAU (7/8) Pour sa carrière de
courses

HOLY ROMANE (2014) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (7/8) Pour sa carrière de
courses

HOUPPEVILLE GB (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (7/8)
Pour sa carrière de courses

LOUVERSEY GB (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL
(7/8) Pour sa carrière de courses

MEZIDON (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (7/8)
Pour sa carrière de courses

OMMOY (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (7/8)
Pour sa carrière de courses

ON THE ROX (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (7/8)
Pour sa carrière de courses

OTTAVIA (2014) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (7/8) Pour sa carrière de
courses

PETERHOF (2015) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé :
C. BOUTIN (S) (7/8) Avec tacite reconduction

TURRETOT (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (7/8)
Pour sa carrière de courses

WALDGEIST GB (2014) Dirigeant : GESTUT AMMERLAND
Associé : NEWSELLS PARK STUD (7/8) Pour sa carrière de
courses

WAR AND HIL (2014) Dirigeant : M. Lucien FALHER
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (7/8) Pour sa carrière de
courses

ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Dirigeant : Mlle Sandra
BERTIN Associé : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (8/8)
Pour sa carrière de courses

BALLINE DE TEILLEE (2013) Dirigeant : A. KAHN (S)
Associé : PALMYR RACING (8/8) Pour sa carrière de
courses

DELLYSSIEUSE (2015) Dirigeant : M. Alain MAUBERT
Associé : M. Elie LELLOUCHE (8/8) Avec tacite reconduction

ELFE DES BRUYERES (2014) Dirigeant : Mme Florence
THOMAS-DE GIGOU Associé : M. Gabriel LEENDERS (8/8)
Pour sa carrière de courses

ET MOI ALORS (2014) Dirigeant : ECURIE BARNUM III
SARL Associé : M. Antoine GRONFIER (8/8) Pour sa carrière
de courses

EXAGONAL (2014) Dirigeant : Mlle Anne-Marie GUILLET
Associés : F. HAYERES (S), M. Claude DEROUET (8/8) Pour
sa carrière de courses

FLEUR DE PENSEE (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : Mme Nathalie VIOT, M. Mathieu
MELIN, M. Michel MELIN (8/8) Avec tacite reconduction

FRUIT SPIRIT GB (2014) Dirigeant : Mme Pia BRANDT
Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (8/8) Pour sa
carrière de courses

NEW WAY (2012) Dirigeant : M. Pierre PIFFERINI
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, Mme Brigitte
BOUREZ (8/8) Pour sa carrière de courses

PARISMARSEILLE GB (2015) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : M. Philip PREVOST BARATTE (8/8) Pour sa
carrière de courses

PER PERDES (2014) Dirigeant : M. Andrew John CRABB
Associé : Earl HARAS DU TAILLIS (8/8) Pour sa carrière de
courses

RUBY FLASH (2015) Dirigeant : M. Martin BAUMGARTNER
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (8/8) Pour sa
carrière de courses
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STRIBEL (2013) Dirigeant : M. Pavel VITEK Associé :
ECURIE DES DUNES (8/8) Pour sa carrière de courses

SUNDAY RACER (2013) Dirigeant : M. Michel CHENO
Associés : CH. GOURDAIN (S), M. Philippe TIXIER (8/8) Pour
sa carrière de courses

TOUJOURS (2015) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : Mme Susan MAGNIER, MAYFAIR
SPECULATORS SARL, WYNATT (8/8) Pour sa carrière de
courses

TREE PALMS ZAIN (2013) Dirigeant : M. Jean-Michel
BAZIRE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (8/8) Pour
sa carrière de courses

VICOPISANO (2015) Dirigeant : M. Antonio PIERINI
Associé : Mme Lucilla BIETOLINI (8/8) Pour sa carrière de
courses

WHOLE WORLD (2014) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé
: M. Adrien LACOMBE (8/8) Pour sa carrière de courses

ZALENDA (2013) Dirigeant : Mlle Karine BELLUTEAU
Associé : M. Christophe GUSTAVE (8/8) Pour sa carrière de
courses

AUBANA CELESTE (2014) Dirigeant : M. Olivier TRICOT
Associé : PALMYR RACING (9/8) Pour sa carrière de
courses

CITY PRINCESS (2012) Dirigeant : M. Michel CHENO
Associés : M. Fabian CELLIER, M. Philippe TIXIER (9/8) Pour
sa carrière de courses

COEUR DE BEAUTE (2015) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associés : M. Alain JATHIERE, M. Gerard
DECOCQ, ECURIE PANDORA RACING (9/8) Pour sa
carrière de courses

ECLAIR DE L’EST (2014) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (9/8) Pour sa
carrière de courses

EMERAUDE DE KERZA (2014) Dirigeant : EARL DE KERZA
Associé : M. Gabriel LEENDERS (9/8) Pour sa carrière de
courses

FLEUR DE ROMAY (2015) Dirigeant : P. DECOUZ (S)
Associé : M. Michel BOUSSAND (9/8) Pour sa carrière de
courses

JEREMIADE (2015) Dirigeant : M. Johannes VAN DER
WEIDE Associés : M. Kevin MORIZE, JM. CAPITTE (S) (9/8)
Pour sa carrière de courses

MUTOLA TRAOU LAND (2014) Dirigeant : ECURIE MICHEL
DOINEAU Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Charles
LECRIVAIN (9/8) Pour sa carrière de courses

OLYMPICO (2015) Dirigeant : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE Associé : M. Brice LEVAIQUE (9/8) Pour sa
carrière de courses

ROUSSELINE (2013) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé
: W. MENUET (S) (9/8) Pour sa carrière de courses

SUGAR BAY GB (2014) Dirigeant : M. Fabian CELLIER
Associés : M. Philippe TIXIER, M. Michel CHENO (9/8) Pour
sa carrière de courses

BANGA BANGA (2015) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associés : C. BOUTIN (S), M. Roger-Yves SIMON (10/8)
Avec tacite reconduction

BOULEVARD IRE (2015) Dirigeant : WYNATT Associés :
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (10/8) Pour sa
carrière de courses

EDGED IN BLUE GB (2014) Dirigeant : ECURIE
AMMONITES RACING SAS Associés : ECURIE GINKGO,
M. Pierre GUENIK, Mme Nathalie DECOURCELLE (10/8)
Pour sa carrière de courses

HENRY BRULARD (2015) Dirigeant : M. Kevin MORIZE
Associé : C. BOUTIN (S) (10/8) Avec tacite reconduction

ROCHE ROSE IRE (2013) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associé : M. Elie LELLOUCHE (10/8) Avec tacite
reconduction

BAILEYS ECLAT (2014) Dirigeant : M. Fabian CELLIER
Associés : M. Philippe TIXIER, M. Michel CHENO (11/8) Pour
sa carrière de courses

DORA BRUDER (2014) Dirigeant : ECURIE HIGH HEELS
RACING SAS Associés : M. Franck AMAR, M. Georges

BENMUSSA, D. COTTIN (S), ECURIE DE ROEBECK (11/8) Pour
sa carrière de courses

IPANEMO (2013) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés :
C. LOTOUX (S), M. Roger RAULT (11/8) Pour sa carrière de
courses

JEU CELEBRE IRE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (11/8) Pour sa
carrière de courses

OLYMPICO (2015) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
Associé : M. Brice LEVAIQUE (11/8) Pour sa carrière de courses

PACK DREAM (2012) Dirigeant : PUR SANG D’ALIENOR
Associé : CH. GOURDAIN (S) (11/8) Pour sa carrière de courses

REBEL D’ANS (2015) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé :
Mme Nathalie POINCOT (11/8) Pour sa carrière de courses

EASY PEASY (2014) Dirigeant : Mme Micheline POTIER
KARNOS Associé : Mlle Laure GODET (13/8) Pour sa carrière
de courses

ECLAIR DES BRIERES (2014) Dirigeant : M. Daniel LEPAGE
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier GINTRAND, M.
Emmanuel LEPAGE, M. Stephane LEPAGE (13/8) Pour sa
carrière de courses

EAST INDIA GB (2012) Dirigeant : P. NICOT (S) Associés :
ECURIE DES SABLES, M. Guillaume NICOT (14/8) Pour sa
carrière de courses

HENRY BRULARD (2015) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associé
: C. BOUTIN (S) (14/8) Avec tacite reconduction

MER ET JARDIN GB (2012) Dirigeant : M. Paul NORMAND
Associé : M. Jess PARIZE (14/8) Pour sa carrière de courses

PURPLE KING IRE (2014) Dirigeant : ECURIE NORMANDY
SPIRIT Associé : M. Frederic SAUQUE (14/8) Pour sa carrière
de courses

SUN RAIDER (2014) Dirigeant : MUSTANG SARL Associés : M.
Jerome DELAUNAY, M. Arnaud HERSANT (14/8) Pour sa
carrière de courses

ZONZA (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés :
MARTIN S. SCHWARTZ RACING, FRANKLIN FINANCE S.A.
(14/8) Pour sa carrière de courses

BRODERIE ANGLAISE IRE (2015) Dirigeant : Mme Susan
MAGNIER Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (16/8) Pour
sa carrière de courses

D’ACCORD IRE (2015) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (16/8) Pour sa
carrière de courses

DJEAN ROCK (2013) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (16/8) Pour sa carrière de
courses

ECHO DE CHAMPDOUX (2014) Dirigeant : Mme Marie-Helene
CASSIER Associé : M. Philippe PELTIER (16/8) Pour sa carrière
de courses

ECLIPSE DE CHENEAU (2014) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (16/8) Pour sa
carrière de courses

ELVIS (2014) Dirigeant : M. Claude PENOT Associés : M.
Alain-Patrick CAZAUX, M. Didier FAIVRE (16/8) Pour sa carrière
de courses

ETOILE DE BELLOUET (2014) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associé : Mme Nathalie LEFEVRE (16/8) Pour sa
carrière de courses

ETOILE DE CHENEAU (2014) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (16/8) Pour sa
carrière de courses

FIRST AMERICA (2014) Dirigeant : M. Wilfried HUE Associé :
M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (16/8) Pour sa carrière de
courses

MIESQUINOFF (2014) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU
Associé : M. Franck VAN HAAREN (16/8) Pour sa carrière de
courses

BERUSKA (2013) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associé : M.
Olivier MARTINELLI (17/8) Pour sa carrière de courses

BIENVEILLANT GB (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos
LAFFON-PARIAS (17/8) Pour sa carrière de courses
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CAPTIVE (2014) Dirigeant : M. John Leslie MARRIOTT
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (17/8) Pour
sa carrière de courses

DEPORTETOI (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : M. Isaac SOUEDE, M. Francois NICOLLE (17/8)
Pour sa carrière de courses

ECLAIR D’AINAY (2014) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Patrick JOUBERT
(17/8) Pour sa carrière de courses

ELZA D’HERODIERE (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (17/8) Pour sa carrière de
courses

EPINE NOIRE (2014) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR
Associé : PALMYR RACING (17/8) Pour sa carrière de
courses

INSEO (2011) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associé : M.
Olivier DEVEAUX (17/8) Pour sa carrière de courses

JORDALEX (2012) Dirigeant : M. Olivier MONNIER
Associés : Mme Alexandra MONNIER, J. MARION (S) (17/8)
Pour sa carrière de courses

KHANBA (2015) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA (S)
Associés : M. Olivier SAUVAGET, Mme Natalie CARTER
(17/8) Pour sa carrière de courses

PASTRIDA (2013) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : M. Philip MAHLER (17/8) Pour sa carrière de
courses

SUZANNEDOR (2015) Dirigeant : M. Hugues LOISEAU
Associés : ECURIE BRINDOR, M. Jean-Luc PELLETAN
(17/8) Pour sa carrière de courses

ARVIOS GB (2012) Dirigeant : M. Francois-Xavier BELVISI
Associé : M. Jerome PETIT (18/8) Pour sa carrière de
courses

KHALISSY (2014) Dirigeant : M. Alain RUDELIN Associés :
M. Pascal FLEURIE, M. Alain-George LEBORGNE (18/8)
Pour sa carrière de courses

MISS JULIA STAR (2014) Dirigeant : M. Bruno de
MONTZEY Associé : ECURIE DES MONTS (18/8) Pour sa
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ANGUILEO (2014) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (21/7) Pour sa carrière
de courses

CAESAR DE LA BRUNIE (2012) Locataires : M. Guy
AUTHIER, M. Francis DELORD Bailleur : M. Jacques
CROUZILLAC (21/7) Pour sa carrière de courses

DAGUET D’OUDAIRIES (2013) Locataire : Mlle Alice LE
BASTARD Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (21/7) Avec
tacite reconduction

DREAM DE MANON AA (2013) Locataires : C. CHENU (S),
M. Gerard CHENU Bailleur : Earl LA LICORNE (21/7) Pour
sa carrière de courses

FLORHINA (2008) Locataires : Mme Pascale PASQUALINI,
M. Sebastien DUGAST Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (21/7)
Pour sa carrière de courses

MISS REDER (2015) Locataire : M. Steve DAVID Bailleurs :
M. Jean-Paul CHEVALLIER, M. Yvan RONCERAY (21/7)
Jusqu’au 31 décembre 2027

PRIMERA (2014) Locataire : M. Bernard STOFFEL Bailleur
: M. Andrew Lewis BROOKS (21/7) Pour sa carrière de
courses

RAVIXEN (2015) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Scea PLESSIS (21/7) Pour sa carrière de courses

ROYAL GUERRIER (2013) Locataire : M. Jacky
CHAPDELAINE Bailleur : Mme Yvette GODEFROY (21/7)
Pour sa carrière de courses

SIBELLE DE JUILLEY (2014) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : M. Georges TRINCOT (21/7) Pour sa
carrière de courses

TRESSE (2015) Locataire : M. Dominique BRESSOU
Bailleurs : PALMYR RACING, M. Jacky-Marcel ROBIN (21/7)
Pour sa carrière de courses

CHABADOU ROSETGRI (2014) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleur : Mme Celine HONNEUX (24/7) Avec
tacite reconduction

CHOUKET DU PECOS AA (2013) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : HARAS DU PECOS (24/7) Pour sa
carrière de courses

CRASPOUETTE (2011) Locataire : M. Samuel VERDA
Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (24/7) Pour sa
carrière de courses

DIAMOND FRAGANCE (2013) Locataire : M. Arnaud
VETAULT Bailleurs : M. Michel DELAUNAY, M. Barthelemy
VIVES (24/7) Pour sa carrière de courses

ELASTIQUE MOME (2014) Locataires : M. Baptiste
LETOURNEUX, M. Christian GALISSON, M. Anthony
PORTAIS, M. Jean-Joseph DOUET Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(24/7) Pour sa carrière de courses

ELIO SKA (2014) Locataires : M. Theo DETTWILLER, Mme
Rachel PHILIPPON Bailleurs : M. Cedric BABIN, Mlle Anne
Christine TAVARES (24/7) Pour sa carrière de courses

KALISHA ROSETGRI (2015) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleur : M. Michel MAUPOU (24/7) Avec tacite
reconduction

LEE D’ANJOU (2015) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette LELOUP,
M. Sebastien POINTEAU (24/7) Pour sa carrière de courses

MAILLE SPEREANE (2014) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : M. Bertrand COMPIGNIE (24/7) Pour sa carrière de
courses

MAITLAND (2014) Locataire : L. BAUDRON (S) Bailleur :
M. Andrew Lewis BROOKS (24/7) Pour sa carrière de
courses

ALOUN BRUERE (2010) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Michel PELTIER (25/7) Pour sa carrière de
courses

BALINAS D’AIRY (2011) Locataire : M. Guy-Claude
RUDOLF Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (25/7) Pour sa
carrière de courses

EASILLY (2013) Locataire : M. Jerome BOURGEAIS
Bailleur : Mme Janique DELALANDE (25/7) Pour sa carrière
de courses

EDELWEISS D’HACO (2014) Locataire : M. Jerome
DELAUNAY Bailleur : M. Vincent FAUCHEUX (25/7) Avec
tacite reconduction

KENZA DES AIGLES (2011) Locataire : M. Anthony LAJON
Bailleur : Mme Helene MATHIOT (25/7) Pour sa carrière de
courses

OSCAR DES AIGLES (2015) Locataire : Mme Corine
BARANDE BARBE Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, Mme
Helene MATHIOT (25/7) Pour sa carrière de courses

PRIMAUTEE (2015) Locataire : M. Eric AUBREE Bailleurs :
M. Michel DELAUNAY, M. Barthelemy VIVES (25/7) Pour sa
carrière de courses

ANAPETA (2013) Locataire : M. Christophe DOMALAIN
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (26/7) Pour sa carrière de
courses

BAKCHICH GAME (2015) Locataires : ECURIE HARAS DU
CHATEAU, A&G . BOTTI (S) Bailleur : ECURIE HARAS DU
CHATEAU (26/7) Pour sa carrière de courses

CALI MIOCHE (2012) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleurs : M. Claude LEGRAND, M. Francois ORVAIN (26/7)
Pour sa carrière de courses

CHARLY GREEN (2012) Locataire : M. Mathieu LE
FORESTIER Bailleurs : Mlle Stephanie ROCHE, Mme
Sandra SEROUSSI (26/7) Pour sa carrière de courses

EQUITA (2014) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur :
M. Michel BORGNE (26/7) Pour sa carrière de courses

MISTER DUCKY AA (2013) Locataire : M. Christophe
COPPOLANI Bailleur : M. Pierre-Jean BARDIN (26/7) Pour
sa carrière de courses
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MY ARMAN (2014) Locataire : Y. GOURRAUD (S) Bailleur :
Mlle Liliane OLLITRAULT (26/7) Jusqu’au 31 juillet 2022

SPY ROCK (2014) Locataire : M. Bernard BEAUNEZ
Bailleur : TENUTA DEI PRINCIPI (26/7) Pour sa carrière de
courses

DEFI CHOPE (2014) Locataires : ECURIE ANJOU
PASSION, J. MARION (S) Bailleur : Mme Yvette
HOUDAYER (27/7) Pour sa carrière de courses

DJAZZMAN (2013) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : ECURIE TENOR (27/7) Pour sa carrière de courses

EBONITA (2014) Locataire : Mlle Melinda LEFEVRE
Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS (27/7) Pour sa
carrière de courses

KENA CELTICA (2014) Locataire : M. Anthony SUBILEAU
Bailleur : ECURIE CELTICA (27/7) Avec tacite reconduction

CAP ROCAT (2013) Locataire : Mlle Marie RICHERT
Bailleur : M. Jerome REYNIER (28/7) Pour sa carrière de
courses

DIVA DE SANE (2013) Locataire : M. Pascal VANNEREUX
Bailleur : M. Serge DUMONT (28/7) Pour sa carrière de
courses

KING OF WAR (2011) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : M. Patrick DRIOTON (28/7) Pour sa carrière de
courses

SPLIT PERSONALITY IRE (2012) Locataire : M. Dominic
MAHE Bailleur : M. Nils-Petter GILL (28/7) Pour sa carrière
de courses

WIGILL (2013) Locataire : M. Dominic MAHE Bailleur : M.
Nils-Petter GILL (28/7) Pour sa carrière de courses

SIMFAUST (2014) Locataires : M. Andre GIROD, M. Nicolas
BELLANGER, M. Michel PARIZE Bailleur : M. Regis
GAUTHIER (29/7) Pour sa carrière de courses

BILAPERFECTA (2012) Locataire : M. Jacky CHAPEL
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (31/7) Pour sa carrière
de courses

COCO EXPRESS (2012) Locataire : Mlle Constance
ROBERT Bailleur : M. Christian PUISSANT (31/7) Jusqu’au
31 décembre 2017

DORA DES SOURCES (2013) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (31/7) Pour sa
carrière de courses

GOLEGA (2015) Locataires : M. Didier PROVOST, P. VAN
DE POELE (S), M. Johannes VAN DER WEIDE Bailleur : M.
Yves CLEMENT (31/7) Jusqu’au 31 décembre 2020

KING LOVE (2008) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur
: M. Eric BLONDEL (31/7) Pour sa carrière de courses

MAIRY GOLD (2014) Locataire : Sarl ECURIE ANDRE
POMMERAI Bailleurs : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI,
Mme Didier PAYSAN (31/7) Pour sa carrière de courses

SAINT FERDINAND IRE (2014) Locataires : Mme Laure
HURVOIS, M. Patrice FAVEREAUX Bailleur : M. Frederic
BIANCO (31/7) Pour sa carrière de courses

SHINYANGA (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur :
Mme Genevieve NEVEUX (31/7) Avec tacite reconduction

WHY WHIPPING (2012) Locataire : M. Remy MATHIS
Bailleur : COLLET (S) (31/7) Pour sa carrière de courses

ADELANTADO (2010) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Fabien LAGARDE, ECURIE MAGNIEN Bailleur : M.
Jean-Francois MAGNIEN (1/8) Pour sa carrière de courses

ALPOSTINA (2014) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX
Bailleurs : Mme Florence LECOT, M. Jean-Vincent TOUX
(1/8) Pour sa carrière de courses

BRUME DE LOIRE (2011) Locataires : M. Jean-Pierre
LABRANCHE, M. Francis DELORD Bailleur : M. Adelino
GONCALVES ROSA (1/8) Pour sa carrière de courses

CHANUNPA (2013) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : M.
Herve CHAIGNEPAIN (1/8) Avec tacite reconduction

DIABOLO FOREZ (2013) Locataire : H. LAGENESTE (S)
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (1/8) Pour sa carrière
de courses

DIANE DE BALME (2013) Locataire : M. Marcel PECOUT
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (1/8) Pour sa carrière de
courses

ELEOS DE LA BRUNIE AA (2014) Locataire : Mme Claire
GAVILAN Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (1/8) Pour sa
carrière de courses

EPSON BAIE (2014) Locataire : Y. FERTILLET (S) Bailleur : Earl
BELLOIR (1/8) Pour sa carrière de courses

JADID DES FORGES (2013) Locataires : Mme Jacqueline
LAGIER, Mme Christina JUNG Bailleur : Mlle C. de ROBERT
LABARTHE (1/8) Avec tacite reconduction

LORD EMERY GER (2008) Locataires : M. Martial PROUHEZE,
Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Franck NOBILE Bailleur : Mlle
Sophie BOLLERI (1/8) Pour sa carrière de courses

SINBINNED IRE (2015) Locataires : Mme Anne-Marie HAYES,
M. Fabrice CHAPPET Bailleur : Mme Anne-Marie HAYES (1/8)
Pour sa carrière de courses

VIKING (2009) Locataires : M. Loic-Jean-Noel LOTOUT, M.
Stephane GOUYETTE Bailleur : M. Alain FAUCHEUX (1/8) Pour
sa carrière de courses

CETAO (2012) Locataire : Mlle Virginie GIACOMONI Bailleur :
M. Jacques CESARI (2/8) Jusqu’au 30 novembre 2017

CONDESA DE LARREDYA (2012) Locataire : Mlle Virginie
GIACOMONI Bailleur : Mlle Sylvie PAOLETTI (2/8) Jusqu’au 30
novembre 2017

DATCHA DES MOTTES (2013) Locataires : Mme Dominique
PECOUT, Mme Pierre NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES
MOTTES (2/8) Pour sa carrière de courses

SAINTOFLOUR (2009) Locataires : Mme Catherine BRAIRE,
M. Remy NERBONNE Bailleur : Mme Marie-Laure BARBIER
(2/8) Avec tacite reconduction

SUPER MAGIC (2013) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur :
M. Michel LOTOUT (2/8) Pour sa carrière de courses

BAGEL (2013) Locataires : M. James Lance PALTRIDGE, J.
HAMMOND (S) Bailleur : Mlle Myriam Claire CARROLL (3/8)
Pour sa carrière de courses

ELZA D’HERODIERE (2014) Locataire : Mme Pierre NICOLLE
Bailleur : M. Francois NICOLLE (3/8) Pour sa carrière de courses

VISIONER (2011) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur
: BOUTIN (S) (3/8) Avec tacite reconduction

WATCH IT CLOSELY (2015) Locataire : Mlle Lynda-Line
ROHN-PELVIN Bailleur : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE (3/8) Pour sa carrière de courses

EL TISTAIR WELLS (2014) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleur : Mme Daniel MAZIERES (4/8) Pour sa carrière de
courses

EPERANCE (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Andre ROUSSEAU (4/8) Pour sa carrière de courses

GAY SERENADE (2012) Locataire : M. Jean-Jacques PARIS
Bailleur : Mlle Hannah JONES (4/8) Pour sa carrière de courses

L’EVADEE AA (2014) Locataires : Mme Marie-Christine
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M. Pascal CORSI, Mme
Marie-Christine MAZEAUD (4/8) Avec tacite reconduction

MALIKA (2014) Locataires : M. Eric PIQUEE, Sarl ECURIE
BORGEL Bailleur : M. Michel DELAUNAY (4/8) Pour sa carrière
de courses

BORSA D’AIRY (2011) Locataire : Mlle Veronique STEIN
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (7/8) Pour sa carrière de
courses

CHARLIE GER (2014) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX (7/8) Pour sa carrière de
courses

DECONNECTION (2015) Locataire : Mlle Solenn LE CORRE
Bailleur : M. Matthieu TROUPLIN (7/8) Jusqu’au 31 août 2027

DONNE LE CHANGE (2013) Locataires : M. Christophe
DUBOURG, M. Gilles LE BIHAN Bailleur : M. Gilles LE BIHAN
(7/8) Pour sa carrière de courses

FALCO DU PECOS (2012) Locataires : M. Fabien LAGARDE,
M. Francis DELORD Bailleur : HARAS DU PECOS (7/8) Pour sa
carrière de courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataires : M. Georges AUGUSTIN,
Y. FOUIN (S), M. Christophe Francois ROBIN Bailleurs : M.
Yannick FOUIN, M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe
Francois ROBIN (7/8) Jusqu’au 31 août 2022
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GOSSIPE (2015) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, Y.
GOURRAUD (S) Bailleurs : M. Eric MOUSSION, M. Jean-Luc
PELLETAN (7/8) Jusqu’au 30 juin 2022

KAFEINE LA GRANGE (2012) Locataire : Mlle Caroline
AUVRAY Bailleurs : M. Daniel DUBOST, M. Julien
THIEBAUT (7/8) Pour sa carrière de courses

LA GLORIEUSE (2015) Locataires : M. Andre COO, T.
CASTANHEIRA (S) Bailleurs : M. Adrien COTET, M.
Sebastien LAMY (7/8) Pour sa carrière de courses

SON OF STARLETT (2009) Locataire : M. Paul CHENU
Bailleurs : Mlle Emeline JOURDIER, M. Hubert JOURDIER
(7/8) Pour sa carrière de courses

VASCARI (2009) Locataire : M. Xavier LE STANG Bailleur
: M. Lucien FALHER (7/8) Avec tacite reconduction

TYZEFF (2014) Locataires : M. Patrice GOULARD, M.
Bernard LE ROUX Bailleurs : M. Patrice GOULARD, HARAS
DU MONDANT (8/8) Pour sa carrière de courses

VIS TA LOI (2014) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, M.
Philippe PELTIER Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (8/8)
Pour sa carrière de courses

CIMA JELOIS (2014) Locataire : M. Philippe MOUSSION
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN
(9/8) Jusqu’au 20 août 2025

DJANGO ROCHELAIS (2013) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA SOLANGE
ESNOUF (9/8) Pour sa carrière de courses

DORMELLA (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (9/8) Pour sa carrière
de courses

EROS DES LYS (2014) Locataire : M. Alexandre RAMET
Bailleur : EARL DE L’HERMINET (9/8) Pour sa carrière de
courses

JUST SIXTY (2015) Locataire : M. Philippe MOUSSION
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (9/8)
Jusqu’au 10 août 2023

LOUP ROYAL IRE (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX (9/8) Pour sa carrière de
courses

NORWEGIAN MILADY (2015) Locataire : M. Guy
PARIENTE Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (9/8) Pour
sa carrière de courses

SISSIWELL (2014) Locataire : M. Gerard DOYEN Bailleur :
Mme Beatrice NICCO (9/8) Pour sa carrière de courses

APATRIDE (2010) Locataire : M. Serge LANDON Bailleur :
M. Nicolas LANDON (10/8) Pour sa carrière de courses

DWOEN DE LARACHI AA (2013) Locataire : M. Marc
NICOLAU Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (10/8) Avec tacite
reconduction

KIMBOLA (2015) Locataire : Mme Christine
PRECY-BARONI Bailleur : M. Richard CORVELLER (10/8)
Jusqu’au 31 décembre 2020

MANSIONSA (2014) Locataires : M. Jacques BISSON,
AS&D. ALLARD (S), M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN
Bailleurs : M. Jacques BISSON, M. Marc DRUYER, M. Joel
GERMAIN, HARAS DE MONTGERMONT (10/8) Jusqu’au 31
décembre 2019

SCOUT TOUJOURS (2014) Locataires : M. Gilbert FAGOT,
M. Sebastien CULIN Bailleur : Scea HARAS DU MA (10/8)
Pour sa carrière de courses

SYMBALYEVA (2012) Locataire : M. Pascal GROLLIER
Bailleur : M. Clement Kevin DELAUNAY (10/8) Pour sa
carrière de courses

TOUR GB (2013) Locataire : M&S . NIGGE (S) Bailleur : M.
Gerard Thomas RYAN (10/8) Pour sa carrière de courses

ELVIRA (2014) Locataires : Mme Marie-Therese THEARD,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (11/8)
Pour sa carrière de courses

FIFTEEN STEPS (2013) Locataire : M. Stephane
MARSAULT Bailleur : M. Alexandre PERNETTE (11/8) Pour
sa carrière de courses

KINITO (2013) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE
Bailleur : M. Michel DESTANDAU (11/8) Avec tacite
reconduction

MOONLIGHT BLUE (2010) Locataire : M. Gerard
BOUFFANAIS Bailleur : Mme Magali
GUIBERT-MONGELLAS (11/8) Pour sa carrière de courses

STYLCHOP (2013) Locataire : M. Jean-Luc GAILLARD
Bailleur : M. Enzo BARRAO (11/8) Pour sa carrière de
courses

ZILARIO (2014) Locataires : Mme Nicole GARDE
DUBORD, M. Benjamin CHAUVEL, Mme Janie WALKER
Bailleurs : M. Benjamin CHAUVEL, Mme Janie WALKER
(11/8) Pour sa carrière de courses

PICCIO PACCIO ITY (2012) Locataire : Mme Paola
PALMIERI Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (13/8) Pour sa
carrière de courses

BATTEUR (2015) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : Mme Katia de NAMBRIDE (14/8) Pour sa carrière
de courses

DUNE STAR (2013) Locataire : M. Nicolas REMOUE
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON
(14/8) Pour sa carrière de courses

ERDISKA (2015) Locataires : M. Denis POINSIGNON, Mme
Christine LOPEZ Bailleurs : M. Jean-Marc AINCIBOURE, M.
Denis POINSIGNON (14/8) Pour sa carrière de courses

EVER FALCO (2014) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : M. Remo SORRENTINO (14/8)
Pour sa carrière de courses

LA SENTOSA (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : LEFTNARD STUD (14/8) Pour sa carrière de
courses

LANAKILL IRE (2014) Locataires : M. Jean-Vincent TOUX,
M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX
(14/8) Avec tacite reconduction

URGENT DE FORME (2008) Locataire : M. Emmanuel
SAYET Bailleur : Mme Bernadette BOURDIN TOUZERI
(14/8) Pour sa carrière de courses

FLORHINA (2008) Locataires : Mme Pascale PASQUALINI,
Mlle Marie CHIAMPO Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (16/8)
Pour sa carrière de courses

KESTREL MAKER (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : Mlle Adeline CROLAIS (16/8) Pour sa
carrière de courses

KITKALINO (2010) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : Mlle Adeline CROLAIS (16/8) Pour sa carrière de
courses

PRINCESS DUTCH (2013) Locataire : M. Maurice de
LAGENESTE Bailleur : LAGENESTE (S) (16/8) Pour sa
carrière de courses

AGRIDULCE (2012) Locataires : C. CHENU (S), M. Gerard
CHENU, M. Jerome PIERSON, Mme Patricia REMY Bailleur
: M. Claude Olivier CORRAL (17/8) Pour sa carrière de
courses

DAME DE MONTMARTRE (2013) Locataires : M. Jose
Louis DA SILVA, E. VAGNE (S), M. Jean-Andre QUESNY
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (17/8) Pour sa carrière de
courses

DANS L’EMBARRAS (2014) Locataire : Mlle Aurelie
LEBON Bailleurs : Mlle Caroline BIANCATO, M. Hugues
VAN HAAREN (17/8) Pour sa carrière de courses

DARK REDEEMER GB (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mme Yvette HOUDAYER (17/8) Pour sa carrière de
courses

ETERNO AMOR (2014) Locataire : M. Pascal DUBOIS
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (17/8) Pour sa carrière de
courses

NIMIX DE JUILLEY (2014) Locataire : M. Julien PAULEN
Bailleurs : Mme Pascale SERRE-COMBE, M. Yves TRINCOT
(17/8) Pour sa carrière de courses

PAILLEDEVANT (2015) Locataire : Mme Corine BARANDE
BARBE Bailleurs : M. Jean-Philippe DUGUEY, Mme Corine
BARANDE BARBE, Mlle Adele DUGUEY (17/8) Avec tacite
reconduction

THATS NOTALL FOLKS IRE (2010) Locataire : Mlle
Caroline AUVRAY Bailleur : Mlle Noelle MILLAUD (17/8)
Pour sa carrière de courses
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CAPTUR (2015) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET
Bailleur : M. Georges MASSA (18/8) Pour sa carrière de
courses

DANCER MAGIC JEYL (2013) Locataires : M. Jean-Yves
LESAGE, M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Jean-Yves
LESAGE (18/8) Pour sa carrière de courses

DERBY DE TENDRON (2013) Locataire : M. Stephane
EVENO Bailleur : M. Gerard MERCIER (18/8) Pour sa
carrière de courses

DOMINOR (2013) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M.
Remy NERBONNE Bailleurs : M. Dominique BELLET, M.
Christophe PLISSON (18/8) Pour sa carrière de courses

MOONSKY WALKER (2012) Locataires : M. Michel
DREVILLON, AS&D. ALLARD (S) Bailleurs : M. Philippe
BONY, Mlle Christelle DREVILLON (18/8) Pour sa carrière de
courses

OTTAVIA (2014) Locataire : Mlle Blandine DAHM Bailleurs
: M. Claudio MARZOCCO, M. Luca MARZOCCO (18/8) Pour
sa carrière de courses

SULIMA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.L.
BLOODSTOCK LTD (18/8) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BEAU MASSAGOT (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc
TERRIERES Associé : Mme Pascale BAILLET (21/7)

DARDIZA IRE (2011) Dirigeant : M. Philippe CASTEL
Associé : M. Antoine de WATRIGANT (21/7)

DESESPERATE WOMAN (2011) Dirigeant : Mme
Emmanuelle HAYE Associés : M. Marc
BLANCHARD-JACQUET, M. Cyrille CALVO (21/7)

DIABLINO (2013) Dirigeant : HARAS DU GRAND
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (21/7)

GREATY LION (2015) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD
Associés : M. Jean-Philippe ZAOUI, Sarl ECURIE BORGEL
(21/7)

LA VIE EST BELLE (2013) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : C. LOTOUX (S) (21/7)

MADURAI (2012) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : M. Barthelemy VIVES, Sarl ECURIE BORGEL
(21/7)

PRINCESS LESCRIBAA (2013) Dirigeant : M. Michel
CHENO Associés : M. Fabian CELLIER, M. Guy ARDRINO,
Mme Louis LAFITTE (21/7)

SANTA SENAM (2011) Dirigeant : M. Charles-Antoine
ROBINOT Associé : M. Pierre-Marie ROBINOT (21/7)

SNIF (2012) Dirigeant : M. Laurent THIBAULT Associés :
M. Jean-Charles DUBOIS, M. Stephane GARSON, M.
Ferdinand-Fabrice GUIMARD, J. THIBAULT (S) (21/7)

THREE FOR TWO (2013) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : C. LOTOUX (S), M. Barthelemy VIVES (21/7)

RIBEAUVILLEZ (2013) Dirigeant : Mme Marie-Laurence
OGET Associé : PALMYR RACING (22/7)

ABAYA (2013) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI Associés :
M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI (23/7)

ALIX PRETTY (2012) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Charley ASSAYAG
(23/7)

ASTERION (2013) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (23/7)

COUDREE (2013) Dirigeant : M. Christophe ANDRE
Associé : Mme Brigitte BOUREZ (23/7)

DIWAY (2012) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés :
M. Alvaro CARDOSO DE OLIVEIRA, M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE, F. VERMEULEN (S) (23/7)

KONIG DE L’AUNAY (2013) Dirigeant : M. Jean-Christophe
AUVRAI Associé : ECURIE DES DUNES (23/7)

LESS PIRE (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associé
: HARAS DU HOGUENET (23/7)

LINARDO GB (2013) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associés : M. Stephane CERULIS, M. Venerando FARINARI
(23/7)

PARAGGI GB (2009) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE Associés :
M. Albert DELAEY, M. Kevin MORIZE, F. VERMEULEN (S) (23/7)

ROUSSELINE (2013) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST
BARATTE (23/7)

SEPTIMIUS IRE (2014) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associé
: Mme Melissa O’NEILL (23/7)

A SONG FOR YOU GB (2013) Dirigeant : F. VERMEULEN (S)
Associé : M. Jules SUSINI (24/7)

ABRAMIX (2010) Dirigeant : M. Olivier BRASME Associé : M.
Jerome FOLLAIN (24/7)

BALLYLINCH SPORT (2011) Dirigeant : M. Philippe
MATZINGER Associés : ECURIE SPORT, Mme Michele GILLES
(24/7)

BANARIYA (2014) Dirigeant : ECURIE JARLAN Associé : F.
VERMEULEN (S) (24/7)

BILIBINO (2011) Dirigeant : M. Pascal BEYER Associé : M. Eric
LECOIFFIER (24/7)

BINGO JO (2011) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG
Associé : M. Jean-Claude GUENEGO (24/7)

DUC D’AUBRELLE (2013) Dirigeant : M. Frederic BOISTIER
Associé : A. BOISBRUNET (S) (24/7)

GAIA ERIA (2014) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (24/7)

KEZAH (2012) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX Associé :
QATAR RACING LIMITED (24/7)

MARION D’UN SOIR (2010) Dirigeant : Mlle Veronique
DEVAUX Associé : M. Claude P GAUTIER (24/7)

N. IRE (2013) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés : Mme
Susan MAGNIER, WYNATT (24/7)

VALOGNES IRE (2012) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG
Associé : M. Jean-Claude ARPIN (24/7)

ALDITA (2011) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO Associé : M.
Vincent DUROT (25/7)

AUGURI PYLA (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc TERRIERES
Associé : Mme Pascale BAILLET (25/7)

BAKCHICH GAME (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CHATEAU Associé : A&G . BOTTI (S) (25/7)

BEST FRIEND (2010) Dirigeant : Ctsse AL. de BOURBON
BUSSET Associé : PALMYR RACING (25/7)

BOMBETTA (2015) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : M.
Charley ROSSI (25/7)

FRUGOLA GER (2014) Dirigeant : M. Alexandre PEREIRA
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (25/7)

I FIGHT FOR KISSES GER (2008) Dirigeant : M. Torsten
RABER Associé : M. Bernd RABER (25/7)

LUXE VENDOME (2012) Dirigeant : ECURIE HDBB Associé : N.
CLEMENT (S) (25/7)

MONOPOLIS (2006) Dirigeant : M. Bruno BOUVERY Associé :
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (25/7)

SECLY IRE (2011) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associé :
M. Fabrice CHAPPET (25/7)

SHENOYA (2015) Dirigeant : SALABI RACING Associés : M.
Jean-Marie CALLIER, M. Philip PREVOST BARATTE (25/7)

TRIBALE (2014) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER Associés :
M. Rupert PRITCHARD-GORDON, D. WATRIGANT (S) (25/7)

ACARO (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : ROD . COLLET (S) (26/7)

CRITOT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé :
Mme Elisabeth VIDAL (26/7)

ETOILE BERE (2014) Dirigeant : M. Patrick TUAL Associés :
Mme Marie-Carmen BOUTIN, Mme Patrick TUAL (26/7)

HOUPPEVILLE GB (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (26/7)

KABEERA (2014) Dirigeant : M. Werner BAUMANN Associé :
ECURIE PANDORA RACING (26/7)

KAPLINE SALSA (2014) Dirigeant : M. David LUMET Associés :
ECURIE ARCANES SAS, L. VIEL (S) (26/7)

MEZIDON (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (26/7)
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MONTROTY (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Francois NICOLLE, Mme Elisabeth VIDAL
(26/7)

OMMOY (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (26/7)

ON THE ROX (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (26/7)

TOUR GB (2013) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associé : M. Gerard Thomas RYAN (26/7)

TURRETOT (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (26/7)

AL UDEID IRE (2010) Dirigeant : M. Alvaro CARDOSO DE
OLIVEIRA Associé : F. VERMEULEN (S) (27/7)

FRUIT SPIRIT GB (2014) Dirigeant : MERIDIAN RACING
CLUB Associés : Mme Pia BRANDT, M. Pierre Sylvain GRAS
(27/7)

GUTTI (2012) Dirigeant : Mme Michele POISSONNET
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (27/7)

MAGICAL FOREST IRE (2014) Dirigeant : Mme Lucie
BOTTI Associé : A&G . BOTTI (S) (27/7)

SIMFAUST (2014) Dirigeant : M. Andre GIROD Associés :
M. Nicolas BELLANGER, M. Michel PARIZE (27/7)

ADMIRALTY ARCH GB (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Torsten RABER, M.
Eric MARTIN (28/7)

BOCCA DE LA VERITA (2014) Dirigeant : M. Nicolas
SALTIEL Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL,
M. Thierry PIEN, Mme Martine LEBLAN (28/7)

ENJOY THE SILENCE (2013) Dirigeant : M. Benoit
CAMBIER Associé : C. BOUTIN (S) (28/7)

GRAFFITI (2014) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER Associés :
C. BOUTIN (S), M. Eric MARTIN (28/7)

GREY MIRAGE GB (2009) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Kevin MORIZE, M. Eric
MARTIN (28/7)

JAKARTA EMERY (2011) Dirigeant : M. Nicolas TAUDON
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/7)

JALESKA (2014) Dirigeant : ECURIE JARLAN Associé : F.
VERMEULEN (S) (28/7)

SUPER WINNIE (2010) Dirigeant : Mme Andre-Maurice
ROUX Associé : M. Charles LECRIVAIN (28/7)

UPPER HOUSE IRE (2009) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associé : C. BOUTIN (S) (28/7)

GOLD D’ETAT (2013) Dirigeant : Mme Laurence
BARREAUD Associé : M. Stephane PICOT (29/7)

ALEX SAINT LATUIN (2013) Dirigeant : Y. FERTILLET (S)
Associé : M. Serge FOUCHER (30/7)

AMAJIRO IRE (2010) Dirigeant : M. Christian
JUNGFLEISCH Associés : M. Bernd RABER, M. Torsten
RABER (30/7)

HEROFORHELL IRE (2013) Dirigeant : Mme Alain
BAUDEQUIN Associé : A&G . BOTTI (S) (30/7)

LADY PRETORIA (2010) Dirigeant : M. Olivier HORVATH
Associé : M. Olivier MARTINELLI (30/7)

RAMAN (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Pierre-Alain CHEREAU (30/7)

SILENTIUM (2013) Dirigeant : M. Luigi ROVEDA Associé :
M. Patrick KHOZIAN (30/7)

VAILLANT L’AS (2010) Dirigeant : M. Jacky MESNIL
Associé : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (30/7)

ACERBO GER (2013) Dirigeant : M. Peter H. VOGT
Associé : HARAS D’ECOUVES (31/7)

AUTRETOT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (31/7)

CACAO D’OLIVATE (2012) Dirigeant : M. Al Habbo
SENOUSSI Associés : ECURIE BIRABEN, HARAS DE
SAINT-VOIR, H. LAGENESTE (S) (31/7)

DESIR DU BOULAY (2013) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (31/7)

DIANE D’ARC (2013) Dirigeant : Mme Nicole TERRIERE
Associé : M. Francois NICOLLE (31/7)

LOUVERSEY GB (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (31/7)

MANGUSTO (2013) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associés : ECURIE PANDORA RACING, ECURIE SKYMARC
FARM (31/7)

SATRI SUN (2009) Dirigeant : Mme B. HYNDERICK DE
THEULEGOET Associé : M. Henry HOLMEY (31/7)

SHIRDOUNI (2014) Dirigeant : M. Stephan Albert
FONTANEL Associé : D. WATRIGANT (S) (31/7)

ALOARA (2009) Dirigeant : Mme Sarah AMOS Associé : M.
Terry AMOS (1/8)

BOUNWELL (2014) Dirigeant : ECURIE JAECKIN
Associés : ECURIE MANSONNIENNE, P. ADDA (S) (1/8)

DIVINE VISION (2013) Dirigeant : M. Patrice LIENART
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (1/8)

DRUMMER SOLDIER GER (2010) Dirigeant : M. Philippe
Georges DUMAS Associé : Y. FOUIN (S) (1/8)

MYRTHE ARGENTEE (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre
LOPEZ Associé : M. Jean-Pierre-Andre BOUDET (1/8)

NEW WAY (2012) Dirigeant : M. Pierre PIFFERINI Associés
: M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, Mme Brigitte BOUREZ
(1/8)

SERNAMYA (2013) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associés :
M. Christian VIDAL, M. Franck VIDAL (1/8)

SOLEIL DE SIVOLA (2006) Dirigeant : M. Jean-Philippe
FLEURISSON Associé : PALMYR RACING (1/8)

STAR DE LA PLESSE (2003) Dirigeant : Suc. Christiane
PRUNAULT Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (1/8)

TALIO (2011) Dirigeant : BIO-ETRE Associés : M. Gildas
BLAIN, PALMYR RACING (1/8)

UNE HISTOIRE VRAIE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre
LOPEZ Associé : M. Jean-Pierre-Andre BOUDET (1/8)

VAL VERNIERE (2009) Dirigeant : Mme Roger POLANI
Associé : Suc. Marcel ROLLAND (1/8)

VEFA (2015) Dirigeant : HF. DEVIN (S) Associé : ECURIE
CELTICA (1/8)

VERBY STRIDER (2002) Dirigeant : Earl LE DREFF COAT
LAEZ Associé : M. Thierry POCHE (1/8)

BALL PHIL TONIO (2011) Dirigeant : M. Philippe
THIBAUDEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE
(2/8)

DARLING ROQUE (2013) Dirigeant : Mme Brigitte BOUREZ
Associé : M. Pierre SALVADORI (2/8)

MISTER SPEED (2014) Dirigeant : Mme Brigitte BOUREZ
Associé : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (2/8)

ADIABATE (2013) Dirigeant : Mme Ines WINTER Associés :
M. Patrice RENAUDIN, M. Stephane WATTEL (3/8)

BLACKSOU (2010) Dirigeant : M. Albert DELAEY Associé :
F. VERMEULEN (S) (3/8)

KALIMERA USA (2013) Dirigeant : ECURIE FRANCOIS
CORDA Associé : M. Giuliano LOGGIA (3/8)

LOUVE SAGE (2014) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (3/8)

VALHALA (2015) Dirigeant : F&F HORSES Associés :
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Thierry PIEN (3/8)

WALDGEIST GB (2014) Dirigeant : GESTUT AMMERLAND
Associés : Mme Susan MAGNIER, NEWSELLS PARK STUD,
M. Michael TABOR (3/8)

ALAPARO (2010) Dirigeant : M. Francois
PARREAU-DELHOTE Associé : PALMYR RACING (4/8)

BREIZ FOR EVER (2013) Dirigeant : M. Max CONFRERE
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (4/8)

CHANEL DE FAUST (2012) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU
Associé : Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (4/8)

CHIRAZ D’ANNAIN (2013) Dirigeant : M. Gerard FERTE
Associé : M. Olivier BERNARD (4/8)

CORAZON CANARIAS (2012) Dirigeant : GRUPO
BOLANOS GRAN CANARIA SL Associé : M. Jose
HORMAECHE (4/8)

EN ROUE LIBRE (2014) Dirigeant : M. Dominique PIETRI
Associé : M. Paul CHENU (4/8)
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PER PERDES (2014) Dirigeant : M. Andrew John CRABB
Associés : Earl HARAS DU TAILLIS, M. Alexandre FRACAS
(4/8)

WANZIN (2014) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : C.
BOUTIN (S) (4/8)

GASLIGHT (2010) Dirigeant : M. Pierre SALVADORI
Associé : M. Bernard LECLERE (5/8)

QUARTER BACK (2013) Dirigeant : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Associé : Mme Karine PERREAU (5/8)

ROLLEX BORGET (2009) Dirigeant : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Associés : ECURIE DES DUNES, M. Joel
D’ERSU (5/8)

SAHIRA DE BEAUMONT (2008) Dirigeant : M. Thomas
VIGNERON Associés : J. MARION (S), M. Mathieu LOCHIN
(5/8)

SUZANNEDOR (2015) Dirigeant : M. Hugues LOISEAU
Associés : Mme Pascale BAILLET, ECURIE BRINDOR (5/8)

VIKING DE BEAUMONT (2009) Dirigeant : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Associé : M. Jerome HAUSSY (5/8)

BEST OFF (2011) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Paul TERPEREAU (6/8)

DALKO DE MAULDE (2013) Dirigeant : M. Gildas BLAIN
Associé : A. BOISBRUNET (S) (6/8)

FLEUR DE PENSEE (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : M. Mathieu MELIN, M. Michel MELIN
(6/8)

NARCO DANCER (2008) Dirigeant : M. Didier CASADEI
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Herve
SARRAZIN (6/8)

ROY BURG (2014) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (6/8)

ZONZA (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, FRANKLIN FINANCE S.A., M.
Hugues ROUSSEAU (6/8)

BALLINE DE TEILLEE (2013) Dirigeant : M. Aurelien KAHN
Associé : PALMYR RACING (7/8)

COEUR DE BEAUTE (2015) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associés : ECURIE PANDORA RACING, M.
Gerard DECOCQ (7/8)

DESERT BLANC GB (2008) Dirigeant : ECURIE JARLAN
Associés : C. BOUTIN (S), M. Damien DUGLAS (7/8)

DIEGO BERE (2013) Dirigeant : M. Kevin MORIZE
Associé : C. BOUTIN (S) (7/8)

DUBAI SPORT (2007) Dirigeant : Mme Michele GILLES
Associés : ECURIE SPORT, M. Philippe MATZINGER (7/8)

GALVEZ IRE (2012) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (7/8)

JEU CELEBRE IRE (2014) Dirigeant : ECURIE ANTONIO
CARO Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (7/8)

SUNDAY RACER (2013) Dirigeant : M. Michel CHENO
Associé : CH. GOURDAIN (S) (7/8)

VERATI (2015) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associés : S.
KOBAYASHI (S), Mme Maud KOBAYASHI (7/8)

ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Dirigeant : M. Christophe
LEBLOND Associés : ECURIE ERIC DELLOYE, M.
Guillaume RIEHL (7/8)

CHOP HOLA (2013) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA
Associé : M. Patrice LENOGUE (8/8)

CITY PRINCESS (2012) Dirigeant : M. Fabian CELLIER
Associés : M. Michel CHENO, M. Philippe TIXIER (8/8)

ELVIRA (2014) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé :
Mme Marie-Therese THEARD (8/8)

ITA EST (2012) Dirigeant : M. Joubrane OUECHEC
Associés : Mme Joseph SHALAM, M. Jess PARIZE (8/8)

RAYENI IRE (2006) Dirigeant : M. Mathieu TALLEUX
Associé : PALMYR RACING (8/8)

ROSE TAGADA (2012) Dirigeant : M. Alexandre RAMET
Associé : M. Philippe LEBLANC (8/8)

SMOCKON THE WATER (2013) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associé : Y. GOURRAUD (S) (8/8)

SUGAR BAY GB (2014) Dirigeant : M. Fabian CELLIER
Associés : M. Michel CHENO, M. Philippe TIXIER (8/8)

VOIXGAMIX (2012) Dirigeant : Mlle Chantal CARON Associé :
M. Michel MASSON (8/8)

BANGA BANGA (2015) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Roger-Yves SIMON (9/8)

JASON BOURNES (2007) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : M. Elie LELLOUCHE (9/8)

OBINO (2011) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A.
BOISBRUNET (S) (9/8)

OLYMPICO (2015) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
Associé : M. Brice LEVAIQUE (9/8)

SHOW ME (2013) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associés : HF. DEVIN (S), Mme Rebecca
HILLEN (9/8)

ECLAIR DES BRIERES (2014) Dirigeant : M. Daniel LEPAGE
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Emmanuel LEPAGE, M.
Stephane LEPAGE (10/8)

LOLIPOP BORGET (2012) Dirigeant : M. Eric JOHANNSEN
Associés : M. Fabrice BUTEZ, J. BERTRAN DE BALANDA (S)
(11/8)

MATRIARK (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : ELMINA SAS, Mme Patricia
BUTEL, Mlle Camille PREDIGNAC (11/8)

MISS RISK (2010) Dirigeant : M. Hubert-Andre HARDY
Associés : M. Malick DROUECHE, M. Jean-Claude HARDY
(11/8)

RED TIME (2011) Dirigeant : M. Christian GEOFFROY
Associé : M. Francois NICOLLE (11/8)

BURKINA (2011) Dirigeant : M. Geoffroy de CARCARADEC
Associés : M. Hugues de LA CELLE, M. Nicolas LANDON, M.
Geoffroy de QUATREBARBES, M. Xavier de QUATREBARBES
(13/8)

DORA BRUDER (2014) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associé :
M. Daniel-Yves TREVES (13/8)

HENRY BRULARD (2015) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associé
: C. BOUTIN (S) (13/8)

METROPOL IRE (2011) Dirigeant : M. Yves LAURAIRE
Associés : M. Alexis DOUSSOT, Mme Dominique DOUSSOT,
M. Philippe LAURAIRE (13/8)

RUBENS (2013) Dirigeant : COFINVEST Associés : MERIDIAN
INTERNATIONAL SARL, M. Nicolas de CHAMBURE, Comte
Guillaume de SAINT-SEINE (13/8)

FARZAD (2010) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG Associés :
M. Franck CHARBIT, AS&D. ALLARD (S) (14/8)

LESPOIR (2008) Dirigeant : M. Roland BOURDEL Associé : M.
Stephane GOUYETTE (14/8)

POWER BECQUA (2014) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART
Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert SCHLIENGER
(14/8)

RUN FAST AGAIN GB (2013) Dirigeant : ECURIE
MANSONNIENNE Associé : P. ADDA (S) (14/8)

SINGAPORE BOND (2013) Dirigeant : P. ADDA (S) Associé :
M. Hubert HONORE (14/8)

SWISS MAN IRE (2011) Dirigeant : M. Adolf SCHNEIDER
Associés : M. Jean-Paul GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (14/8)

ELGHO SACHA (2011) Dirigeant : ECURIE PEGASE Associé :
M. Armand LEFEUVRE (15/8)

JOLIE NOCE (2008) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL
Associé : HARAS D’ECOUVES (15/8)

LORD HENRI (2013) Dirigeant : M. Enrico CIAMPI Associé : M.
Luciano DISARO (15/8)

NOCES DE DIAMANT (2012) Dirigeant : Suc. Charles de
CHAISEMARTIN Associé : M. Philippe GUIBERT (15/8)

VICQ D’AZYR (2012) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associé :
M. Yannick FOUIN (15/8)

YOU ONLY YOU IRE (2014) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (15/8)

EDGED IN BLUE GB (2014) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associés : ECURIE GINKGO, M. Pierre GUENIK,
Mme Nathalie DECOURCELLE (16/8)

ELVIS (2014) Dirigeant : M. Joel SECHE Associés : M.
Jean-Pierre BARJON, JC. ROUGET (S), M. Jean-Pierre
VALLEE-LAMBERT (16/8)
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KADNIKOV (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, C&Y . LERNER
(S), Mme Martina STADELMANN (16/8)

OLE CABALLERO GER (2013) Dirigeant : PASSION
RACING CLUB Associé : M. Olivier PERROTON (16/8)

OTTAVIA (2014) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (16/8)

ZLATAN IN PARIS (2011) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : M. Marc Isaac ZOUARI, Mme Micheline
PASCHAL (16/8)

FULLMOON IN PARIS (2014) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : Mme Gilles FORIEN (17/8)

INSEO (2011) Dirigeant : M. Christophe Francois ROBIN
Associés : M. Olivier DEVEAUX, M. Jan KRAUZE (17/8)

TOUTANKAMON IRE (2014) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associé : HARAS DE LA MORSANGLIERE
(17/8)

CALGARY FLY (2012) Dirigeant : Earl BATY Associé :
PALMYR RACING (18/8)

CARTHAGO DE TANUES (2012) Dirigeant : M. Yannick
BOUTIN Associés : M. Fabien LAGARDE, M. Jean-Charles
MAISONNEUVE (18/8)

DRAGON MASK (2006) Dirigeant : M. Marc BOUYSSOU
Associé : M. Stephane MONTEIL (18/8)

HUASCAR (2014) Dirigeant : M. Christopher HOGG
Associés : M. Jean-Luc GUILLOCHON, M. Bertrand HOGG
(18/8)

MANDALINE (2013) Dirigeant : M. Christopher HOGG
Associé : Mme Michel THOMAS (18/8)

SOL CAR (2011) Dirigeant : HARAS DE PREAUX Associé :
M. Alain SAGOT (18/8)

TCHOUKTCHOUKNOUGAT (2010) Dirigeant : M. Jean
BONICHE Associé : GEMINI STUD (18/8)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
ALOUN BRUERE (2010) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Michel PELTIER (21/7)

AUDACE D’AINAY (2010) Locataires : M. Daniel
LACASSAGNE, M. Francis DELORD Bailleur : ECURIE
CENTRALE (21/7)

BABETTE COLLONGES (2011) Locataire : M. Martial
GRAIN Bailleur : Gaec DELORME FRERES (21/7)

CATHY DES CHAMBRES (2012) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (21/7)

EMERAUDE DOREE (2009) Locataire : M. Bruno CHEVET
Bailleur : M. Walter KEMSEKE (21/7)

NAIADITIQUE (2012) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Daniel LACASSAGNE Bailleur : ECURIE CENTRALE (21/7)

POUMENE DE LUZ (2009) Locataires : Mme Michel
CHAPURON, M. Philippe GARGALLO Bailleur : M. Philippe
GARGALLO (21/7)

RUNAWAY DES BOIS (2005) Locataire : M. Xavier-Louis
LE STANG Bailleur : M. Jean GILBERT (21/7)

SEVEN CLANS IRE (2012) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (21/7)

VEROCE D’HELLINE (2009) Locataires : M. Bruno
TREMBLIN, Mme Michel CHAPURON Bailleurs : Mme
Elisabeth SANDRIER, M. Pierre SANDRIER (21/7)

LAVOLGA (2013) Locataire : HARAS DU HOGUENET
Bailleur : Mme Carole TRANCHANT-DASSAULT (23/7)

MISTER VIC (2013) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleur : Mme Sylvie UZZAN (23/7)

RED SEA IRE (2014) Locataires : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD, COUETIL ELEVAGE Bailleurs :
COUETIL ELEVAGE, DAYTON INVESTMENTS LTD (23/7)

ADZURA DU DOMAINE (2010) Locataire : M. Xavier-Louis
LE STANG Bailleur : M. Didier GALLET (24/7)

AKILANN (2010) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : Mlle Celine LE TEXIER, M. Regis LE TEXIER (24/7)

ANACAPA (2010) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Thierry CYPRES (24/7)

BELLE DU HOUSSAIS (2011) Locataire : M. Xavier-Louis
LE STANG Bailleur : M. Joel NEVEU (24/7)

CHABA CHUPS (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Guillaume LECOMTE, M. Jerome
TERRIER (24/7)

COUGAR DE SIVOLA (2012) Locataires : M. Joel BARRAO,
C. CHENU (S) Bailleur : M. Joel BARRAO (24/7)

FORNEBELLO (2010) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Eric de KERPEZDRON, M. Erwan de
KERPEZDRON (24/7)

IMPLORA (2011) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (24/7)

JOLI KHANJER (2010) Locataire : M. Pierre ORSINI
Bailleur : Mme Nadine CHIARI (24/7)

KESTREL MAKER (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Yvonnick DUGUE (24/7)

L’IMPETIEUSE (2006) Locataires : M. Romain LE GAL, M.
Abraham COHEN, M. Nicolas LE ROCH Bailleurs : M.
Abraham COHEN, M. Nicolas LE ROCH, M. Romain LE GAL
(24/7)

LES AFFRES (2010) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Guillaume COURBOT, M. Josuha
MILO (24/7)

MY FUNNY VALENTINE (2010) Locataires : M. Xavier-Louis
LE STANG, M. Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves
SIMON (24/7)

MYTHIC TANGO (2007) Locataire : M. Marc ORTHOLAN
Bailleur : Mlle Frederique FROISSANT (24/7)

NOOK KARAMEL (2014) Locataire : Mme Jean-Claude
NAPOLI Bailleur : M. Claude MEMRAN (24/7)

PRINCE DU FROID (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : Mlle Adeline CROLAIS (24/7)

PRINCE FRENCH (2011) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Jean GILBERT, M. Xavier-Louis LE
STANG (24/7)

SENSIBLE SONG (2011) Locataire : UNIA RACING GMBH
Bailleur : S.C.E.A. DE MARANCOURT (24/7)

SOLVERPOL (2010) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : M. David GIGUET (24/7)

TCHERNICHEVA (2009) Locataire : M. Bernard LE
REGENT Bailleur : M. Jean UZEL (24/7)

TENA DES BOIS (2007) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : Mlle Adeline CROLAIS (24/7)

UVANOVO (2008) Locataire : M. Sebastien DENIS
Bailleur : Earl PLEIN CHENE (24/7)

BABY CAT DELAROQUE (2011) Locataire : M. Julien
MERIENNE Bailleur : Mme Robert MONGIN (25/7)

CARAMBA DE LA RUE (2012) Locataire : Mme Mireille
DESVAUX Bailleur : M. Gerard LEMONNIER (25/7)

CLANDY (2012) Locataire : M. Emile-Lucien DESVAUX
Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (25/7)

MANAPI (2009) Locataires : Mlle Consuelo CANO, M.
Francis DELORD Bailleur : Mlle Consuelo CANO (25/7)

TREIZE ATTENDU (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Mme Ernest GODDE (25/7)

UNE NOTE DE TANGO (2011) Locataire : M. Jerome
ZULIANI Bailleur : Mme Andree DYVRANDE (25/7)

GAY SERENADE (2012) Locataire : M. Jacques
PIEDNOEL Bailleur : Mlle Hannah JONES (26/7)

IL GONDOLIERO (2010) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Alain FRACAS (26/7)

MISSIS D’ART (2009) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (26/7)

ULYCIANE (2008) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene
FOUGERE (26/7)

ALLEE LOU (2011) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX
Bailleur : M. Thierry PROD’HOMME (27/7)

ANGEL DARKNESS (2013) Locataire : M. Joel JENNET
Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (28/7)

ANOUK DU BARA (2010) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Sebastien AUBEL (28/7)
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INFINITYZEEMALE (2011) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Vincent LE ROY, M. Jerry PLANQUE (28/7)

KING’S LAD (2011) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (28/7)

LORD EMERY GER (2008) Locataires : Mlle Sophie
BOLLERI, M. Martial PROUHEZE, Mme Marie-Claire
LEFEBVRE Bailleur : Mlle Sophie BOLLERI (28/7)

PHAKOS (2003) Locataire : M. Philippe COTTIN Bailleurs :
Mme Philippe COTTIN, M. Denis MICHEL (28/7)

BRISTO CAMINO (2007) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleur : M. Michel DELAUNAY (29/7)

DIVINE MORIVIERE (2013) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Patrick HARROIN (30/7)

DRIVERNAMIX (2010) Locataires : ECURIE
CHALLENGER, M. Remy NERBONNE Bailleur : M. Patrick
DELHUMEAU (30/7)

MANG AND SANE (2012) Locataire : Mme Odile
CEREMONIE Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI (30/7)

SCAPELLUCCINA (2012) Locataire : Mme Odile
CEREMONIE Bailleur : Mme Therese SEMIROT (30/7)

STYLCHOP (2013) Locataire : Mme Odile CEREMONIE
Bailleur : M. Enzo BARRAO (30/7)

BIARRITZ DES LANDES (2010) Locataire : Mme Odile
CEREMONIE Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (31/7)

DATCHA DES MOTTES (2013) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (31/7)

DEESSE KATORZ (2013) Locataires : COUETIL ELEVAGE,
M. Jean-Claude CHAUSSEE, Mme Marie-Therese THEARD
Bailleurs : Comte E. de MAUPEOU D’ABLEIGES, M.
Francois MESLIN (31/7)

DEESSE MORIVIERE (2013) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Patrick HARROIN (31/7)

DIABOLO FOREZ (2013) Locataire : H. LAGENESTE (S)
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (31/7)

FAWAYLA D’EMRA (2015) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleurs : M. Jacques BOITTEAU, M.
Emmanuel BOITTEAU, Mlle Rachel BOITTEAU (31/7)

FINI DE RIRE (2012) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (31/7)

KENDARLYSA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (31/7)

SHINING SEA (2007) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (31/7)

BAGEL (2013) Locataire : J. HAMMOND (S) Bailleur : Mlle
Myriam Claire CARROLL (1/8)

BARBATRUC (2011) Locataires : M. Daniel BEAUNEZ,
Mme Patricia BUTEL Bailleur : Mme Marie PALLOT (1/8)

BELLICIOSA (2012) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Jean UZEL (1/8)

BERESTELLA IRE (2013) Locataire : Mlle Lynda-Line
ROHN-PELVIN Bailleur : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE (1/8)

CITY PRINCESS (2012) Locataires : M. Michel CHENO, M.
Fabian CELLIER Bailleur : M. Michel CHENO (1/8)

FAZILEH (2011) Locataire : S. ADET (S) Bailleur : Mme
Genevieve NEVEUX (1/8)

ROYAL THATCH (2005) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M.
Samuel VERDA Bailleur : M. Franck LOREE (1/8)

SUGAR BAY GB (2014) Locataires : M. Fabian CELLIER,
M. Michel CHENO Bailleur : M. Philippe TIXIER (1/8)

AXEL LAUTEIX (2010) Locataires : Mme Martine
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. James
BOULESTEIX (2/8)

ROYALE SENORA (2013) Locataire : M. Jean-Pierre
LOPEZ Bailleurs : M. Jeremy LERAY, M. Joel LERAY, M.
Jonathan LERAY, M. Patrick LERAY (2/8)

ALARY DE L’ECU (2010) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Denis LEGEARD (3/8)

ALCOOL (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur :
M. Ambroise DUPONT (3/8)

BATTANTA (2011) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur
: M. Gheorghe CODRE (3/8)

BULLA (2011) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M.
Francois-Marie COTTIN (3/8)

CALINE DES BORDES (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Emmanuel-Julien LECLERC (3/8)

DAMAS (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M.
Francois-Marie COTTIN (3/8)

GWEN DU ROC (2013) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleur : M. Andre LE GALL (3/8)

HOT ZONE USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (3/8)

LE TRIO (2013) Locataires : Mlle Camille PELTIER, M. Philippe
PELTIER Bailleurs : Mlle Astrid PELTIER, Mlle Louise PELTIER,
Mlle Camille PELTIER, M. Philippe PELTIER (3/8)

MAZOUGA (2014) Locataire : D. GUILLEMIN (S) Bailleur : M.
Roger-Yves SIMON (3/8)

PRATICKS IRE (2011) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (3/8)

SALMONELLE (2014) Locataires : M. Jess PARIZE, M. Nicolas
RAGO Bailleur : M. Jess PARIZE (3/8)

YEUX DE BICHE (2012) Locataires : Mme Claude PERRIER, E.
VAGNE (S), M. Patrice COURTOY Bailleur : Sarl CHARTIER
CENTRE BETAIL (3/8)

CHOPE D’ESCAR (2013) Locataire : M. Jacques LE DANTEC
Bailleur : EARL DE TAFFIN (4/8)

CIMA JELOIS (2014) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleurs :
M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (4/8)

DEESSE DU PLESSIS (2013) Locataire : M. Jean-Pierre
LOPEZ Bailleur : M. Bernard BLOND (4/8)

NANIA (2011) Locataires : M. Xavier DOUMEN, HARAS
D’ECOUVES Bailleur : HARAS D’ECOUVES (4/8)

ANIELDARGENT (2013) Locataire : L. GADBIN (S) Bailleur : M.
Christophe VRIGNAUD (5/8)

AVEC ESPOIR (2010) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA
(S) Bailleur : Mme Karine PERREAU (5/8)

CARROTCAKE (2012) Locataires : J. BERTRAN DE BALANDA
(S), M. Jerome HAUSSY Bailleurs : BERTRAN DE BALANDA (S),
M. Michel DENISOT (5/8)

DRYWHISKY (2013) Locataire : M. Pierre SALVADORI
Bailleur : ECURIE MIRANDE (5/8)

LOVE ME ERIA IRE (2014) Locataires : F. HAYERES (S), M.
Yannis FOUCHARD Bailleurs : ECURIE CHASSAGNEUX,
ECURIE LOIRE CHEVAL ASSOCIES, M. Norbert LEENDERS
(5/8)

MODJO INTREPID (2013) Locataire : F. HAYERES (S) Bailleur :
Mlle Geraldine BELSOEUR (5/8)

REDGY (2012) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA (S)
Bailleur : HARAS D’HASPEL (5/8)

ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Locataires : Mlle Sandra
BERTIN, M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Freddy
LEMERCIER Bailleurs : Mlle Sandra BERTIN, M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT (6/8)

FOREVER MINE (2008) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : Mme France FERTILLET (6/8)

LA GLORIEUSE (2015) Locataire : T. CASTANHEIRA (S)
Bailleurs : M. Adrien COTET, M. Sebastien LAMY (6/8)

OLZADORH (2011) Locataires : M. Fabien LAGARDE, M.
Francis DELORD Bailleur : Mis Guillaume d’ HARAMBURE (6/8)

AMERICAN SLICK (2008) Locataires : M. Alexandre DE
LANFRANCHI, M. Mathieu LE FORESTIER Bailleur : M.
Alexandre DE LANFRANCHI (7/8)

BARONNE D’ANJOU (2013) Locataires : M. Alain
VANDENHOVE, L. VIEL (S) Bailleur : M. Gildas VAILLANT (7/8)

BOSSA NOVA (2011) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleurs : EARL LES BORDES DE MORNAY, M. Gerard
HANQUIEZ (7/8)

CHANDLEUR DE L’ECU (2012) Locataire : ECURIE
CENTRALE Bailleur : M. Denis LEGEARD (7/8)

DEESSE D’ORANIE (2014) Locataire : M. Timothy RARICK
Bailleur : Gaec CAMPOS (7/8)

DIAMANT DE TANUES AA (2013) Locataire : M. Daniel LUTZ
Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (7/8)
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ELIXIR DU SOLEIL AA (2014) Locataires : Mme Christina
JUNG, M. Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS Bailleurs : M.
Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS (7/8)

LOUP ROYAL IRE (2013) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX (7/8)

MARINA GRISE (2013) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Gabriel FORTINEAU (7/8)

NIGHT IN THE PARK (2012) Locataires : Mme Bernadette
TRIOREAU, M. Philippe LEBLANC Bailleurs : Mme Virginie
BARRIERE, Mme Bernadette TRIOREAU (7/8)

PECUCHET (2013) Locataire : M. Sebastien DUGAST
Bailleur : ECURIE CENTRALE (7/8)

PEGASE DU CARCAUD (2003) Locataire : M. Francis
DELORD Bailleurs : M. Denis PELLOQUIN, M. Herve
PELLOQUIN (7/8)

PLAYCITY (2015) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Denis LEMARIE (7/8)

RING (2005) Locataire : D. CADOT (S) Bailleur : Mme
Nadege MANCEAU (7/8)

ZANAGA (2011) Locataire : M. Remy NERBONNE Bailleur
: BOUTIN (S) (7/8)

A GOOD GIRL (2010) Locataire : M. Philippe COTTIN
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (8/8)

ANAA DELSCA (2010) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : M. Bertrand COMPIGNIE (8/8)

BECQUAPEARL (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (8/8)

BORNEO D’ECHIGEY (2011) Locataire : M. Paul CHENU
Bailleur : M. Bertrand DELABAYS (8/8)

BRIGHT ROSE (2011) Locataire : M. Gilbert LENZI
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (8/8)

ELVIANO DICI (2014) Locataires : M. Antonio GENTILE, M.
Paul CHENU Bailleurs : Mme Babette LASSET, M. Arnaud
VALETTE (8/8)

MAMASITA (2014) Locataires : Scea HARAS DU MA, M.
Fabrice CHAPPET Bailleur : Scea HARAS DU MA (8/8)

MOONSKY WALKER (2012) Locataire : AS&D. ALLARD (S)
Bailleurs : E.A.R.L. BONY, HARAS DE MONTGERMONT
(8/8)

PONT SULLY (2012) Locataire : M. Francois
BORDERIEUX Bailleur : M. Maurice GROS (8/8)

SIDGARRY (2014) Locataire : M. Benoit MAGDELEINE
Bailleur : M. Manuel DUPELIN (8/8)

TEMERAIR DE CAMERU (2014) Locataire : Mme Celine
LAUR Bailleur : M. Andre BRIZE (8/8)

BOHEME D’HERODIERE (2011) Locataire : M. Olivier
SAUVAGET Bailleur : M. Andre FREMONT (9/8)

BUICKOR (2011) Locataire : M. Gerard LECOMTE
Bailleur : M. Georges PLISSON (9/8)

CELTIC D’ESCAR (2012) Locataire : Mme Nathalie
WALTON Bailleur : EARL DE TAFFIN (9/8)

DIRKEN (2013) Locataires : Mme Jacques CYPRES, E.
CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M.
Jacques CYPRES (9/8)

DOLYSSE MOON (2013) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleurs : Suc. Armand HUMEAU, M. Alain
HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M. Xavier HUMEAU (9/8)

EBENE DU PARADIS (2014) Locataire : M. Lionel
LARRIGADE Bailleur : M. Bruno VINCENT (9/8)

ECLAIR NONANTAIS (2014) Locataire : ECURIE LAFEU
Bailleur : REVILO PARK STUD (9/8)

ELECTRIK D’ESCAR AA (2014) Locataires : Mme Nathalie
WALTON, M. Lionel LARRIGADE Bailleur : EARL DE TAFFIN
(9/8)

ERDISKA (2015) Locataire : Mme Christine LOPEZ
Bailleurs : M. Jean-Marc AINCIBOURE, M. Denis
POINSIGNON (9/8)

MANSIONSA (2014) Locataire : AS&D. ALLARD (S)
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (9/8)

NEVEDZA (2012) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (9/8)

PALITINA (2013) Locataire : M. Alain CHIKLI Bailleur :
Gaec CAMPOS (9/8)

SAGA DES AIGLES (2013) Locataire : M. Raphael
MARCEL Bailleurs : M. Benoit DESCHAMPS, Mme Helene
MATHIOT (9/8)

ULTIMISTE (2008) Locataire : Mme Micheline POTIER
KARNOS Bailleurs : M. Yannick BERLIN, Mme Micheline
POTIER KARNOS (9/8)

BAILEYS ECLAT (2014) Locataires : M. Fabian CELLIER,
M. Michel CHENO Bailleur : M. Philippe TIXIER (10/8)

BELLE PETIT PRINCE (2011) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleur : Mme Ewa DZIEDUSZYCKA (10/8)

BEST DE LA THINTE (2011) Locataire : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : M. Claude FAVIER (10/8)

ELZA D’HERODIERE (2014) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (10/8)

HULICE DU VERNAY (2007) Locataire : M. Jean-Maurice
JOUTEAU Bailleur : M. Eugene FABIEN (10/8)

KHANBA (2015) Locataires : Mme V. BERTRAN DE
BALANDA, Mme Natalie CARTER Bailleurs : BERTRAN DE
BALANDA (S), Mme Natalie CARTER (10/8)

KILMARTIN (2013) Locataire : M. Sebastien DUGAST
Bailleur : GOURRAUD (S) (10/8)

LAURINA (2013) Locataires : AS&D. ALLARD (S), PALMYR
RACING, M. Alain CLAVIER, M. Roger-Yves SIMON
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING,
M. Alain CLAVIER, M. Roger-Yves SIMON (10/8)

LITTLE JONES (2007) Locataire : M. Emmanuel SAYET
Bailleur : M. Denis CHACHIGNON (10/8)

MAKETOTO (2008) Locataire : M. Jean-Maurice
JOUTEAU Bailleur : M. Claude MICHEL (10/8)

MOONLIGHT DEBREIZH (2013) Locataire : AS&D.
ALLARD (S) Bailleurs : M. Yves LETORT, Mme Christele
LETORT (10/8)

TOLGA DU MESNIL (2007) Locataire : M. Jean-Maurice
JOUTEAU Bailleur : M. Vincent JOUTEAU (10/8)

ZIA PETIT PRINCE (2010) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleur : Mme Ewa DZIEDUSZYCKA (10/8)

EASY PEASY (2014) Locataire : Mme Micheline POTIER
KARNOS Bailleur : Mlle Laure GODET (11/8)

ENIMIE (2010) Locataires : Mme Claudine GEFFRAY, M.
Charles LECRIVAIN Bailleurs : M. Andre-Fernand TRICOT,
M. Olivier TRICOT (11/8)

INCARIA (2011) Locataire : M. David MESLIN Bailleur : M.
Johan DEROUET (11/8)

RUSSIAN WAY (2009) Locataire : Mme Laure
CORDONNIER Bailleurs : M. Bernard LE ROUX, M.
Jean-Marie LE ROUX (12/8)

SUNDAY WAY (2010) Locataire : Mme Laure
CORDONNIER Bailleurs : M. Bernard LE ROUX, M.
Jean-Marie LE ROUX (12/8)

THATS NOTALL FOLKS IRE (2010) Locataire : M. Philippe
SAUVAGE Bailleur : Mlle Noelle MILLAUD (12/8)

ELOGE (2014) Locataires : M. Geoffroy de
CARCARADEC, M. Gilles de PUINEUF, M. Geoffroy de
QUATREBARBES, M. Xavier de QUATREBARBES, M.
Jean-Etienne RIME, M. Patrice de la THEARDIERE Bailleur :
M. Geoffroy de CARCARADEC (13/8)

KAP GOLD (2010) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur :
Mme Rachel da ROCHA (13/8)

MISS JULIA STAR (2014) Locataires : ECURIE DES
MONTS, M. Bruno de MONTZEY Bailleurs : Mme Eliane
VAYSSIER, M. Jacques VAYSSIER (13/8)

SULFUR DE CAMERU (2014) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Andre BRIZE (13/8)

ARTHUR DU REVERDY (2010) Locataire : M. Gilles
CHAIGNON Bailleur : ECURIE DU REVERDY (14/8)

BABOUCHE (2011) Locataire : M. Roger-Eugene
LAFFITTE Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (14/8)

DOUN SENORA (2011) Locataire : M. Pascal DUBOIS
Bailleur : M. Patrick LERAY (14/8)
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ECLIPSE DU PLESSIS (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
LOPEZ Bailleur : M. Bernard BLOND (14/8)

FLORHINA (2008) Locataires : Mme Pascale
PASQUALINI, M. Sebastien DUGAST Bailleur : Mlle Marie
CHIAMPO (14/8)

MER ET JARDIN GB (2012) Locataires : M. Franck
CHARBIT, ECURIE WILLY SEBAG, Mlle Alix CHOPPIN DE
JANVRY, M. Mathieu LE FORESTIER Bailleurs : M. Mathieu
LE FORESTIER, M. Franck CHARBIT, ECURIE WILLY
SEBAG (14/8)

SHEBANA GIRL (2008) Locataire : M. Pascal DUBOIS
Bailleur : M. Maurice LE MILBEAU (14/8)

AIRDELIA AA (2014) Locataires : M. Patrick MIRABLON, M.
Yannick BOUTIN, M. Jean-Paul BRACHET, Mme Christina
JUNG Bailleur : M. Patrick MIRABLON (15/8)

DOMINOR (2013) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : M. Dominique BELLET, M. Christophe PLISSON
(15/8)

NORMA DU LEMO (2010) Locataire : M. Thierry BERTHO
Bailleur : M. Jean-Claude FRABOULET (15/8)

PRINCESSE DE LOIRE (2013) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (15/8)

SAGIMA ROSETGRI (2012) Locataires : M. Christophe
BRUN, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M. Michel
MAUPOU (15/8)

BALLIVERRY (2013) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : M. Cedric VERRY (16/8)

CALIFA D’AUTEUIL (2010) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleurs : M. Henri BLOIS, M. Mickael SEROR
(16/8)

ADAWIYAH IRE (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (17/8)

AJMAL IRE (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (17/8)

JABOTICABA (2014) Locataires : M. Bertrand BRIOT,
HARAS DE MONTGERMONT Bailleur : ECURIE
VILLEBADIN (17/8)

MASK OF TIME IRE (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (17/8)

BUBBLE DU PECOS (2011) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : HARAS DU PECOS (18/8)

COMETE BAIE (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : Earl BELLOIR (18/8)

DE BON MATIN (2008) Locataire : M. Yves MAJCEN
Bailleurs : M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (18/8)

ELUSIVE JEWEL (2012) Locataires : M. Denis GORSE, M.
Jeremie BOSSERT Bailleurs : M. Guillaume GORSE, M.
Jeremie BOSSERT (18/8)

JOLIE JAINAS (2010) Locataire : Mme Valerie MAJCEN
Bailleurs : M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (18/8)

RIVER MOON (2009) Locataire : Mme Valerie MAJCEN
Bailleurs : M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (18/8)

VANOPE (2009) Locataire : M. Philippe NICOLAS Bailleur
: HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (18/8)

DECLARATIONS DE COULEURS
AIELLO (Mario) C. gros-vert « S » rouge, m. blanches, étoiles
rouges, t. blanche, une étoile rouge.

ASSOCIATION « LES COPAINS D’ABORD » C. jaune, m.
losanges jaunes et verts, t. rouge.

ASSOCIATION « BUTLIN UK » C. verte, m. vert-clair, t.
grenat.

BARBEDETTE (Gaël) C. rouge épaulettes blanches, t.
écartelée blanc et rouge.

BAUMGARTNER (Martin Artimo) C. losanges jaunes et
gros-bleu, m. et t. gros-bleu.

BORG (Jonathan) C. losanges gris et violets, m. violettes, t.
losanges gris et violets.

ECURIE NERON C. bleue, croix de St André blanche, t. rouge.

ECURIE PATRICK JOUBERT C. rouge, m. damier blanc et
rouge, t. rouge. (Reprise des couleurs de P. JOUBERT)

GAGUECH (David) C. marron, m. beiges, brassards et t. marron.

GUEROT (Xavier) C. chevronnée vert et noir, t. verte. (Reprise
des couleurs de la Sté d’entr. Xavier GUEROT)

ISOMAGUY C. bleue, t. cerclée rose et bleu.

LANGLOIS-MEURINNE (Christian) C. cerclée rouge et jaune, m.
jaunes, t. cerclée rouge et jaune.

M HORSE RACING C. rose, un chevron et m. gris, t. rose, étoiles
grises.

MALLEMANCHE-TOAL (Mme Christine) C. grenat, épaulettes
beiges, m. rayées grenat et beige, t. grenat.

MYERS (Dave) C. rayée gris et rose, m. et t. grises.

NEWTOWN ANNER STUD FARM C. beige, croix de Lorraine et
m. gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile beige.

PALMIERI (Mme Paola) C. orange, un chevron gros-bleu, t.
orange.

POINSIGNON (Denis) C. bleu-clair, croix de Lorraine rouge, m.
et t. bleu-clair, étoiles jaunes.

POUZOL (Pierrick) C. noire, épaulettes et m. roses, t. noire.

RAUSSIN (Pierre) C. gros-bleu, un losange et brassards gris, t.
rouge.

SIRON (Philippe) C. bleue, étoiles orange, m. bleues, t. bleue,
une étoile orange.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT AURELIEN KAHN C. losanges
orange et noirs, m. noires, t. losanges orange et noirs. (Reprise
des couleurs de M. Aurélien KAHN)

SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAVID COTTIN EARL C. verte, t.
noire, un losange or. (Reprise des couleurs de M. David
COTTIN)

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

BIETOLINI (Mme Lucilla) C. grise, épaulettes gros-bleu, t. grise,
une étoile gros-bleu.

KENNEDY (Mme Emma) C. gros-bleu, croix de Saint-André
rose, m. gros-bleu, étoiles roses, t. gros-bleu.

Il faut lire :

BIETOLINI (Mme Lucilla) C. damier vert et marron, m. et t.
marron.

KENNEDY (Mme Emma) C. gros-vert, épaulettes grenat, t.
grenat.

SOCIETES
CONSTITUTION :

ECURIE NERON: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
EDOUARD MONFORT.

ECURIE PATRICK JOUBERT: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. PATRICK JOUBERT.

ISOMAGUY: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. GUY
CHEREL, PORTEURS DE PARTS : MME ISABELLE PACAULT,
MME MAGALI GIROT ET MME ANNE-SOPHIE PACAULT.

M HORSE RACING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
OLIVIER MARTZEL, PORTEUR DE PARTS : TERRALIA
IMMOBILIER SAS.

NEWTOWN ANNER STUD FARM: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. MAURICE REGAN.

TERRALIA IMMOBILIER SAS: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. OLIVIER MARTZEL.

CAVALIERES

Renouvellement :

BAS (Mme Marion)
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SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAVID COTTIN : GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : M. DAVID COTTIN, PORTEUR DE
PARTS : M. PHILIPPE COTTIN

SOCIETE D’ENTRAINEMENT AURELIEN KAHN : GERANT
ET PORTEUR DE PARTS : M. AURELIEN KAHN, PORTEUR
DE PARTS : MME FREDERIQUE PERRUCHOT

ENTRAINEURS PUBLICS
BARBEDETTE Gaël

COTTIN David

JACQUES Brigitte

KAHN Aurélien

KNEIP Larissa

RAUSSIN Pierre

ROVISSE Ludovic

PERMIS D’ENTRAINER
CONFRERE Pascal

POUZOL Pierrick

GUEROT Xavier

KENNEL Remy

Renouvellements :

CAMPOS Nicolas

GIACOMONI Virginie

HERISSON Catherine

LE COIDIC Fabien

RENARD Jean-François

ELEVEURS-BAILLEURS
BLIESCHIES (Mme Iris)

BONNET FRERES SARL

BROOKDALE FARM

CHAYLA (Mme Gaëlle)

de CORAL (Mme Sandra)

DESJOUIS (M. Alain)

E.A.R.L. DE L’HERMINET

FREMONT (Mlle Béatrice)

FRESNAY AGRICOLE SAS

HARAS OF THE GLADE

HOZE (M. Michael)

KALININE (M. Thomas)

LEMAITRE (M. Cyprien)

LEVY (M. Gérard-Paul)

LOTOUX (M. François)

MM STUD

NERBONNE (Mme Margaux)

RICHER (M. Eugène-André)

S.C.E.A. ECURIE D’OUTREMER

SCHNEIDER (M. Steve)

SENAT (Mme Corinne)

SERRE (Mme Colette)

SOCIETE AGRICOLA LA PASQUALINA S.S.

TROUPLIN (M. Matthieu)

de VILLEMANDY (M. Guillaume)

APPRENTIS
SANCHEZ Gary né le 28/05/2017
CA le 07/08/2017 (Mme C. Head-Maarek)

Au lieu de :

COUPU Antoine né le 04/08/1999
CA le 10/01/2017 (Sté d’Ent. L. Viel)

LELIEVRE Aymeric né le 29/05/2000
CA le 01/08/2015 (Sté d’Ent. E. Clayeux)

VIEL Mathéo né le 17/04/2001
CA le 06/07/2016 (Sté d’Ent. L. Viel)

Il faut lire:

COUPU Antoine né le 04/08/1999
CP le 31/07/2017 (Sté d’Ent. L. Viel)

LELIEVRE Aymeric né le 29/05/2000
CP le 01/08/2017 (Sté d’Ent. A. de Boisbrunet)

VIEL Mathéo né le 17/04/2001
CA le 07/08/2017 (Sté d’Ent. G. Macaire)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

COUPU Antoine
(B. Lefèvre)

EDON Rudy
(S. Foucher)

GAILLARD-COUVRAT Eva
(Mme J. Soubagné)

GAUTRON Alexis
(D. Berra)

RABHI Ethel

REICHELT Florian
(F. Chappet)

THILL Camille
(F. Forési)

Renouvellements :

DUPOUY-BATAILLE Thomas
(Sté d’Ent. E. Clayeux)

HAUTBOIS Teddy
(T. Poché)

LE BŒUF Valentin
(M. Césandri)

JOCKEYS
ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids

prévues à l’article 104 du Code des Courses au Galop.

LEGER Sarah

PRADEL Olivia

JOCKEYS
BUGHENAIM Faleh Nasser

COLOMBE Laurine

GIBELLO SACCO Damien

JACOB Daryl

MIETTE Crystal

Renouvellements :

GAILLARD Clément

AGENTS DE JOCKEY
LASTRAJOLI Antoine

XIX XIX
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AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY

Renouvellements :

FABRE Guillaume

Contrat agréé jusqu’au 1er septembre 2018

Sponsor : Cavalassur

LARENAUDIE Nicolas

Contrat agréé jusqu’au 25 août 2018

Sponsor : CYCLES GASTON RAHIER

SARAIVA Williams

Contrat agréé jusqu’au 1er septembre 2018

Sponsor : Cavalassur

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

Contrôle filmé Centre-Est M. OLIVA Anthony

Juge de l’arrivée Anjou-Maine/Centre-Ouest Mme LUMET Marie-Brigitte

Cameraman Ile de France & Haute Normandie M. VITTU Pierre

Commentateur Corse M. MISERAZZI Michaël

Photographe IdF & Haute Normandie M. LAROSE Daniel

XX XX
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Décisions BO 2017/17 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les dispositions des
articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la SARL UN JOUR AUX COURSES afin d’obtenir
l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, deux courses hippiques de démonstration, le vendredi 4 août 2017
à 12h45 et à 13h00, à DEAUVILLE, dans le cadre de l’organisation de la LONGINES RACE du LONGINES
DEAUVILLE CLASSIC - Concours de Saut International CSI 3*, organisé les 4, 5 et 6 août 2017 au Pôle International
du Cheval ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en application
notamment des dispositions du § II. a de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation des deux courses
susvisées ;

Il appartiendra à la SARL UN JOUR AUX COURSES susvisée de transmettre la liste des chevaux devant participer
aux courses également susvisées qui aura été soumise à la validation des services de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

- d’autoriser l’organisation par la SARL UN JOUR AUX COURSES, à titre exceptionnel, de deux courses hippiques
de démonstration, le vendredi 4 août 2017 à 12h45 et à 13h00, à DEAUVILLE ;

Deauville, le 3 août 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE -G. HOVELACQUE - D. LE BARON DUTACQ

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE COURSES

Les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de Deauville, agissant en application des dispositions
de l’article 205 du Code des Courses au Galop ;

Ayant été saisis par Monsieur Jérémy PARA d’une altercation dont il avait été victime dans l’enceinte des balances,
à l’issue du dépouillement du Prix de la Veronne (course à réclamer), les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après avoir entendu en leurs explications MM. Jérémy PARA, Alexis DOUSSOT, Hervé GALLORINI et José
BRUNEAU DE LA SALLE ;

Attendu que M. Jérémy PARA, a déclaré avoir été dans un premier temps verbalement agressé et dans un deuxième
temps avoir reçu dans le ventre, un coup qui s’assimile à un coup de poing ;

Attendu que M. Jérémy PARA a indiqué que M. Alexis DOUSSOT était l’auteur de cette violence ;

Attendu que M. Jérémy PARA a également précisé qu’il avait plutôt de bonnes relations avec M. DOUSSOT et qu’il
lui avait dit qu’il avait l’intention de mettre un bulletin de réclamation sur le cheval METROPOL IRE et que M.
DOUSSOT n’avait pas réagi ;

Attendu que M. Alexis DOUSSOT a déclaré, que le cheval METROPOL IRE lui appartenait et qu’il savait qu’en le
faisant participer à ce genre de course, il connaissait les risques encourus à savoir qu’une personne pouvait s’en
rendre propriétaire ;

Attendu que M. Alexis DOUSSOT a reconnu être l’auteur du coup porté au ventre de M. Jérémy PARA ;

Attendu que M. Hervé GALLORINI a indiqué que les échanges verbaux qu’il avait eu avec M. Jérémy PARA, n’avait
rien à voir avec la course à réclamer qu’ils concernaient des prestations de service concernant l’entraîneur Fabrice
VERMEULEN ;

Attendu que M. Hervé GALLORINI a reconnu qu’il avait retenu M. Jérémy PARA par le bras pour que celui-ci l’écoute
pour une fois qu’il l’avait à sa disposition ;

Attendu que M. José BRUNEAU DE LA SALLE a indiqué qu’il avait été témoin de la scène et qu’il connaissait
personnellement les trois personnes présentes avec lesquelles il avait de bonnes relations ;

Attendu que M. José BRUNEAU DE LA SALLE a précisé que généralement le dépouillement des courses à réclamer
n’avait jamais posé de problème et que cet incident était fâcheux ;

Attendu que les dispositions de l’article 194 du Code des Courses au Galop prévoient que tous comportements
perturbant le bon déroulement de la réunion de courses peut être sanctionnés ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que M. Alexis DOUSSOT, titulaire d’une autorisation de faire courir,
a eu un comportement incorrect et non acceptable à l’égard d’une personne présente dans les enceintes réservées,
ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que l’ensemble des éléments permet de constater qu’une altercation verbale et physique a eu lieu entre
MM. Jérémy PARA et Alexis DOUSSOT ;
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Attendu qu’il y a lieu au vu des dispositions susvisées et du comportement, non tolérable, de M. Alexis DOUSSOT
envers M. Jérémy PARA, de sanctionner M. Alexis DOUSSOT par une amende de 750 euros ;

Attendu que M. Hervé GALLORINI n’a aucun agrément délivré par les Commissaires de France Galop et que les
Commissaires de courses ne sont donc pas en mesure de statuer ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

- de sanctionner M. Alexis DOUSSOT par une amende de 750 euros ;

Deauville, le 13 août 2017

Dominique LE BARON DUTACQ - Amaury de LENCQUESAING - Christine du BREIL - Emmanuel

CHEVALIER du FAU

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE COURSES DE LA SOCIETE DE
CLAIREFONTAINE

Dimanche 20 août 2017

Les Commissaires de la Société des courses de Clairefontaine en fonction sur l’hippodrome de Deauville,
agissant en application des dispositions de l’article 205 du Code des Courses au Galop ;

Ayant été saisis par Madame Axelle MAITRE, Secrétaire générale de l’hippodrome de Clairefontaine, des propos
incorrects prononcés à son égard le samedi 19 août 2017 par M. Guillaume NICOT, sur les installations de
l’hippodrome de Clairefontaine, les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après avoir entendu en ses explications M. Guillaume NICOT ;

Attendu que M. Guillaume NICOT, a été informé du contenu du courriel adressé par Mme Axelle MAITRE ;

Attendu que M. Guillaume NICOT a indiqué ne jamais avoir insulté Mme Axelle MAITRE, mais avoir seulement
fait des remarques concernant un bon de restaurant gagné en 2016 ;

Attendu que M. Guillaume NICOT précise qu’il était venu sur l’hippodrome pour doucher les jambes de son
cheval, le jet d’eau à sa disposition à proximité des boxes qu’il occupait ne lui donnant pas satisfaction et qu’il
trouvait anormal de se retrouvé enfermé dans l’enceinte de l’hippodrome ;

Attendu que M. Guillaume NICOT a par ailleurs indiqué qu’il était bien élevé et qu’il ne se serait pas permis de
telles paroles à l’égard d’une femme ;

Attendu que Mme Axelle MAITRE a adressé un courriel à M. Dominique LE BARON DUTACQ, Commissaire de
courses de Clairefontaine, à l’attention de Messieurs les Commissaires, dans lequel, elle rappelle les faits et les
propos tenus à son égard ;

Attendu que Mme Axelle MAITRE indique dans son courriel que c’est la deuxième fois du meeting qu’elle s’est
faite insulter par M. Guillaume NICOT ;

Attendu que Mme Axelle MAITRE a précisé qu’en la tutoyant, M. Guillaume NICOT lui avait dit que c’était « vraiment
une saloperie, ajoutant une grosse saloperie » et qu’il l’avait répété en boucle ;

Attendu que Mme Axelle MAITRE a également indiqué qu’elle était choquée par tant de grossièreté et par le
non-respect des consignes applicables sur l’hippodrome :

Attendu que les dispositions de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au Code des Courses au Galop, aux règles professionnelles, ainsi que
tout manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte
à la réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels.

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que M. Guillaume NICOT, titulaire d’une licence d’entraîneur public,
a eu un comportement incorrect et non acceptable à l’égard d’une personne salariée, présente dans les enceintes
de l’hippodrome de Clairefontaine, ce qu’il conteste ;

Attendu que l’ensemble des éléments permet de constater que M. Guillaume NICOT a proféré des propos
grossiers à l’égard de Mme Axelle MAITRE, Secrétaire générale de l’hippodrome de Clairefontaine;

Attendu qu’il y a lieu au vu des dispositions susvisées et du comportement, non tolérable, de M. Guillaume NICOT
envers Mme Axelle MAITRE, de sanctionner M. Guillaume NICOT par une amende de 750 euros ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

- de sanctionner M. Guillaume NICOT par une amende de 750 euros ;

Deauville, le 20 août 2017

Dominique LE BARON DUTACQ - Pierre-Yves LEFEVRE - Christine du BREIL
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DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par le jockey Julien TABARY contre la décision des Commissaires de France Galop en
date du 27 juillet 2017 :

- de prendre acte de son inaptitude médicale temporaire à la monte en course prononcée à compter du 20 juin
2017 et de la levée informatique de celle-ci le 24 juillet 2017 suite aux résultats satisfaisants reçus par la
Commission médicale ;

- de lui interdire, en tout état de cause, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter
dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 28 juillet 2017 par lequel le conseil du jockey Julien TABARY
a interjeté appel et motivé celui-ci pour le compte de ce dernier ;

Après avoir dûment appelé le jockey Julien TABARY à se présenter à la réunion fixée au mercredi 9 août 2017 pour
l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment les explications écrites du
conseil du jockey Julien TABARY et entendu celui-ci et ledit jockey en leurs explications ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. François FORCIOLI CONTI ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 27 juillet 2017 et l’ensemble des pièces mentionnées
dans cette décision ;

Vu la lettre d’appel du jockey Julien TABARY en date du 28 juillet 2017, reçue par courrier électronique le même
jour et par lettre recommandée avec accusé de réception dont la date d’envoi apposée par la Poste est le 31 juillet
2017 mentionnant notamment :

- qu’il forme appel de la décision rendue à son encontre le 27 juillet 2017 ayant prononcé une peine d’interdiction
de monter de 6 mois ;

- qu’il joint à ladite lettre le mémoire d’appelant contenant les moyens qu’il entend développer au soutien de son
recours ;

Vu le mémoire de l’appelant transmis le 28 juillet 2017 par courrier électronique par son conseil, reçu le même jour
et le 1er août 2017 par courrier recommandé, accompagné de ses pièces, reprenant les arguments de son mémoire
de première instance, et ajoutant notamment :

- une violation des dispositions de l’article 6 de la Convention européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme ;

- qu’au contraire de ce que laisse entendre la décision critiquée, si le courrier du Médecin Conseil de France
Galop du 10 mai 2017 rappelait audit jockey la nécessité pour lui de désigner le laboratoire de son choix, il
n’indiquait aucunement que la réponse devait intervenir dans un délai déterminé ;

- que le délai de 8 jours prescrit par les dispositions de l’article 143 est le délai dans lequel le jockey doit faire
connaître sa demande qu’il soit procédé à une analyse de contrôle ;

- que ledit jockey n’ait fait connaître qu’avec retard le nom du laboratoire qu’il souhaitait voir chargé de l’analyse
de contrôle ne modifie pas l’analyse ;

- que c’est donc à tort et pour des motifs erronés que les Commissaires de France Galop ont pu juger qu’étaient
régulières les poursuites disciplinaires ainsi exercées à l’encontre dudit jockey, les droits de la défense ayant
été violés ;

- que si le rapport du Laboratoire TOXLAB ne permet pas de contester la présence de cocaïne dans l’organisme
dudit jockey, il est, toutefois, de nature à nuancer l’appréciation qui doit être faite de la responsabilité de ce
dernier, qui n’a, en aucune manière, délibérément enfreint la règlementation des Courses ;

- que l’on ne peut traiter sur un pied d’égalité celui qui consomme des produits stupéfiants et celui qui, à son insu,
s’est trouvé contaminé par de tels produits ;

- que par ailleurs, et au contraire les conclusions du laboratoire TOXLAB ne formulent pas de simples hypothèses,
car elles indiquent clairement, en se fondant sur la très faible quantité retrouvée dans ses cheveux, qu’entre la
mi-février et la mi-juin, période qui englobe la date du prélèvement positif, M. TABARY n’a pas consommé de
cocaïne, la quantité retrouvée correspond à une contamination passive, ce qui exclut tout comportement
volontaire de sa part ;

- que la sanction d’interdiction de monter pendant 6 mois apparaît, au regard de ces éléments, d’une
exceptionnelle sévérité, dès lors qu’elle se situe, dans l’échelle des peines prévues après l’amende et
l’avertissement, et que la durée retenue en l’espèce est évidemment très pénalisante ;

- que ledit jockey, titulaire de sa licence de jockey depuis 7 ans, n’a jamais fait l’objet, jusqu’à ce jour, de poursuites
disciplinaires, qu’il comparaît donc pour la première fois dans une configuration très particulière, puisqu’il n’a
commis aucun acte positif contrevenant au Code des Courses au Galop qu’il n’a enfreint qu’involontairement ;

- que si la personnalité du jockey ne constitue pas, selon la décision d’appel, un élément de nature à réduire la
gravité de l’infraction en cause, son caractère non volontaire doit, en revanche, conduire, sinon à la dispenser
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de toute sanction, du moins d’en modérer la sévérité ;

- que la décision rendue devra donc être infirmée et la sanction prononcée ramenée à de plus justes proportions
pour prendre en compte ces circonstances particulières ;

- qu’il est dans ces conditions demandé d’infirmer la décision rendue le 27 juillet 2017 et, en statuant à nouveau,
de, à titre principal, dire et juger les poursuites irrégulières et de ce fait nulles et de nul effet ; subsidiairement,
prononcer une dispense de peine au regard du caractère non volontaire des faits poursuivis et plus
subsidiairement, ramener à de plus justes proportions la sanction prononcée à l’encontre du jockey Julien
TABARY ;

* * *

Attendu que le conseil du jockey Julien TABARY a développé son mémoire en séance ajoutant :

- qu’il renonce à son argument sur la nullité de la procédure car son client reconnait la présence de la substance
en cause dans son prélèvement, ajoutant qu’il préfère abandonner cet argument car il a désigné le Laboratoire
dans un délai supérieure à 8 jours et ne veut pas continuer à débattre sur le texte du Code, ajoutant qu’il est
positif mais pas de manière volontaire ce qui va être le point exclusif de son argumentation dorénavant ;

- que la concentration de la substance retrouvée par TOXLAB est non quantifiable et que par conséquent la
sanction prononcée est exorbitante, les juridictions françaises acceptant pourtant les analyses dans les
mèches de cheveux ;

- que ce produit est volatile et que la contamination en cause est fortuite et non volontaire ;

- que dans les autres sports, il y a des dosages ;

- que le Code des Courses interdit bien la présence de cette substance ce qui n est pas contesté mais que s’il
ne fait pas la différence entre un acte volontaire et un acte involontaire, les juges peuvent interpréter un cas
pour réduire une sanction ;

- que tous les éléments du dossier montrent qu’il n’est pas consommateur ;

- qu’il a déjà perdu un mois pour inaptitude médicale donc qu’il faut imputer cela de l’interdiction de monter
disciplinaire qui sera prise ;

- que la personnalité n’est pas un élément pris en compte pour fixer un quantum de sanction mais que l’acte
volontaire ou involontaire peut être érigé en un élément de décision par les juges ;

- à la question de M. François FORCIOLI CONTI de savoir pourquoi le jockey Julien TABARY a mis autant de
temps a désigner un deuxième Laboratoire, que cela résulte d’une incompréhension, que son client s’est
empressé de demander une deuxième analyse mais n’a pas pensé à désigner le Laboratoire, étant observé
qu’il prend acte de l’opinion du Président de séance qui estime que cela eut été vraiment judicieux pour sa
propre défense de bien faire les démarches utiles ;

- qu’en tout état de cause ce point d’argumentation est abandonné ;

- qu’il a hébergé un consommateur un certain temps mais que cette personne était censée être en sevrage ;

- sur l’observation de M. Michel de GIGOU selon laquelle il n’y a pas beaucoup d’éléments nouveaux, que la
Commission d’Appel est aussi là pour apprécier un contexte et la proportionnalité de la sanction ;

Attendu que le jockey Julien TABARY a indiqué en séance :

- qu’il était jockey depuis 7 années, qu’il avait le soutien de son patron mais que reprendre après 6 mois d’arrêt
lui semble impossible vu les efforts quotidiens que lui demande le fait de monter en course au poids
nécessaire ;

- qu’il a été très étonné par le résultat, a cherché à comprendre, et a pensé à l’hypothèse développée plus haut
sur son colocataire mais qu’il ne peut être certain de rien ce qui est difficile ;

- que son employeur l’aide mais que l’avenir est incertain ;

Attendu que les intéressés ont indiqué qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à une question du Président de séance
en ce sens ;

I Sur l’absence de nullité de la procédure :
Attendu que le conseil du jockey Julien TABARY a souhaité indiquer en séance son renoncement à cet argument
puisque son client reconnait la présence de la substance en cause dans son prélèvement, ajoutant qu’il préfère
abandonner cet argument car il a désigné le Laboratoire dans un délai supérieure à 8 jours et qu’il est positif
mais pas de manière volontaire ce qui va être le point exclusif de son argumentation ;

Attendu qu’il n’y a donc pas lieu de statuer sur cette demande ;

II Sur la caractérisation de l’infraction du jockey Julien TABARY :
Attendu que les résultats du premier prélèvement du jockey Julien TABARY ont mis en évidence la présence
d’une substance prohibée, classée comme stupéfiant, par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses
au Galop et de ses métabolites ;

Attendu que le conseil du jockey Julien TABARY, concernant la présence du stupéfiant et ses métabolites dans
le prélèvement biologique dudit jockey, fait état de l’absence de consommation active et volontaire dudit produit,
reprenant les éléments versés aux débats en première instance, et notamment les conclusions du laboratoire
TOXLAB, établissant selon ledit conseil « qu’entre la mi-février et la mi-juin 2017, période qui englobe la date du
prélèvement positif, ledit jockey n’a pas consommé de cocaïne et que la quantité retrouvée correspond à une
contamination passive, ce qui exclut tout comportement volontaire de sa part » ;
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Que la lecture du rapport produit révèle toutefois uniquement qu’un segment de cheveux compris entre 2 et 4 cm
de la racine confirme la présence de la substance prohibée, tout en rappelant que les périodes sont fournies à titre
purement indicatif car dépendant de la vitesse de pousse des cheveux de l’individu concerné ;

Qu’en tout état de cause, même à considérer que les faibles quantités retrouvées, puissent éventuellement conduire
un laboratoire à conclure à une contamination plutôt qu’à une consommation régulière, il ne ressort pas de la
compétence dudit laboratoire d’affirmer que ladite contamination serait « passive » et que le jockey n’a aucunement
contribué à la présence de la substance dans son organisme, ne fut-ce que par négligence ;

Que dans de telles conditions il ne peut être souscrit à la conclusion du rapport produit par le jockey Julien
TABARY et qu’au surplus, le conseil du jockey Julien TABARY affirme que ledit jockey a été contaminé sans apporter
le moindre élément probant pour caractériser son propos ;

Que la seule explication fournie consiste en une contamination à son propre domicile par une personne
consommatrice hébergée par ses soins, sans qu’aucun justificatif ne soit produit et alors même que de tels faits
s’ils étaient avérés pourraient relever d’une négligence fautive de la part d’un jockey soumis régulièrement à des
contraintes de courses et de prélèvements ;

Que ces éléments ne sont donc pas de nature à faire disparaître ni atténuer l’infraction et la responsabilité
disciplinaire ;

Attendu que, comme il l’a été précisé en première instance, ce rapport complémentaire ne permet en tout état de
cause pas de remettre en cause la positivité du prélèvement urinaire à cette substance stupéfiante et à ses
métabolites le 1er avril 2017 de sorte que l’infraction au Code des Courses au Galop se trouve constituée ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède qu’il appartenait au jockey Julien TABARY de faire valoir les éléments qui,
selon lui, pourraient justifier une annulation ou une réduction de la sanction applicable ce qui n’est pas le cas en
espèce, la simple évocation d’une contamination ne pouvant permettre de s’exonérer des dispositions applicables
à la présence d’une substance prohibée dans son prélèvement ;

Attendu que ni le jockey Julien TABARY, ni son conseil, n’ont produit d’éléments nouveaux permettant d’établir
avec certitude une contamination étrangère audit jockey et à son comportement ;

III Sur la personnalisation et la proportionnalité de la sanction :
Attendu que la nature de la sanction a été adaptée à l’infraction en cause, à savoir la présence d’une substance
stupéfiante pouvant être utilisée en courses à des fins de stimulation et de perte de poids dans l’organisme d’un
jockey ;

Que la gravité de l’infraction, pouvant mettre en péril la sécurité du jockey concerné et de ses concurrents mais
également la régularité des courses et des paris s’y appliquant, commandait en effet l’application d’une sanction
d’interdiction de monter pendant une durée définie, à l’exclusion d’une simple amende ou d’un avertissement,
réservés aux infractions de moindre gravité ;

Attendu, s’agissant du quantum de la sanction que l’argument avancé par le conseil du jockey Julien TABARY,
selon lequel les Commissaires de France Galop n’ont pas tiré les conséquences de l’absence de sanction
disciplinaire antérieure, ne saurait être retenu, les Commissaires de France Galop ayant, en effet, adapté la durée
de la sanction dont appel au regard de l’ensemble des éléments du dossier, en précisant notamment qu’ils statuaient
bien sur une primo-infraction, et non une récidive ;

Qu’il y a lieu de préciser que l’argument selon lequel le caractère non volontaire de l’infraction devrait conduire à
modérer la sévérité de la sanction prononcée par les Commissaires de France Galop ne saurait être retenu, ledit
caractère n’étant au demeurant pas établi et l’infraction demeurant en tout état de cause constituée ;

Que cette sanction, d’une durée déterminée de 6 mois, qui est totalement indépendante de l’inaptitude médicale
temporaire, n’apparaît pas excessive, compte tenu de la substance stupéfiante en cause, et correspond au quantum
déjà appliqué par les Commissaires de France Galop en des situations similaires, étant observé que la présence
de telles substances dans l’organisme d’un jockey dont la sécurité et celle des ses confrères est en jeu dans les
pelotons de courses ne peut être tolérée ;

Attendu qu’il y a lieu de préciser que la mesure d’inaptitude médicale vise à s’assurer de la sécurité et de la protection
de la santé des jockeys, un jockey déclaré positif à une substance stupéfiante ne pouvant être considéré
médicalement apte à monter en course sans avoir satisfait à certains examens à la discrétion de la Commission
médicale et que sa durée dépend de la réalisation des démarches à effectuer, l’hypothèse d’une consommation
récurrente, ou d’une addiction, devant nécessairement être écartée avant de pouvoir autoriser ledit jockey à
remonter en course ;

Que s’agissant d’une mesure strictement médicale appliquée à tous les cas similaires mais également dans des
cas ne relevant pas du domaine disciplinaire, elle n’a pas vocation à s’imputer sur une décision disciplinaire et qu’en
tout état de cause la durée cumulée des deux mesures demeure proportionnée à la gravité de l’infraction et aux
objectifs de santé, de sécurité et de régularité des courses poursuivis dans le cas d’espèce ;

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer qu’aucun nouvel élément n’a été apporté par le jockey Julien TABARY ou son conseil,
permettant de considérer que la décision des Commissaires de France Galop dont appel devrait être infirmée au
regard de l’infraction caractérisée aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’au vu de ce qui précède, les Commissaires de France Galop étaient fondés, par conséquent, à :

- à prendre acte de son inaptitude médicale temporaire à la monte en course prononcée à compter du 20 juin
2017 et de la levée informatique de celle-ci le 24 juillet 2017 suite aux résultats satisfaisants reçus par la
Commission médicale ;

- à lui interdire, en tout état de cause, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter
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dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décide :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Julien TABARY ;

- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop de :

- de prendre acte de son inaptitude médicale temporaire à la monte en course prononcée à compter du 20 juin
2017 et de la levée informatique de celle-ci le 24 juillet 2017 suite aux résultats satisfaisants reçus par la
Commission médicale ;

- de lui interdire, en tout état de cause, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter
dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

Boulogne, le 11 août 2017

F. FORCIOLI CONTI – H. DELLOYE – M. DE GIGOU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les dispositions
des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par l’Association FRENCH POINT TO POINT
afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, des courses à vocation évènementielle permettant
de faire vivre un « point to point » au public le 26 août 2017 à VAUMAS sur le site d’entraînement de l’entraîneur
Emmanuel CLAYEUX ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en
application notamment des dispositions du § II.a de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation
des courses susvisées, étant observé qu’elles se tiendront dans le cadre d’une réunion de courses non officielle,
de manière non récurrente ;

Il appartient à l’Association « FRENCH POINT TO POINT» susvisée de transmettre la liste des chevaux devant
participer à ce « point to point évènementiel » qui aura été soumise à la validation des services de France Galop
ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé que ces dernières devront remplir les
conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

- d’autoriser l’organisation par l’Association FRENCH POINT TO POINT qui est juridiquement responsable et
organisateur, à titre exceptionnel, de courses « point to point » sur le site d’entraînement de l’entraîneur
Emmanuel CLAYEUX le 26 août 2017 à VAUMAS, étant observé que ces courses ont une vocation
évènementielle ;

Boulogne, le 21 août 2017

N. LANDON - R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

AURILLAC
0503 225 Dimanche 13 août 2017

�� 	�� ����
AURILLACCommissaires de courses : Michel DUQUAIRE - Robert INFANTI -

Mélanie DARTENUCQ

3478 4114 PRIX ADOLPHE VERDIER
(Steeple-Chase)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3208 5 Pi Ahio, h, al, 5 ans, par Coastal Path GB et Klyne (Volochine
IRE), 67 k (65 k), Gildas Blain (A Ruiz Gonzalez), A Boisbrunet (s)

1

3432 2 Chanelle D’Arc, f, bb, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Lextrienne (Neustrien), 66 k (64 k), Jacques Leseney
(E Berthonnet), F Nicolle

2

3231 Big Turtie, f, bf, 5 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee
(IRE) (Law Society USA), 70 k, Esteve Rouchvarger
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

3

3401 5 Post Scriptum, f, b, 5 ans, par Antarctique IRE et Belucci
(Medaaly GB), 66 k, Vcte Jean d’ Indy (E Bureller), P Corsi

4

3388 5 Maestro De La Vega, h, 5 ans, 67 k (65 k), G Moya
(M Chailloleau), J Ortet (s)

tbé

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 260 �

Eng. sup. : Post Scriptum

3 long, encolure, 5,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Gildas Blain.
396 � S.c.e.a. Le Fragneau, Michel Terriere, Mme Nicole Terriere.
231 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.
156 � Olivier de la Garoullaye.

Temps total : 04’27’’40

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Gildas
BLAIN par une amende de 40 euros pour couleurs non conformes.

3479 4115 PRIX REGIS RAMBAUD-GRAND STEEPLE-CHASE
DU CANTAL
(Steeple-Chase)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3400 1 Le Brujassou, h, b, 10 ans, (AA), par Blue Boy et L’Aubertie
(Mister Mat), 69 k, Patrick Marechal (D Gallon), F Nicolle

1

3412 2 Ultimum, h, gr, 9 ans, par Massimo et Laila Messipierre
(Conyers USA), 69 k (67 k), Claude Olivier Corral (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

2

3424 Periapsis, f, b, 9 ans, par Apsis GB et Sherjadil (Mujadil USA),
65 k, Martial Grain (E Bureller), M Grain

3

3463 Santa Bella, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Mansonnia
(Mansonnien) , 66 k (64 k) , Arnaud Chail le-Chai l le
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

4

Adelantado, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Hotesse Du Bouille (Luchiroverte IRE), 71 k, Francis Delord (D
Ulinski), F Lagarde

5

3412 Master Flight, h, 14 ans, 71 k (69 k), M Pelletant (J Agostini),
M Pelletant

6

3363 4 Klassiker, h, 8 ans, 69 k (67 k), �, Mme A Montigny
(S Medina), Mlle M Chiampo

7

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 116 �

3 long, 6,5 long, 6,5 long, 6,5 long, 8,5 long, 8,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
432 � Arnaud Nicolas.
252 � Earl Mary Gay, Mme Jacques Menuisier.
171 � Arnaud Chaille-Chaille.
81 � Jean-Francois Magnien.

Temps total : 04’26’’80

CLUNY
0714 225 Dimanche 13 août 2017

CLUNYCommissaires de courses : Eric PALLUAT de BESSET -
Stanislas de VILLETTE - Olivier DUPORTE - Guy de LABRETOIGNE

3480 4116 GRAND STEEPLE DE LA VILLE DE
CHATEAUROUX
(Steeple-Chase)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
dernier inclus, en steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de
dotation totale de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3364 1 Calinmaltais, h, b, 5 ans, par Redback GB et Nona Allegrina
(Scribe IRE), 74 k (72 k), Boisbrunet (s) (A Lelievre),
A Boisbrunet (s)

1

3334 5 Baba Stone, h, b, 8 ans, par Robin Des Pres et Pierre Rousse
(Oblat), 68 k, Emmanuel Sayet (A Gasnier), E Sayet

2

3427 Cassius D’Alene, h, gr, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Opaline Du Noyer (Ragmar), 74 k (72 k), Arnaud Rasquier
(Q Samaria), A Boisbrunet (s)

3

3380 Marmagne, h, b, 7 ans, par The Mask et Brifloma (Esprit Du
Nord USA), 71 k (69 k), Nicolas Bellanger (J Zerourou),
N Bellanger

4

3407 Zosime, h, b, 11 ans, par Canyon Creek IRE et Zehoor Alsafa
USA (Wild Again USA), 67 k (65 k), Martin Lehmann (L Sloup),
M Lehmann

5

3427 Volontaire, h, 8 ans, (AQ), 71 k (67 k), S Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

6

3291 Anita D’Allier, f, 7 ans, (AQ), 65 k (67 k), H Despont (P Lucas),
H Despont

7

3364 Casting D’Allier, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mme B Bader
(T Vodrazka), H Despont

arr

8 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 215 �

Tombé haie d’essai : Belle Affaire.

1,5 long, 1 long, 3,5 long, 1 long, 12 long, 8 long.

Dimanche 13 août 2017
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6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
504 � Emmanuel Sayet.
294 � Louis Couteaudier.
199 � Sylvain Wuillaume, Steve Schneider.

94 � Georges Sandor.

3481 4117 PRIX QUART DE VIN
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 1.500 cette année et
par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3209 Accrochetoi, f, b, 7 ans, (AQ), par Daramsar et Koffee Colour
(Dom Alco), 65 k (63 k), Stephane Eveno (L Sloup), S Eveno

1

3334 3 Une Dam, f, b, 9 ans, (AQ), par Dear Doctor et Toille Dam
(Mitsoupam), 67 k (65 k), Mlle Severine Sourd (J Zerourou), Mlle
S Sourd

2

3186 Corentin Collonges, h, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Flicka Collonges (Trebrook), 67 k, Hubert Despont (P Lucas),
H Despont

3

3423 Ryvalo Des Brosses, h, b, 12 ans, (SF), par Passing Sale et
Idole Des Brosses (Port Etienne), 71 k, Jean-Paul Gasnier
(A Gasnier), JP Gasnier

4

3469 5 Corrida Des Obeaux, f, bf, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et
Hispaniola (Useful), 72 k, Alexandre Hamel (H Tabet),
F Matzinger

5

3365 5 Valet De Ciergues, h, 8 ans, (AQ), 67 k (65 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

–

3279 Une Des Sacart, f, 9 ans, (AQ), 65 k (61 k), S Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

arr

7 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 319 �

Eng. sup. : Ryvalo Des Brosses, Une Des Sacart

1/2 long, 6 long, 1 long, 1 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Yves Bichet.
504 � Mlle Severine Sourd.
294 � Gaec Delorme Freres.
199 � Bruno Lecoq, Mme Anne-France Lecoq.

94 � Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

JOSSELIN
0117 225 Dimanche 13 août 2017

JOSSELINCommissaires de courses : Hervé CARIO - Gabriel GICQUEL -
Yannick DANET - Bernard DUCLOS

3482 4108 PRIX CHARLES PHILIPPE
(Steeple-Chase)

3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas reçu 6.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places): 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3443 Little Bahia, f, gf, 4 ans, par Early March GB et Bahia Do Brasil
(Red Guest IRE), 65 k (63 k), Olivier Monnier (D Lecomte),
S Foucher

1

3465 Guss Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et
Puceofwest (Man O West), 67 k (65 k), Serge Foucher (S Evin),
S Foucher

2

3418 4 Irakien, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 72 k (70 k), Ecurie Michel Doineau
(N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

3

3459 Konig De L’Aunay, h, al, 4 ans, par Konig Turf GER et Grace
De L’Aunay (Denham Red), 67 k (65 k), Jean-Christophe Auvrai
(V Chatellier), T Poche

4

3420 1 Duc D’Oudairies, h, ro, 4 ans, (AQ), par Peer Gynt JPN et
Qasida D’Oudairies (Verglas IRE), 72 k, M.l. Bloodstock Ltd
(S Cossart), G Cherel

5

3259 4 Chris Cathy, f, 4 ans, 66 k (64 k), XL Le Stang (E Metivier),
XL Le Stang

6

Cash Game, h, 5 ans, (AQ), 71 k (69 k), S Gouyette
(A Baudoin-Boin), S Gouyette

7

3420 Dit La Miss, f, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), Ecurie Bred To Win Sc
(J Duchene), P Quinton (s)

8

Chohee, f, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), G Goeffic (A Saliot),
J Follain

9

9 partants ; 54 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 315 �

2 long, encolure, 5,5 long, 16 long, 19 long, 2,5 long, 4 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Olivier Monnier.
360 � Eric Sailly.
210 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.
142 � Jean-Christophe Auvrai.
67 � Comte Michel de Gigou.

3483 4109 PRIX JOSSELIN DE ROHAN
(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 3.500. Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places):
1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3396 5 Breiz The King, h, al, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova
[Bering (GB)], 69 k, Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

1

3414 Perkal, h, al, 12 ans, par Kalmoss et Perle D’Amezeul
(Chamberlin), 67 k (65 k), Moise Bricault (N.W O’Driscoll), M
Bricault

2

3323 Prince Maresca, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Sister
Flo (Mark Of Esteem IRE), 69 k, Mme Marie-France Besnard
(K Guignon), P Bourgeais

3

Black Cafe, h, b, 7 ans, par Califet et Randori De Sauree (Saint
Des Saints), 67 k (65 k), Michel Agelou (A Baudoin-Boin), S
Gouyette

4

3286 5 Udino, h, b, 9 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Loustine (Grand
Tresor), 69 k (67 k), Xavier-Louis Le Stang (E Metivier), XL Le
Stang

5

3369 4 Nictho De Baune, h, 5 ans, 71 k (69 k), B Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

6

3370 Vert Bleu, h, 8 ans, (AQ), 72 k (70 k), L Godard (T Vabois),
L Godard

7

Allee Lou, h, 6 ans, 67 k, J Gendry (Mr E Fouquet), J Gendry arr

3347 Aloumika, f, 7 ans, (AQ), 65 k (63 k), �, Mme MF Besnard
(A Rousse), P Bourgeais

arr

2558 Breddy Du Desert, h, 6 ans, 69 k (67 k), J Planque
(V Bernard), J Planque

tbé

10 partants ; 38 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 228 �

3/4 long, 2 long, 3/4 long, 8 long, 15 long, 15 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Michel Creff.
396 � Moise Bricault, Andre Geffriaud, Mme Andre Geffriaud, Mlle Malika Hamon.
231 � Mme Marie-France Besnard, Philippe Bourgeais.
156 � Paul Mer, Michel Agelou.
74 � Suc. Roger Le Texier, Regis Le Texier, Mlle Celine Le Texier.

LE LION-D’ANGERS
0218 225 Dimanche 13 août 2017

LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE -
Louis-Marcel AULNETTE - Maxime PELTIER

3484 3478 PRIX PIERRE PELTIER ET U MASTER
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

4.000 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang. Poids
: 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

3222 3 Cashkille, f, no, 5 ans, (AQ), par Network GER et Nashkille (Roi
De Rome USA), 70 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (T Beaurain),
G Cherel

1

3401 1 Callia D’Oudairies, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 71 k, Comte Michel de
Gigou (K Dubourg), G Macaire (s)

2

3231 4 Ultraballe, f, b, 9 ans, (AQ), par Le Balafre et Joslaine
(Beyssac), 69 k, Gilles Chaignon (J Plouganou), GIL Chaignon

3

3375 2 Claraland, f, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Ireland (Kadalko),
67 k, �, Thierry Cypres (W Lajon), GAB Leenders

4

3120 5 Vahine Sun, f, b, 8 ans, (AQ), par Network GER et Naissiane
(Winning Smile), 67 k, Roland Foucher (R Julliot), R Foucher

5

3373 4 Bowmalko, f, 6 ans, (AQ), 67 k, T Poche (A Orain), T Poche 6

3186 1 Creamwell, f, 5 ans, (AQ), 69 k, �, V Trevisani (H Lucas),
E&G Leenders (s)

7

3392 1 Amboselie, f, 7 ans, (AQ), 68 k, JL Bertin (P Moreau), JL Bertin 8

3360 3 Tzarine Du Moutier, f, 10 ans, (AQ), 69 k, J Bigot
(W Denuault), J Bigot

arr

9 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 161 �

8 long, 1,5 long, 10 long, 3/4 long, 6 long, 2 long, 15 long.

Dimanche 13 août 2017
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12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
936 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
546 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.
370 � Thierry Cypres, Jean-Francois Naudin.
175 � Gilles Foucher, Mme Fabienne Gadais Foucher.

Temps total : 05’03’’99
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la jument
AMBOSELIE à être montée à l’entrée de la piste.

3485 3479 PRIX PIANO DE LA JUIVERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

3197 4 Kapville, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Ville Eagle (Villez USA),
68 k, �, Comte Antoine-Audoin Maggiar (W Denuault),
E&G Leenders (s)

1

3416 1 Ungaro Roque, h, b, 9 ans, (AQ), par Cut Quartz et Louve De
La Roque (Officiel), 71 k, Jerome Follain (S Paillard), J Follain

2

3416 3 Gentil Mario, h, b, 8 ans, par Persian Ruler GB et Tirolean Belle
(Tirol IRE), 71 k, Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

3

3397 2 King De Teillee, h, gf, 9 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 72 k, �, Thierry Poche
(A Orain), T Poche

4

Quasar, h, b, 13 ans, (AC), par Le Balafre et Ikeya Des Salines
(Le Nain Jaune), 68 k, Jerome Follain (A Desvaux), J Follain

5

3338 1 Sergent Collins, h, 11 ans, (AQ), 74 k, GIL Chaignon (J
Plouganou), GIL Chaignon

arr

3206 1 Grand D’Orian, h, 9 ans, 69 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 365 �

Sans motif : Great Horizon.

Certf. vétérinaire : Vitador.

1 long, 2 long, 6 long, 15 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Michel Le Baron.
828 � Mme Robert Mongin.
483 � Philippe Le Mouel.
327 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
155 � Olivier Brasme.

Temps total : 06’16’’55
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Jonathan PLOUGANOU sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté
le hongre SERGENT COLLINS après le passage du gué.

L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté à la réception du
“volpum” et qu’il l’avait de ce fait arrêté.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Wilfrid DENUAULT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 9 coups).

NORT-SUR-ERDRE
0139 225 Dimanche 13 août 2017

NORT-SUR-ERDRECommissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN -
Marc POTIRON - Laurence BARET - Pierre-Marie CHARIER

3486 4110 PRIX ALBERT CHANTREAU
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 4.000, porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2508 Enki Baby, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Aquilee (Equerry
USA), 68 k (64 k), (9.000), Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant), A
Chaille-Chaille

1

3443 Fourmetot, h, gr, 4 ans, par Denon USA et Restless Mixa (IRE)
(Linamix), 70 k (66 k), (7.000), �, Passion Racing Club
(M Rame), PJ Fertillet

2

3443 5 Demosthene, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Page
D’Histoire (Video Rock), 68 k, (7.000), Passion Racing Club
(A Desvaux), PJ Fertillet

3

3395 5 Bipbip Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 68 k (631/2 k), (7.000), �, Serge
Foucher (Mlle M Dezoteux), S Foucher

4

3395 4 Abelino, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), JP Vanden Heede
(T Gaullier), S Foucher

arr

3443 3 Speciale One, h, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), Ecurie Haras de
Quetieville (Y Kondoki), P Chevillard

tbé

3443 So Sad, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), �, Ecurie Michel Doineau
(A Orain), PJ Fertillet

tbé

3362 2 Aie Aie Aie, f, 4 ans, 68 k, (7.000), C Patfoort (RL O’Brien),
G Macaire (s)

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 222 �

Certf. vétérinaire : Rangoon.

4 long, 2 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian
Rouchvarger.

432 � Mme Antoinette Tamagni.
252 � Haras du Hoguenet.
171 � Eric Sailly.

Demosthene, réclamé 7.317,00 � par PAUL GALERNE.

Enki Baby, réclamée 9.118,00 � par son propriétaire.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du cheval AIE AIE AIE dans le dernier tournant avant
l’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Alban DESVAUX
et Raymond LEE O’BRIEN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course considérant que le cheval AIE AIE AIE avait glissé tout seul et que la
chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents.

Aucune sanction n’a été retenue contre les jockeys.

3487 4111 PRIX PIERRE LEGROS
(Steeple-Chase)

4.300 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3405 1 Bellum Gero, h, b, 7 ans, par Limnos JPN et Toile De Maitre
(True Brave USA), 67 k, Mme Martine Crouzillac (RL O’Brien), G
Macaire (s)

1

3421 Super Nonant, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Sagienne
(Galetto), 71 k (69 k), �, Mme Bruno-Roland Poirier (T Gaullier),
S Foucher

2

3156 Delsy Du Verger, f, b, 9 ans, par Astarabad USA et Aurea Du
Verger (Ambroise), 71 k (69 k), Remy Nerbonne (Y Michaux),
REMY Nerbonne

3

3335 Abrax, h, b, 6 ans, par Prince Kirk (FR) et Kalica (Al Namix), 67
k (65 k), Dany Louis (B Moreaux), N Paysan

4

3257 4 Belle Feuille, f, b, 7 ans, par Bernebeau et La Kador
(Kadounor), 74 k, Emile-Lucien Desvaux (A Desvaux),
EL Desvaux

5

3396 Tisem, h, 6 ans, 72 k, �, D Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s) arr

3108 1 Coloma Conti, f, 5 ans, (AQ), 71 k, C Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

arr

3431 Ubu Roi, h, 9 ans, (AC), 70 k (68 k), Mme JP Roussel (A Orain),
E Lecoiffier

arr

2745 5 Free Dragon, h, 6 ans, 67 k, �, R Brard (C Lefebvre),
GAB Leenders

arr

3414 Anjou Demon, h, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), �, Mlle E
Chayrigues (D Thomas), Mlle E Chayrigues

arr

10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 282 �

12 long, 30 long, 11 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Francois-Marie Cottin, Daniel Cosse, Frederic Foucher.
612 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Georges Real.
357 � Christian Boutry, Mme Elise Dardenne.
242 � Dany Louis, Bernard Julienne.
114 � Mme Jean Biraben, Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier.

SILLE-LE-GUILLAUME
0242 225 Dimanche 13 août 2017

SILLE-LE-GUILLAUMECommissaires de courses : Jean-François GUAY -
Jean-Yves BOUVET - Jean-Claude MORIN - Patrice BEAUFILS

3488 4112 PRIX VICOMTE ROBERT DE DREUX-BREZE
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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3421 Chouch’ou, h, b, 5 ans, (AQ), par Passing Sale et Nice Filly
(Assessor IRE), 67 k (65 k), Denuault (s) (M Govaerts),
G Denuault (s)

1

3295 Rocky Blue, h, b, 5 ans, par Touch Of The Blues (FR) et Ice
Nizzy USA (Tiznow USA), 67 k, Cadot (s) (M Danglades), D
Cadot (s)

2

3463 Lady Valley, f, b, 5 ans, par Balko et Squaw Valley BEL
(Abbey’s Grey IRE), 65 k (67 k), Rene Tabart (R Julliot),
W Menuet (s)

3

Croi Moi, h, al, 5 ans, par Bernebeau et Madame Est Pressee
(Rochesson), 67 k, Alain Guinoiseau (MO Belley), B Letourneux

4

Yeux De Biche, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Eyaelle (Green
Tune USA), 65 k (63 k), Chemin & Herpin (s) (J Lebrun), Chemin
& Herpin (s)

5

Choupettedulimesle, f, 5 ans, 65 k, P Pelmoine (B Claudic),
W Menuet (s)

6

2998 Caien, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), T Boivin (M Gorieu), T Boivin arr

Circe Louvo, f, 5 ans, 65 k, R Limayrac (F Neveu), R Limayrac arr

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 200 �

Eng. sup. : Caien

2 long, 15 long, 6 long, 1 long, 9 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Brigitte Ricous.
396 � Ecurie Haras de Quetieville.
231 � Rene Tabart.
156 � Fabrice Besnouin, Mme Sandrine Besnouin.

74 � Sarl Chartier Centre Betail.

3489 4113 PRIX AUGUSTIN CHAMPION
(Haies)

4.100 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à
obstacle, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 18.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3399 Easyglotte, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Dionisa (Passing
Sale), 67 k (65 k), Jean-Louis Chasserio (M Govaerts),
JL Chasserio

1

Alifet Mome, h, b, 7 ans, (AQ), par Califet et Grande Mome
(Bright Dick), 67 k, Baptiste Letourneux (MO Belley),
B Letourneux

2

Super Tivoli, h, al, 8 ans, par Super Celebre et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 67 k, Stephane Seignoux (B Claudic),
Mme V Seignoux

3

3384 Unanimite, h, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et Dame
Blanche USA (Cherokee Run USA), 71 k, Simon Munir
(J Charron), PH Peltier

4

3399 3 Galbatorix, h, b, 5 ans, par Spirit One et Baronne (Beaudelaire
USA), 71 k, Jean-Yves Binois (R Julliot), C Lecrivain

5

3414 1 Kerys, f, 8 ans, 67 k, G Joubin (F Neveu), J Merienne 6

3412 1 A Suivre, f, 8 ans, 67 k, JP Letreguilly (M Danglades),
JP Letreguilly

7

3399 2 Alex Mome, h, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), J Lepage (M Gorieu),
J Lepage

arr

3187 1 Kevi Blue, h, 7 ans, 67 k (65 k), J Planque (J Lebrun),
J Planque

arr

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 208 �

Eng. sup. : A Suivre

2 long, 2 long, 2 long, 2 long, 6 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio.
360 � , Alexandre-Rene Deschere.
210 � Mme Eugene Masson.
142 � Haras du Quesnay.

67 � Boutin (s).

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Charles LECRIVAIN en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour non
présentation du document d’accompagnement du cheval GALBATORIX.

VITTEL
0906 225 Dimanche 13 août 2017

VITTEL Commissaires de courses : Edith VOGIN -
Jean-Paul MANGEONJEAN - Alain NOIRJEAN -

Jean-Paul MARCHAL

3490 4118 PRIX GENERAL LE BLEU
(Haies)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3326 2 Eclair, h, b, 3 ans, (AQ), par Apsis GB et Friandise II (Mistigri
IRE), 69 k, Mme Patrick Papot (J Reveley), G Macaire (s)

1

3382 5 Ardcross, h, bf, 3 ans, par Confuchias IRE et Arduinna GER
[Winged Love (IRE)], 67 k, Jeremie Bossert (H Jumelle),
G Macaire (s)

2

3326 3 Aussi Loin, h, gf, 3 ans, par Saint Des Saints et Loin De Toi
(Martaline GB), 70 k (68 k), Pascal Deshayes (G Malone), E
Clayeux (s)

3

3326 Juneau Basc, h, al, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Castagna
(Astarabad USA), 67 k (65 k), Sebastien Dufrancatel (C Sagot),
JP Bernhardt (s)

4

3326 4 A Sa Maniere, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Cavaliere
(Traditionally USA), 68 k (66 k), Guillaume Thomesse
(A Masson), F Matzinger

5

3278 3 Elue De Sivola, f, 3 ans, (AQ), 67 k, H Defretiere (C O’Farrell),
A Boisbrunet (s)

6

3297 For Pleasure, h, 3 ans, 67 k, Mlle A Lebon (F de Giles),
C Dondi

7

Taste Of Rock, h, 3 ans, 67 k, �, Stall All 4 Blondes (J Myska),
Mme S Myskova

8

Tonic Chauviere, h, 3 ans, 67 k, G Cherel (O Jouin), G Cherel 9

Epopee Du Large, f, 3 ans, 65 k, PR Nicolas (CE Cayeux),
E Caroux

10

Super Sage, h, 3 ans, 67 k (65 k), Ecurie des Mouettes
(K Herzog), S Culin

tbé

Back To Grey, f, 3 ans, 65 k, Mme F de Beauregard
(D Delalande), D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 169 �

8 long, 7 long, 4 long, encolure, 3/4 long, 8 long, loin, 3 long, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Benoit Gabeur, Mme Jocelyne Ventrou.
648 � Patrick Guedj, Jeremie Bossert.
378 � Patrick Joubert, Mme Marie-Odile Deshayes.
256 � Sebastien Dufrancatel.
121 � I.g.e.p..

Temps total : 04’00’’63

3491 4120 PRIX DE LA STATION THERMALE DE VITTEL
(Steeple-Chase)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3406 1 Dark Shadow, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Princesse Nouba
(Cadoudal), 72 k, M.l. Bloodstock Ltd (O Jouin), G Cherel

1

3406 4 Gato, h, bf, 4 ans, par Balko et Djethys (Chichicastenango), 71 k
(69 k), Gildas Blain (S Dolan), A Boisbrunet (s)

2

3462 5 Manutea, h, b, 4 ans, par Carlotamix et Marutea (Green Tune
USA), 69 k (67 k), �, Menuet (s) (A Coupu), W Menuet (s)

3

3358 3 Duc Gueulatis, h, gr, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Lucette De
Toury (Dom Alco), 72 k, Mme Eliane Ligerot (B Gelhay),
C Ligerot

4

3280 Darkhan, h, bf, 4 ans, (AQ), par Fuisse et Toscane [Shaanmer
(IRE)], 67 k (65 k), Clayeux (s) (G Malone), E Clayeux (s)

5

3333 1 Diteou, f, 4 ans, 69 k (67 k), Ecurie Barnum Iii Sarl (H Beswick),
E Clayeux (s)

6

3356 3 Droit De Reponse, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir
(J Reveley), G Macaire (s)

7

3340 5 De D’Or Esqua, h, 4 ans, 69 k, L Jamault (THO Gillet),
O Regley

8

3378 Satsika, f, 4 ans, 65 k, Mlle A Lebon (C O’Farrell), C Dondi arr

3340 2 Angie Royale, f, 4 ans, 69 k, M Blanchard-Jacquet
(D Delalande), D Sourdeau de Beauregard (s)

r.p

3406 Desirs Des Blaises, h, 4 ans, (AQ), 67 k, A Roussel (Mr
A Roussel), A Roussel

tbé

11 partants ; 40 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 405 �

8 long, 4 long, 4 long, 15 long, 1 long, loin, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl de Cordelles, Earl La Dariole.
648 � Gildas Blain.
378 � Sebastien Joucla, Stephane Joucla, Romuald Joucla, Eric Dupont.
256 � Centre D’Elevage Gueulatis.
121 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 04’19’’05

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
notamment, les circonstances de la chute du jockey Antonin ROUSSEL
(DESIRS DES BLAISES). Le jockey dit ne pas s’expliquer sa chute,
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notamment il n’a pas perdu son étrier et dit ne pas avoir été gêné par un autre
concurrent.

3492 4121 PRIX GERMAINE BOULOUMIE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Référence : +16.

3407 4 Nuits Premier Cru, h, bb, 5 ans, par Buck’s Boum et Fee
Magic (Phantom Breeze IRE), 72 k, Pierre Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

3376 3 Valmy De Vaut, h, bf, 8 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB
et Lolita De Vaut (Kadalko), 65 k, Mlle Agnes Parisse (G Fabre),
Mlle A Parisse

2

3329 4 La Coquette GER, f, bb, 5 ans, par Kamsin GER et L’Heure
Bleue IRE (Kendor), 70 k, Francis Fuchs (C Smith), Mme
M Rotering

3

3365 2 Baron Gueulatis, h, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 68 k, Gerard Hyvernat
(B Gelhay), C Ligerot

4

3421 2 Auteuil Dore, h, b, 7 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et
Grande Duchesse (Rivelago), 69 k, William Travers-Durand
(O Jouin), W Menuet (s)

5

3196 3 Ok Darling, h, 9 ans, 701/2 k, G Thepot (A Coupu),
W Menuet (s)

6

3337 3 Xamaka, h, 8 ans, 65 k, XL Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang 7

3427 3 Vulcain Delro, h, 8 ans, (AA), 68 k, PL Robert (MA Mermel),
PL Robert

8

3365 Alizee De Loire, f, 7 ans, (AQ), 63 k (64 k), H Despont
(C O’Farrell), H Despont

9

3328 Bain De Soleil, h, 6 ans, 72 k, A de Seroux (M Camus),
A Boisbrunet (s)

arr

3335 3 Asti Du Domaine, h, 7 ans, (AQ), 64 k, B Prunault
(C Smeulders), XL Le Stang

arr

11 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 174 �

3/4 long, 1 long, 1,5 long, 4 long, 4 long, 1/2 long, 6 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean Marie Prost.
756 � Marc Bardin.
441 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
299 � Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
141 � Michel Bedier.

Temps total : 05’02’’23

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur M. ROTERING en ses
explications, l’ont sanctionnée par une amende de 150 euros pour ne pas
avoir fourni dans les délais fixés, les formalités d’exportation de la jument LA
COQUETTE conformément aux dispositions de l’article 74 du Code des
Courses au Galop.

L’entraîneur dit avoir fait le nécessaire auprès de France Galop pour obtenir
les RCN des 3 chevaux engagés le 13 Août 2017 à Vittel : TANGO OSCAR,
WANGERA, et LA COQUETTE.

Seules les RCN de TANGO OSCAR et WANGERA ont été enregistrées.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Guillaume FABRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

3493 4119 PRIX MARECHAL LYAUTEY
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3407 2 Paris Clermont, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Ania De
Clermont (Ungaro GER), 68 k, Marcel Elie Perret (C O’Farrell),
H Despont

1

3328 1 Baltiko Prince, h, b, 5 ans, par Balko et Candid GB (Lion
Cavern USA), 73 k (71 k), Rene Tabart (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

2

3376 2 Biway, h, al, 6 ans, par Malinas GER et Pharliska (Lyphard’s
Wish), 74 k (72 k), Bourgogne Racing Club (A Teissieux),
C Provot

3

3427 2 Carla Collonges, f, b, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Diane
Collonges (El Badr IRE), 68 k, Ecurie Barnum Iii Sarl (THO Gillet),
E Clayeux (s)

4

Raineon, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Rainbow Pointe ITY
(Linamix), 71 k, Mlle Carina Fey (B Gelhay), Mlle C Fey

5

3328 Ultimatum De Balme, h, 9 ans, 67 k (65 k), Mlle V Frison
(C Sagot), Mlle V Frison

6

3357 5 Carabin De Balme, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mlle V Frison
(T Blainville), Mlle V Frison

7

3408 No More Reality (GB), h, 5 ans, 73 k (71 k), �, N Ferrand
(K Herzog), S Culin

8

3357 4 Tango Oscar (GER), h, 5 ans, 67 k, Gestut Eulenberger Hof
(V Korytar), Mme M Rotering

9

Voix De Meuse, h, 5 ans, 67 k (65 k), P Lommele (A Masson),
F Matzinger

arr

3439 L’Aulniere, f , 5 ans, 67 k, Mme F de Beauregard
(D Delalande), D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

Wangera GER, f, 5 ans, 65 k (63 k), F Fuchs (C Smith), Mme
M Rotering

tbé

Molly Marie GER, f, 5 ans, 65 k (67 k), Staj Holubova
(J Myska), Mme S Myskova

tbé

13 partants ; 24 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 224 �

courte encolure, 4 long, 9 long, 15 long, 3/4 long, 20 long, 1 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Georges Trinquet, Raymond Poiron, Hubert Laloi.
720 � Rene Tabart.
420 � Daniel Blanchard.
285 � Gaec Delorme Freres.
135 � Scuderia Lisetta Srl.

Temps total : 04’30’’27

BREHAL
0307 226 Lundi 14 août 2017

�� 	�� ����BREHALCommissaires de courses : Hubert AVENEL - Eugène GARNIER -
Jacques JOURDAN - Yves FLEURET

3494 4125 PRIX LORD CARMONT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3410 1 Diego Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Ungaro GER et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

3410 3 Darkly Rochelaise, f, bf, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Ines
Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 65 k (63 k), Ecurie des Dunes
(A Orain), P Quinton (s)

2

3419 Class Des Ongrais, f, gr, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 67 k (65 k), Mme
Philippe Chemin (E Bonnet), Chemin & Herpin (s)

3

3359 5 Vernois, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Daisy Night
(Gaspard De La Nuit), 72 k, M.l. Bloodstock Ltd (F Neveu),
G Cherel

4

3410 Indian Rode, h, 5 ans, 69 k (67 k), D Lenfant (T Vabois),
D Lenfant

arr

3410 4 Coude A Coude, f, 5 ans, (AQ), 69 k, P Journiac (R Julliot),
P Journiac

tbé

3420 Clorette Kauto, f, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), D Bernier (A
Rousse), D Bernier

tbé

3410 5 Royale Spirit, f, 4 ans, 65 k, E Lecoiffier (K Guignon),
E Lecoiffier

tbé

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 138 �

2 long, 12 long, 2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
432 � Scea Solange Esnouf.
252 � Norbert Trincot, Mme Gaelle Trincot, Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
171 � Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

DIEPPE
Réunion organisée par STE ENGHIEN

0404 226 Lundi 14 août 2017

DIEPPECommissaires de courses : Gérald SAUQUE - Alain OUVRY -
François KOHN - Michel MARTIN-SISTERON

3495 3621 PRIX D’AIGUEPERSE
(Haies. - Femelles)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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3383 3 Over The Edge, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Kitara GER
(Camp David GER), 70 k, Mme Patrick Papot (K Nabet),
G Macaire (s)

1

3417 Embellie, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Beaufeene (Lavirco
GER), 66 k, Guy Cherel (A de Chitray), G Cherel

2

3298 Lit D’Ange, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Lily De
Clermont (Nicobar GB), 66 k, Yoni Seror (W Lajon),
GAB Leenders

3

Fubrava, f, al, 3 ans, par Fuisse et Brava (True Brave USA),
66 k, Gheorghe Codre (E Chazelle), L Baudron (s)

4

3349 2 Terre De Lune, f, gf, 3 ans, par Turgeon USA et Pepite De
Lune (Mansonnien), 71 k, Patrick Fellous (J Reveley),
G Macaire (s)

5

Sucaille, f, 3 ans, 66 k, D Lassaussaye (W Denuault),
G Lassaussaye

6

3417 5 Lily Enki, f, 3 ans, 67 k (65 k), P Leblanc (M Farcinade),
P Leblanc

7

Apsyde, f, 3 ans, 66 k, D Berra (O Jouin), D Berra 8

One Clever Kitty (IRE), f, 3 ans, 66 k, P Hendrickx
(A Lecordier), T Clout

9

3074 Electra Des Bordes, f, 3 ans, 66 k (62 k), Ecurie Centrale
(Mlle M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

10

Sibelle De Juilley, f, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

arr

Princess Waddi, f, 3 ans, 66 k, R Matossian (S Bourgois),
C Aubert

arr

3417 La Sauveuse, f, 3 ans, 69 k (67 k), P Leblanc (T Blainville),
P Leblanc

tbé

3429 2 Wait And Win, f, 3 ans, 69 k (67 k), C Plisson (M Govaerts), C
Plisson

tbé

14 partants ; 34 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 380 �

7 long, 8 long, 1,5 long, 4 long, 4 long, 2,5 long, 8 long, 7 long, 15 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Benoit Gabeur.
756 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
441 � Ecurie des Anges Earl.
299 � Gheorghe Codre.
141 � Francis Picoulet.

Temps total : 03’56’’57

3496 3623 PRIX LE ROI THIBAUD
(Haies)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en courses de haies, ni
gagné, ni reçu 10.000 (places). Poids :67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000
cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3418 Shenko Magic, h, b, 5 ans, par Balko et Luth Magic (Saint
Cyrien), 67 k, Jean-Yves Seroux (H Lucas), N Paysan

1

Oro D’Allier, h, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Rumba D’Allier
(Agent Bleu), 67 k (63 k), Mlle Fanny Bizot (Mlle M Daubry-
Barbier), Mlle F Bizot

2

3418 Prince Du Brizais, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Star Du Brizais
[Nikos (GB)], 67 k (65 k), Haras de Magouet (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

3

3215 1 Dinette De Ballon, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 69 k, Mme Robert Gasche-Luc (P Carberry),
L Carberry (s)

4

Carminor, h, gr, 5 ans, par Konig Turf GER et Carmenne (Mad
Tax USA), 70 k (68 k), Patrick Chevillard (Y Kondoki),
P Chevillard

5

3295 5 Rawai, h, 5 ans, 67 k (65 k), XL Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

6

3076 Liberty Du Charmil, f, 5 ans, 69 k (67 k), A Le Borgne
(B Moreaux), N Paysan

7

Cali Mioche, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Chemin & Herpin (s)
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

8

Vanesse, f, 5 ans, 67 k, B Boitez (T Cousseau), D Windrif arr

3198 3 Joffretou, h, 5 ans, 70 k (68 k), JF Vlacic (A Ruiz Gonzalez), G
Taupin (s)

tbé

10 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 444 �

11 long, 5 long, 1,5 long, 4 long, 11 long, 11 long, 3 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.
792 � Mlle Lea Renaud.
462 � Haras de Magouet.
313 � Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
148 � Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.

Temps total : 04’32’’61

3497 3620 PRIX CHOUTE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacle, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3078 Schwarzwald, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Sancoin USA
(Gulch USA), 66 k, Ecurie des Mouettes (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

3382 Apollo Creed, m, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 66 k (64 k), Mlle Sarah Lellouche (J Claudic),
E Lellouche

2

3446 Yard Bird, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et L’Exploratrice
(Trempolino USA), 69 k, South Kensington Stables Ltd
(H Tabet), J Bertran de Balanda (s)

3

2802 2 Magicman, h, bf, 3 ans, par Manduro GER et Now Again GER
(Lomitas GB), 68 k (66 k), �, Ecurie des Charmes (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

4

3297 Jimmy De Lille, h, bf, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Fol’
Allegria USA (Giant’s Causeway USA), 66 k, Frederic Bianco (A
Acker), M Rolland (s)

5

Blue Indian, h, 3 ans, 66 k (64 k), T Castanheira (V Gambart),
T Castanheira (s)

6

2809 5 Enzoworld, h, 3 ans, 68 k, G Hanouna (L Philipperon),
ROB Collet (s)

7

A Magic Man (IRE), h, 3 ans, 66 k, B Glutsch (RL O’Brien),
G Macaire (s)

8

3299 Emblematik, h, 3 ans, 66 k, JB Chapalain (L Solignac), A Le
Clerc (s)

9

3430 3 One Sweet, h, 3 ans, 71 k (67 k), Mme D Rovisse (Mme A
Ceccarello), FX Chevigny (s)

tbé

3430 Quel Ouf, h, 3 ans, 70 k (68 k), JN Bocahut (J Giron), Mme
P Butel

tbé

Frostinator, h, 3 ans, 66 k, L Baudron (s) (E Chazelle), L
Baudron (s)

tbé

12 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 336 �

2,5 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 3,5 long, 30 long, courte encolure, 3/4 long, 12
long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Helmut Volz.
756 � Elie Lellouche.
441 � Noel Lemaire.
299 � Elevage Haras de Bourgeauville, Mme Alexandra Bresges-Jung.
141 � Frederic Bianco.

Temps total : 03’54’’14

3498 3625 PRIX MANDARINO
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Référence : +14.

3358 2 Diligent, h, bb, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Rapide (Assessor
IRE), 69 k, Mme Patrick Papot (RL O’Brien), G Macaire (s)

1

3332 2 Six En Tique, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Berthevine
(Singasinga), 66 k, Mme Marie Merienne (O Jouin), J Merienne

2

3386 3 Takelot, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Tamaziya IRE (Law
Society USA), 70 k, Dominique Bressou (M Regairaz),
D Bressou

3

2642 2 Lou Princess, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Nile Majique
(Kaldounevees), 70 k, Denuault (s) (W Denuault), G Denuault (s)

4

3304 Protekblue, h, b, 4 ans, par Protektor GER et Multiblue (Agent
Bleu), 70 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie (A de Chitray), G Cherel

5

3385 Atlanta Du Berlais, f, 4 ans, 70 k, JM Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

arr

3385 Fort Harmony, h, 4 ans, 68 k, Tenuta Dei Principi (T Beaurain),
A Lyon (s)

tbé

7 partants ; 31 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 407 �

1,5 long, 3,5 long, nez, 9 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Michel Parreau-Delhote.
828 � Mme Marie Merienne, Ecurie Pierre Merienne Sc.
483 � Olivier Tricot.
327 � Christian Germain, Mme Gisele Germain.
155 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.

Temps total : 04’25’’39

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Olivier JOUIN, les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir
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fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

3499 3622 PRIX RENE MENARD
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Delta Baie, h, bf, 4 ans, par Crillon et Biquette (GB) (Octagonal
NZ), 67 k, Jerome Zuliani (M Danglades), J Zuliani

1

3344 Mick Taros, h, gr, 4 ans, par Blue Bresil et Mick Madona
(Dadarissime), 71 k, Jacky-Marcel Robin (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

3428 3 Kick Down, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Kimber Lady
[Adnaan (IRE)], 66 k (64 k), Mme Annie Michel (C Smeulders),
M Seror

3

3307 Grandgarde, h, bf, 4 ans, par Al Namix et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 70 k, Ecurie Maulepaire (O Jouin), L Viel (s)

4

3452 Fava Has, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 71 k, Mme Caroline Bressou (M Regairaz),
Mme P Butel

5

3113 4 Dino Des Ongrais, h, 4 ans, 67 k, Mme P Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

6

2732 Errobia De Paix, f, 4 ans, 65 k, A Le Clerc (s) (L Solignac), A
Le Clerc (s)

7

Dolut, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Bred To Win Sc (J Duchene),
P Quinton (s)

8

3443 Singapore Bond, h, 4 ans, 67 k (65 k), P Adda (s) (F Renaut),
P Adda (s)

9

3428 Noble House GER, h, 4 ans, 68 k, Stall Ad Episas (H Tabet),
MAR Hofer

arr

10 partants ; 35 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 417 �

3 long, 1 long, 1,5 long, 3 long, 12 long, 7,5 long, 1,5 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.
756 � Luc Avril.
441 � Mme Annie Michel.
299 � Ecurie Maulepaire.
141 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 03’54’’94
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jordan DUCHENE, les Commissaires lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

3500 3626 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.900 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.000 cette année par 5.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

3391 1 Maximo Meridio, h, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Maria De
La Luz (GB) (Machiavellian USA), 72 k (70 k), Patrick Chiche
(Mlle B Guenet), G Macaire (s)

1

3473 Baboukas, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Dedale (Turgeon
USA), 67 k (66 k), Patrice Lenogue (Mr G Viel), P Lenogue

2

3220 2 Calin D’Aubois, h, b, 9 ans, par Crillon et Caline Grace
(Marmato GB), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin (Mr
R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

3

My Marlim, h, b, 8 ans, par Martaline GB et My Fabuleuse
(Fabulous Dancer USA), 72 k (68 k), Mme Gerard Aoudai (Mlle
T Menuet), A Chaille-Chaille

4

3323 2 Saintlor, h, gr, 8 ans, par Saint Des Saints et Bright Idea
(Shining Steel GB), 70 k (68 k), Le Clerc (s) (Mr W Easterby), A Le
Clerc (s)

5

2341 Vaheoz, h, 8 ans, (AQ), 69 k, P de Maleissye Melun (Mr
G Cottreau), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

3343 Tiot Cas, h, 10 ans, (AQ), 68 k, Mme P Chemin (Mr
T Guineheux), Chemin & Herpin (s)

7

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 455 �

Certf. vétérinaire : Lohengrin Du Lys.

1,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 4 long, encolure, 3 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Elevage Haras de Bourgeauville.
828 � Robin Van Haaren, Mme Evelyne Van Haaren.
483 � Mlle Valerie Vatel.
327 � Haras du Puy.
155 � Pascal Deshayes, Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 05’00’’70

3501 3624 PRIX DE L’AILLY
(Haies. - Apprentis – Jeunes Jockeys - JOCKEYS < 40
victoires)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la date de la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, cette
année, en courses de haies, été classés 1er ou 2ème d’une course de
dotation totale de 25.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette
année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

3447 Linodargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Line Perle (Gold
And Steel), 69 k, Guy Pariente (T Stromboni), Y Fouin (s)

1

3392 Barleda, f, b, 6 ans, (AQ), par Silver Cross et Princesse Garuda
(Garuda IRE), 68 k, Mme Gabriel Garreau (A Coupu), L Viel (s)

2

3447 Malak El Hawa, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 67 k, Andre Incurvaja (J Claudic),
P Lenogue

3

2628 4 Golddy Crown, h, b, 10 ans, par True Brave USA et Cara Maria
(Cadoudal), 68 k (66 k), Mickael Seror (Mme A Ceccarello),
M Seror

4

3342 5 Wally Willong, f, b, 6 ans, par Nickname et Willy Willong (True
Brave USA), 64 k, Thomas Lebaron (M Farcinade), J Bertran de
Balanda (s)

5

3075 4 Bolero D’Arc, h, 6 ans, (AQ), 66 k, O Groualle (A Ruiz
Gonzalez), O Groualle

6

3104 Dakota D’Agrostis, h, 7 ans, 66 k, �, Mme ML Gautier
(N Gauffenic), C Aubert

7

7 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 407 �

courte encolure, 3 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 7 long, 10 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Guy Pariente.
792 � Mme Gabriel Garreau.
462 � Mme Marie-Laurence Oget.
313 � Mlle Anne Goossens, Jacques Bouet.
148 � Mme Laure de Premont, Mlle Tess Van Der Gaag Wentinck.

Temps total : 04’33’’32

3502 3627 PRIX BOUM
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3089 Tapioca, h, b, 10 ans, par Kotky Bleu et Jakaline (Kadrou), 71 k,
Jerome Follain (O Jouin), J Follain

1

3426 1 Volcan D’Estruval, h, bb, 8 ans, par Forestier et Grotte
D’Estruval (Zayyani IRE), 71 k, Mme Bernard Le Gentil
(J Reveley), G Macaire (s)

2

Vidocq Du Rivage, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Petite
Venise (Astarabad USA), 67 k, Jacques Bigot (A de Chitray),
J Bigot

3

Ucla De Kernin, f, b, 9 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Farquhar (Reve Bleu), 70 k (68 k), Xavier-Louis Le Stang
(C Smeulders), XL Le Stang

4

3336 Dream’s Burg, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Dream’s
Pegasus AUS (Fusaichi Pegasus USA), 66 k (641/2 k), Suc. Omer
Van Der Linden (R Le Stang), XL Le Stang

5

3423 4 Alabama Lounai, h, 7 ans, (AQ), 73 k, �, D Cadot (s)
(C Gabard), D Cadot (s)

6

3345 5 Colier D’Or, h, 7 ans, 76 k, Mme P Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 508 �

Sans motif : Croix De Malte.

4 long, 6,5 long, 5 long, 3/4 long, 1 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean Duvaldestin, Herve Duvaldestin.
756 � Mme Bernard Le Gentil.
441 � Jacques Bigot.
299 � Marc Humeau.
141 � Ecurie D.

Temps total : 06’04’’47

Lundi 14 août 2017
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ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 226 Lundi 14 août 2017

ROCHEFORT-SUR-LOIRECommissaires de courses : Laurent THIBAULT - Patrick GANDON -
Gérard SAUTEJEAU - Jean-Louis PONOT

3503 4122 PRIX DES LOMBARDIERES
(Haies)

3.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, gagné une course à
obstacles. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Charmyboy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hurramy
(Hurricane Run IRE), 67 k, Michel Pehu (D Delalande),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

3417 Beliane, f, bf, 3 ans, par Ballingarry IRE et Benina (Roli Abi),
65 k (63 k), �, Gaetan Rocton (V Bernard), B Letourneux

2

Running Gag, h, b, 3 ans, par Panis USA et Mala Mala
[Balleroy (USA)], 67 k, Yves Fayt (J Charron), J Boisnard (s)

3

Oistrakh Le Noir, h, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Linares Noire (Russian Blue IRE), 67 k, Pierre Jabot (S Cossart),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

Fuertalex, h, bf, 3 ans, par Born King JPN et Fuerta IRE
(Foxhound USA), 67 k (65 k), Ecurie de la Verte Vallee (S Evin),
S Foucher

5

Lakesis, f, 3 ans, 65 k, Mme PIER Nicolle (T Chevillard),
F Nicolle

6

3417 Ermine De Thaix, f, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), Soc. Bourgneuf
(A Estrabol), F Nicolle

7

3330 En Cadeau, f, 3 ans, 65 k, R Bedouet (C Lefebvre),
GAB Leenders

8

Eclipse Du Large, f, 3 ans, 65 k (63 k), J Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

9

3297 Saint Guenael, m, 3 ans, 67 k, Mlle R Schoefolt (A Desvaux),
Mme ML Oget

10

3325 3 Queendira, f, 3 ans, 67 k, �, J Boisnard (s) (MO Belley),
J Boisnard (s)

–

Sainte Mae, f, 3 ans, 65 k (63 k), C Gicqueau (E Metivier),
C Gicqueau

arr

Star Du Ninian, f, 3 ans, 65 k, Mme E Vibert (B Claudic),
O Sauvaget

arr

Maille Spereane, f, 3 ans, 65 k (63 k), J Zuliani (A Moriceau),
J Zuliani

arr

14 partants ; 37 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 240 �

9 long, 3/4 long, 2 long, 1/2 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Michel Pehu.
504 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
294 � Mme Carole Cher.
199 � Pierre Jabot.

94 � Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.

3504 4123 PRIX CHOUQUETTE DU BALCON
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant ni reçu 6.000 (victoires et places) en courses de haies, ni
reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dolby Mome, h, al, 4 ans, (AQ), par Roli Abi et Quamone
(Nashamaa IRE), 67 k, Baptiste Letourneux (MO Belley),
B Letourneux

1

Don Axxo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Ravissante
(Mad Tax USA), 67 k, Taupin (s) (A Desvaux), G Taupin (s)

2

3153 3 Daya Des Brosses, f, al, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Idole Des Brosses (Port Etienne), 65 k, Mme Lynne Maclennan
(C Lefebvre), A Lacombe

3

2452 Don Du Ciel, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Padie
(Arnaqueur USA), 67 k (65 k), Ecurie Couderc (A Moriceau),
D Bressou

4

3361 Delta Gamma, h, bf, 4 ans, (AQ), par Caballo Raptor CAN et
Oudette (Apple Tree), 67 k (671/2 k), Mme Isabelle Peltier
(J Charron), PH Peltier

5

3413 2 Dame Anjou, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme B Menuet (P Lucas),
W Menuet (s)

6

3153 4 Dubaltique D’Oroux, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), A Chaille-
Chaille (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

7

Dorigan De Sourdon, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme G Tasle
D’Heliand (P Blot), P Cottin

8

Deux Sans Trois, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), Y Dreux
(A Gasnier), M Beltran

arr

3361 Dicson, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir (T Chevillard),
F Nicolle

arr

3223 Dolinight, f, 4 ans, (AQ), 65 k, C Dubourg (Mr P Dubourg), C
Dubourg

arr

3355 Dadou Ville, f, 4 ans, (AQ), 65 k, J Robic (S Cossart),
D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

12 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 169 �

2,5 long, 2 long, 2 long, 14 long, 10 long, 1 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Alexandre-Rene Deschere, Mme Bernadette Deschere.
504 � Jacques Provost.
294 � Bruno Lecoq, Mme Anne-France Lecoq, Adrien Lecoq.
199 � Mme Michele Juhen-Cypres.
94 � Suc. Yves D’ Armaille.

3505 4124 PRIX DU LOUET
(Haies)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu 5.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2335 5 Grand Des Landes, h, b, 4 ans, par Sleeping Car et
Grandchampenoise (Evening World), 69 k, Francois Nicolle
(G Masure), F Nicolle

1

2532 Rousseline, f, bf, 4 ans, par Fuisse et Nette Rousse (Robin Des
Pres), 65 k (63 k), Joel Juillet (V Bernard), W Menuet (s)

2

3433 Dragster Precieux, h, b, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Kerfournoise (Funny Baby), 67 k, Mme Mireille Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

3

Miss Del’rais, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Miss Night
(IRE) (Night Shift USA), 65 k (63 k), Xavier-Louis Le Stang
(E Metivier), XL Le Stang

4

3433 Honri A La Motte, f, bf, 4 ans, par Iron Mask USA et Line Des
Landes (Pure Hasard), 65 k, Menuet (s) (P Lucas), W Menuet (s)

5

3433 French Spirit, h, 4 ans, 68 k, G Denuault (s) (C Lefebvre),
G Denuault (s)

6

Serenae, f, 4 ans, 65 k (63 k), A Chaille-Chaille (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

7

Diam’s De Bersy, f, 4 ans, (AQ), 65 k, C Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

arr

3435 5 Olympic Pole, h, 4 ans, 70 k, Ecurie de la Verte Vallee
(MO Belley), S Foucher

tbé

9 partants ; 42 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 327 �

2 long, 14 long, 5 long, 3,5 long, 2 long, 7 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Dominique Bourgeais, Mme Martine Bourgeais.
504 � Mme Martine Bride.
294 � Mme Mireille Desvaux.
199 � Ecurie de la Rehoraie.
94 � Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Henri Simon.

GEMOZAC
0519 227 Mardi 15 août 2017

�� 	�� ����GEMOZACCommissaires de courses : Olivier FAURE - Daniel MENARD -
Maurice SEGUINAUD - Gilles VALLEE

3506 4131 PRIX ROBERT DUNOGUIEZ
(Steeple-Chase)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, gagné
en steeple-chase. Poids :67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Diamont Drop, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Tourmaline
(Cadoudal), 67 k, Andre Duboe (K Nabet), G Macaire (s)

1

3452 Scarabi, m, gr, 4 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),
67 k (65 k), Ahmed Feghouli (A Estrabol), E Dell’Ova

2

3465 2 Pepite Du Mathan, f, al, 4 ans, par Turgeon USA et Stone’s
Glow USA (Arctic Tern USA), 70 k (68 k), �, Arnaud Chaille-
Chaille (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

3

3201 Darlinight, f, b, 4 ans, (AQ), par Denham Red et Starlette Night
(April Night), 65 k, Christophe Dubourg (Mr P Dubourg),
C Dubourg

4

4 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 452 �

Eng. sup. : Scarabi

Sans motif : D’Auckland.

1 long 1/4, 3,5 long, loin.
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5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Andre Duboe.
432 � Marcel Benavides, Franck Benavides.
252 � Jean-Marie Baradeau.
171 � Christophe Dubourg.

3507 4132 PRIX PASCAL HERVE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 6.500, ni été classées 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 20.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3318 3 Chitta, f, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et Dalkaresca
(Kadalko), 65 k, Claude Patfoort (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Cabale D’Estruval, f, b, 5 ans, par Alberto Giacometti IRE et
Option D’Estruval (Epervier Bleu GB), 67 k (65 k), Mme Bernard
Le Gentil (B Pinard), G Macaire (s)

2

3359 Perla Des Bois, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Ella
Des Bois (With The Flow USA), 69 k (67 k), Thomas Bedon
(A Orain), Mlle S Jaffrelot

3

2381 3 Belle Des Gabiers, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 65 k (63 k), Arnaud Chaille-Chaille (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

Nikabuss, f, b, 5 ans, par Iron Mask USA et Panika (Epistolaire
IRE), 67 k, Christophe Dubourg (Mr P Dubourg), C Dubourg

5

2573 Dadifete, f, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme AS Bernier (B Claudic),
D Bernier

6

3387 Demi Soeur Sivola, f, 4 ans, 66 k (64 k), G Trapenard
(M Chailloleau), J Ortet (s)

7

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 192 �

1 long, 2 long, 2 long, 3/4 long, 2,5 long, 1/2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Frederic Duvivier.
468 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
273 � Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.
185 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.

87 � Jean-Paul Busson, Jemuel Vittori, Mme Christine de Maynard, Louis-Rene
Kambrun-Herve.

3508 4133 PRIX L’ASS. DES PROPRIETAIRES DE CHEVAUX
DE COURSES AU GALOP DU S/O
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une
allocation de 4.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3165 Tout En Cardoun, f, b, 6 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 70 k (66 k), (9.000), �, Daniel Beaunez (A Orain),
Mme P Butel

1

3391 Pink Tiger, h, al, 9 ans, par Bonbon Rose et Miss Cadouline
[Nikos (GB)], 68 k (64 k), (7.000), Michel Pelletant (J Agostini),
M Pelletant

2

3363 1 Aive D’Alm, f, b, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski
D’Alm (Assessor IRE), 68 k (64 k), (7.000), Jean-Marie Bonnin
(B Pinard), JM Bonnin

3

3436 3 Voix De La Baie, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Kool Girl
(True Brave USA), 70 k (66 k), (7.000), �, Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

4

3348 Louiko, h, al, 8 ans, par Balko et Majumi (Mansonnien), 68 k
(64 k), (7.000), �, Arnaud Rasquier (E Berthonnet), A Rasquier

5

Bocado City, h, 6 ans, (AQ), 68 k, (7.000), Mme AS Bernier
(B Claudic), D Bernier

6

3357 Calgary Fly, h, 5 ans, (AQ), 72 k, (9.000), Earl Baty
(RL O’Brien), G Macaire (s)

arr

3436 Col Blanc Sivola, f, 5 ans, (AQ), 68 k (64 k), (9.000), �, Mme
V Bayon de Noyer (M Chailloleau), J Ortet (s)

arr

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 164 �

1 long 1/4, 2,5 long, 4 long, 1,5 long, 12 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Antoine Segura, Michel Segura.
432 � Ecurie Manuel Garcia S.c..
252 � Scea Fradin.
171 � Romain Morazin.

81 � Bertrand Loustaud.

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 227 Mardi 15 août 2017

GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Eugène GARNIER - Loic de GIBON -
Etienne de GIBON - Marie-Chantal de JACQUELIN

3509 4126 PRIX LOISEL TRAVAUX PUBLICS
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
une allocation de 7.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3454 1 Molly Has, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Monika (Dernier
Empereur USA), 68 k, Scea Hamel Stud (H Jumelle), G Macaire
(s)

1

3420 3 Demoiselle De Pic, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nobless D’Aron (Ragmar), 66 k (67 k), Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

2

3368 Diam’s Des Dunes, f, gr, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Kaline
Rochelaise (Epervier Bleu GB), 66 k (64 k), Ecurie des Dunes
(A Moriceau), P Quinton (s)

3

3459 4 Mer D’Iroise, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Mer D’Arabie
(Ballingarry IRE), 65 k, Ian Kellitt (O Jouin), P Quinton (s)

4

3395 2 Divine Roque, f, 4 ans, (AQ), 69 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

tbé

5 partants ; 35 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 281 �

2 long, 6 long, 20 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Scea Hamel Stud.
396 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
231 � Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton, Mme Solange Esnouf.
156 � Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ian Kellitt, Mme David

Thomlinson.

3510 4129 PRIX INTERSPORT GRANVILLE
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 20.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

3470 4 Vrai Lutteur, h, b, 8 ans, par Russian Blue IRE et Damaris
(Desert Story IRE), 69 k (67 k), Jean Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

1

3396 1 Gulio, h, al, 5 ans, par Grand Couturier GB et Torche Solaire
(Caerleon USA), 71 k (69 k), Ecurie des Dunes (Mr R Boisnard),
P Quinton (s)

2

3334 4 Mix Pile, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Wonder Pile
(The Wonder), 72 k, �, Laurent Godard (Mr G Cottreau),
L Godard

3

Quartz Ball, h, al, 13 ans, (SF), par Esteem Ball et Ytreza
(Beyssac), 67 k (65 k), �, Serge Hamon (Mr C Riou), S Hamon

4

3371 Bolero De Kerser, h, 6 ans, 74 k, Ecurie des Dunes (Mr T
Guineheux), P Quinton (s)

tbé

3470 Ariane De Pretot, f, 7 ans, (AQ), 65 k (63 k), Mme P Chemin
(Mr R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

tbé

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 114 �

1 long, 1,5 long, 20 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.
396 � Jose de Muynck.
231 � Suc. Viviane Muller, Olivier Muller.
156 � Serge Hamon.

3511 4128 PRIX DU CASINO DE GRANVILLE-GRAND
STEEPLE CHASE
(Steeple-Chase)

4.300 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Mardi 15 août 2017

BO 2017/17 - obstacle 9



3467 1 Domiroli, h, b, 8 ans, par Roli Abi et Doumia (Dounba), 74 k
(72 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Viel), A Chaille-Chaille

1

3370 1 Polo Rouge, h, b, 6 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 74 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

2

3337 4 Scheibenhard, h, gr, 10 ans, par Okawango USA et Shan
State USA (Aljabr USA), 72 k (70 k), Jean-Luc Guillochon
(N.W O’Driscoll), JL Guillochon

3

3337 Vent De L’Aube, h, gr, 8 ans, (AQ), par Al Namix et Aube De
Sienne (Cupids Dew GB), 69 k, Daniel Lenfant (Mr E Fouquet),
D Lenfant

4

3457 Pur Sang D’Or, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Red
Gardenia (Victory Note USA), 67 k, Mlle Caroline Carrara (J Da
Silva), Mlle C Carrara

5

3412 Cricri De L’Emion, h, 7 ans, 75 k (73 k), S Seignoux
(M Govaerts), Mme V Seignoux

tbé

3461 Aladin Du Chenet, h, 7 ans, 70 k, �, B Costil (T Beaurain),
P Quinton (s)

tbé

7 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 247 �

Certf. vétérinaire : Baling Defender.

6 long, 2,5 long, 18 long, 15 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Arnaud Chaille-Chaille.
684 � Mme Caroline Bressou.
399 � Pierre Yver, Mlle Berengere Yver.
270 � Daniel Lenfant.
128 � Armando Pereira Da Silva Esa, Claude Michel.

3512 4127 PRIX DU GARAGE FIAT AVRANCHES
(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase reçu
une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette
année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3369 2 Caledo Rochelais, h, b, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Perle
Rochelaise (Scooter Bleu IRE), 73 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

1

3369 Comete De Kerser, f, bb, 5 ans, par Al Namix et Rafale De
Kerser (Yokohama USA), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

2

3457 5 Donne Ta Loi, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Dicte Ta Loi
[Lost World (IRE)], 68 k (66 k), Mlle Christa Samson (V Bernard),
J Delaunay

3

3458 Cleuhoc, h, b, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Ouidell (Passing
Sale), 68 k (66 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

4

3418 Nuit Secrete, f, b, 5 ans, par Linngari IRE et Aventure Secrete
(Polish Precedent USA), 65 k, Laurent Godard (Y Kondoki),
L Godard

5

3256 3 Lecharm, h, 5 ans, 73 k (71 k), �, B Paquet (T Viel), A Chaille-
Chaille

6

3420 Coska Banbou, f, 5 ans, (AQ), 65 k, G Denuault (s)
(C Lefebvre), G Denuault (s)

7

Copine Des Ongrais, f, 5 ans, 65 k (63 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

arr

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 277 �

Eng. sup. : Donne Ta Loi, Cleuhoc

7 long, 1 long, 4 long, 1,5 long, encolure, 15 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Solange Esnouf, Mme Maryse Desvaux, Mme Brigitte Hebert.
396 � Mme Kerstin Drevet.
231 � Noel Solier, Mlle Helene Perthue.
156 � Jean-Paul Lalinec, Suc. Denise Lalinec.

74 � Patrick Chedeville.

3513 4130 PRIX CREDIT MUTUEL GRANVILLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3336 2 Moon Wells, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Lavirca Rouge
(Lavirco GER), 72 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier), P Quinton (s)

1

3419 Calvie De Kerser, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et
Ophelie De Kerser (Cadoudal), 68 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

2

3338 Bakero Du Mesnil, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Brune
Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 70 k, Mme Marie-Claude
Chambron (A Desvaux), Mlle S Duchesnay

3

3190 Titania, f, al, 10 ans, (AQ), par Network GER et Elibelle [Spoleto
(IRE)], 66 k (64 k), Regis Le Texier (R Le Stang), XL Le Stang

4

3458 Valsulona, f, b, 8 ans, (AQ), par Brier Creek USA et Manza
(Bobinski GB), 65 k (63 k), Patrick Le Gloannec (E Metivier),
XL Le Stang

5

5 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 137 �

2 long, nez, 7 long, 5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives, Daniel Desforges.
396 � Mme Kerstin Drevet.
231 � Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.
156 � Suc. Roger Le Texier.
74 � Patrick Le Gloannec.

LE DORAT
0527 227 Mardi 15 août 2017

LE DORATCommissaires de courses : Serge BARTHELEMY -
Jacqueline GATEAU - Michel FRUGIER - Jean-Pierre BARBARAT

3514 4134 PRIX DE BELLEFON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.500 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3466 Borntoloveyou, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Konigin Von
Saba IRE (Ela Mana Mou IRE), 69 k, �, Comte Eric de Saint
Pierre (W Lajon), GAB Leenders

1

3466 5 Lilibell Bey, f, bf, 5 ans, par Army King et Victoire Grenat
(Verbier), 68 k, �, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

2

3369 Monte Stello, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Take It Over
IRE (Take Risks), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

3

3454 2 De Ce Pas Sivola, f, b, 4 ans, par Assessor IRE et Jolie Fabi
(Villez USA), 75 k (73 k), �, Mme Violaine Bayon de Noyer
(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

4

3346 4 Debout Les Morts, h, b, 4 ans, (AQ), par Laveron GB et Mere
Poule (Saint Preuil), 68 k, �, Haras de Saint-Voir (M Camus),
A Boisbrunet (s)

5

3346 Dedicace D’Albain, f, 4 ans, (AQ), 65 k, A Montoille
(C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

6

2560 4 Imperceptible, h, 4 ans, 70 k (68 k), �, J Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

7

3274 Danslemille, f, 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Ammonites Racing
Sas (J Plouganou), P Cottin

8

3346 1 Kilmartin, h, 4 ans, 73 k (71 k), S Dugast (A Champenois), S
Dugast

tbé

3420 4 Cristiano Sun, h, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), P Journiac
(P Moreau), P Journiac

tbé

3468 5 Reine Timaca, f, 5 ans, 67 k, H Despont (P Lucas), H Despont tbé

11 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 169 �

1,5 long, 3/4 long, 1 long, 10 long, 1 long, 1 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Julian Roisaju-Lopez.
432 � Mlle Catherine Bonneau.
252 � Vincent Martel, Mme Christiane Martel.
171 � Gilles Trapenard.
81 � Haras de Saint-Voir, Armand Goncalves.

3515 4135 PRIX ARMAND DE VASSELOT
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 6.000en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année
par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3422 Aloun Bruere, h, b, 7 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et Nina
Bruere (Mansonnien), 67 k, Pascal Journiac (R Julliot),
P Journiac

1

3347 3 Aaron Favardy, h, bf, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Gin’ela
(Roi De Rome USA), 69 k (67 k), Didier Marion (E Rongere),
J Marion (s)

2
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3347 4 Bogoss De La Brunie, h, al, 6 ans, (AA), par Khanjer Joli et
Music De La Brunie (Dan Music), 63 k (61 k), �, Scea Haras de
Peyre (A Beaudoire), E Papon

3

3468 Boxeur De Maulde, h, bf, 6 ans, (AC), par Maximum Security
(IRE) et Cartouche De Maulde (Fast), 65 k, Vincent Meillerand
(C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

4

3422 Vegeta Du Dagira, h, b, 8 ans, (AQ), par Passing Sale et
Jarden De Gravelle (Cyborg), 67 k (68 k), Sylvain Dory (S Dory),
S Dory

5

3468 Belle Des Boulats, f, 6 ans, (AQ), 65 k (64 k), Mlle S Sourd
(J Zerourou), Mlle S Sourd

6

3456 Amigrock, f, 7 ans, (AQ), 72 k (70 k), Mlle M Chiampo
(A Champenois), Mlle M Chiampo

arr

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 357 �

Eng. sup. : Bogoss De La Brunie

Sans motif : Caesar De La Brunie.

Certf. vétérinaire : Uprila.

1 long, 9 long, 14 long, 5,5 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mme Annick Durandet.
432 � Ludovic Daim, Gabriel Leveque.
252 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
171 � Scea de Maulde.

81 � David Gasnier, Raphael Breton, Mme Caroline Moreau, Gildas Martin.

POMPADOUR
0540 227 Mardi 15 août 2017

POMPADOURCommissaires de courses : Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND -
Pierre POURET - Paquita PECOUT - Matthieu LASTERNAS

3516 4137 PRIX PRESIDENT RENE PARVEAU
(Steeple-Chase)

4.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la cloture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 60 k., et n’ayant pas, depuis
le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une
allocation de 10.000 (à réclamer excepté). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Cette épreuve pourra éventuellement être utilisée comme support paris
hors hippodrome.
Dans cette épreuve, els règles de qualification, de priorités et de
décharges pour les jeunes Jockeys et apprentis sont celles applicables
aux courses PREMIUM.

3402 2 Voeux D’Estruval, h, bf, 8 ans, par Daliapour IRE et Perle
D’Estruval (Video Rock), 72 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

1

3425 2 Dream’s Bird, f, b, 7 ans, par Dream Well et Oiseliere
(Apeldoorn), 68 k, Francis Delord (G Olivier), F Lagarde

2

3401 2 Crystal D’Un Jour, h, gr, 6 ans, par Great Journey JPN et
Crystal Royal (Royal Charter), 70 k, Alain Seguy (E Esan),
A Seguy

3

3425 1 Votre Plaisir, h, b, 8 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Ines
Tremis (Dress Parade IRE), 74 k, Jean-Pierre Vanden Heede
(T Lemagnen), S Foucher

4

3425 3 Kenethou, m, b, 10 ans, par Sabrehill USA et Kenneth (Air De
Cour USA), 67 k, Francis Delord (D Ulinski), F Lagarde

5

3255 1 Got Sun, h, 11 ans, 70 k, Suc. O Van Der Linden (V Roisnard),
L Braem

arr

3425 4 Vaillant L’As, h, 7 ans, 67 k, J Mesnil (B Glantzmann), A Mesnil arr

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 96 �

1 long, 1,5 long, 11 long, 4,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Bernard Le Gentil.
756 � Mme Caroline Becerra.
441 � Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain de la Fontaine.
299 � Haras de Mirande, Joseph Decan.
141 � Francis Delord, Daniel Gibiat, Jacky Boisnard.

Temps total : 05’41’’70

3517 4136 PRIX DOCTEUR F. TAILLANDIER
(Haies)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3427 1 Aviso D’Estruval, h, gr, 7 ans, (AQ), par Urgent Request IRE
et Quete D’Estruval (Sheyrann IRE), 67 k (68 k), Mme Bernard
Le Gentil (J Reveley), G Macaire (s)

1

3424 2 Ballyrock, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Rochambelle
(Truculent USA), 69 k, Fabien Lagarde (D Ulinski), F Lagarde

2

3391 5 Munight, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Super Night
(Leading Counsel USA), 69 k, Mlle Aurore Pelletant (E Bureller),
Mlle A Pelletant

3

3412 5 Bucking Ben GB, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et Isn’t It
Delicious IRE (Danehill Dancer IRE), 67 k, Mlle Charley Lauffer
(E Esan), D Rabhi

4

2685 4 Vite Faite, f, 8 ans, 65 k, AB Pellerin (S Medina), AB Pellerin arr

3431 1 Shoban Du Mathan, h, 8 ans, 71 k, A Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

tbé

6 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 343 �

Certf. vétérinaire : Le Francesca, Team Red.

9,5 long, loin, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Bernard Le Gentil.
648 � Armand Israel, Serge Becerra.
378 � Ecurie Jarlan.
256 � Berwickshire Bloodstock Pty Lt, prime non attribuée.

Temps total : 04’50’’70

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour connaître
les raisons de la chute du hongre SHOBAN DU MATHAN sur le plat après
l’avant dernière haie.

Après examen du film contrôle et audition du jockey Vincent ROISNARD, les
Commissaires ont maintenu l’arrivée de la course considérant que ledit
hongre avait glissé sur le plat et qu’aucune gêne ni faute n’était imputable à
un autre concurrent.

3518 4138 PRIX LOUIS REILLIER
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, inscrits au
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 %
de sang arabe, n’ayant pas, cette année, reçu 15.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année
dernière.Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.

3320 1 Le Grand Babu, h, b, 9 ans, (AC), par Balko et Maelis (Albert
Du Berlais), 71 k, Jean-Michel Reil l ier (K Dubourg),
G Macaire (s)

1

3008 3 Aravios Du Mont, h, b, 10 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Brune Du Cantal (Plouk Vergoignan), 71 k, Fabien Lagarde
(G Olivier), F Lagarde

2

3320 2 Sabrisco, h, al, 11 ans, (AA), par Sabrehill USA et Florinka Du
Tounut [Florestan II (FR)], 70 k, Francois Tourade (D Ulinski),
F Tourade

3

3456 3 Fairlino, h, bb, 9 ans, (AA), par Fairly Ransom (USA) et Asanah
(Hasa), 66 k, �, Daniel Lacassagne (E Bureller), Ml le
M Chiampo

4

3456 4 Syr Alberto, h, al, 8 ans, (AA), par Albert Du Berlais et Syr Daria
(Fast), 69 k, �, Francois Tourade (E Esan), F Tourade

5

3320 5 Un D’Ussel, h, 9 ans, (AC), 71 k, X Caumont (F Mouraret de
Vita), X Caumont

6

3426 Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA), 63 k, JL Courivaud
(B Glantzmann), A Mesnil

7

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 412 �

Sans motif : Bimbo De Candale.

3,5 long, 8,5 long, 4,5 long, 10 long, 10 long, 6 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
648 � Pierre Taguet.
378 � Francois Tourade.
256 � Jean-Charles Escale.
121 � Mme Sylvie Fanthou.

Temps total : 06’08’’30

3519 4139 PRIX BASILE ET BERNARD LACHAUD GRAND
CROSS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année
dernière.

3183 Coelho, h, al, 9 ans, (AC), par Kapgarde et Exela (L’Escalator),
71 k, Mlle Patricia Le Tellier (J Reveley), G Macaire (s)

1

3456 1 Songe D’Estruval, h, bf, 11 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et
Kermesse D’Estruval (Cadoudal), 68 k, Mme Bernard Le Gentil
(K Dubourg), G Macaire (s)

2

3402 3 Uto, h, b, 9 ans, (AQ), par Bering (GB) et Nouvelle Zelande
(Kadalko), 67 k, Francis Delord (G Olivier), F Lagarde

3
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3409 1 Hades Des Mottes, h, b, 12 ans, par Rifapour IRE et Hell Des
Mottes (Hellios USA), 72 k, Ecurie Bred To Win Sc (J Duchene),
P Quinton (s)

4

3402 1 Silent Hill, h, al, 9 ans, par Take Risks et Oiseliere (Apeldoorn),
68 k, Daniel Lacassagne (E Bureller), F Lagarde

5

3409 2 Via Tennise, f, 8 ans, (AQ), 68 k, H Despont (A de Chitray),
H Despont

arr

3402 5 Ulysse De Brabois, h, 9 ans, (AQ), 68 k, M Grain (F Mouraret
de Vita), M Grain

arr

3456 2 Djahilor, h, 8 ans, (AA), 68 k, �, Mme P Pasqualini (D Ulinski),
Mlle M Chiampo

arr

3426 3 Omar, h, 8 ans, 67 k, B Beaufils (D Delalande), S Foucher tbé

3455 Balerine Collonges, f, 6 ans, (AQ), 63 k, �, M Grain (G
Fabre), M Grain

tbé

10 partants ; 18 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 475 �

Sans motif : Brisemare.

8,5 long, 1,5 long, 3,5 long, 3,5 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier.
1 584 � Mme Bernard Le Gentil.

924 � Thierry Cypres.
627 � Mme Joel Poirier.
297 � Serge Becerra.

Temps total : 06’33’’00

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour connaître
les raisons la chute de la jument BALERINE COLLONGES (no11) sur le plat
après la haie du fond de l’hippodrome.

Après examen du film contrôle et audition du jockey Guillaume FABRE les
Commissaires ont maintenu l’arrivée considérant que ladite jument avait
glissé et qu’aucune gêne ni faute n’était imputable à un autre concurrent.

CLAIREFONTAINE
0310 228 Mercredi 16 août 2017

�� 	�� ����CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -
Jean-Guillaume de LAGENESTE - Michel GUERNON -

Jean de PONCINS

3520 3545 PRIX FNARC-FONDATION NAT. AMéLIORATION
RACE CHEVALINE (PX PEUPLIERS)
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
15.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans,
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3372 3 Celebrita, f, al, 4 ans, par Balko et Katiouska (Medaaly GB),
67 k (65 k), Rene Tabart (P Dibatista), G Macaire (s)

1

3386 Delice Nouba, f, gr, 4 ans, (AQ), par Turgeon USA et
Nasthazya (Rochesson), 68 k (66 k), Arnaud Chaille-Chaille
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

2

3435 1 Mam’zelle Nitouche, f, ro, 4 ans, par Martaline GB et
Saintenitouche (Saint Des Saints), 65 k, Roger Rineau
(G Masure), F Nicolle

3

3448 Keep Guard, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Sacarine (Turgeon
USA), 67 k, �, Mme Henri Devin (W Denuault), E&G Leenders (s)

4

3101 4 Drole D’Idee, f, 4 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir (C Lefebvre),
GAB Leenders

tbé

5 partants ; 26 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 521 �

12 long, 12 long, 20 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Gildas Blain.
1 152 � Pascal Noue, Jean-Marie Baradeau.

672 � Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline
Garcon.

456 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’29’’50

3521 3544 PRIX TUNISIE TELECOM - FIESTA BEACH (PRIX
HORTENSIAS)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3340 1 Ole Caballero GER, h, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Orsina
IRE (Glow USA), 74 k (70 k), (17.000), Passion Racing Club
(P Dibatista), G Macaire (s)

1

3471 5 Kovablue, h, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Anashkova
(IRE) (Langfuhr CAN), 68 k (64 k), (9.000), Mme Caroline
Namuroy (T Stromboni), Y Fouin (s)

2

3440 4 Darjeling Bellevue, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Noces D’Or (Agent Bleu), 69 k (65 k), (11.000), Jean-Pierre
Bichon (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

3

2669 Nurmi GER, h, bb, 4 ans, par Samum GER et Nadin GER
(Alkalde GER), 71 k (67 k), (15.000), Arcadio Vangelisti
(D Satalia), G Collet

4

3472 3 Distrayante Beauty, f, ab, 4 ans, par Shakespearean IRE et
Elusive Light GB (Fantastic Light USA), 66 k, (9.000), �, Stephan
Hoffmeister (L Philipperon), M Seror

5

3472 2 Smockon The Water, f, 4 ans, 68 k (64 k), (13.000), �,
Passion Racing Club (J Giron), Mme P Butel

6

3471 Flocon Du Maine, h, 4 ans, 72 k (68 k), (17.000), P Jouanno
(S Bigot), JY Artu (s)

7

3443 Texas Holdem, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, Mlle S
Delaroche (T Blainville), P Leblanc

8

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 342 �

Eng. sup. : Flocon Du Maine

8 long, 3/4 long, 2,5 long, 3,5 long, 7 long, 4 long, 20 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michael Herrmann, prime non attribuée.
648 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
378 � Jean-Pierre Bichon.
256 � Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
121 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Nurmi GER, réclamé 15.600,00 � par son propriétaire.

Ole Caballero GER, réclamé 22.000,00 � par Mlle BIRGIT REGELE.

Temps total : 04’31’’60

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Thomas STROMBONI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 7 coups).

3522 3543 PRIX DJERBA INVITE LA FRANCE - ODYSSEE
(PRIX FUSAINS)
(Haies)

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Mrs Lovett IRE, f, al, 4 ans, par Sir Percy GB et Madame
Boulangere GB (Royal Applause GB), 65 k, Luke Lillingston
(A Lecordier), D Windrif

1

The Golden Boy, m, bf, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Adjira
(IRE) [Montjeu (IRE)], 67 k, Jacques Seror (L Philipperon), M
Seror

2

Cleophis, f, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Our Dreams
IRE (Verglas IRE), 65 k, Haras du Logis Saint Germain
(G Masure), F Nicolle

3

Djingle, h, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Jourie (Lute
Antique), 67 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

4

Quick Wave, f, bf, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Magicaldoun
(Kaldoun), 66 k, Charles-Hubert de Chaudenay (A de Chitray),
Y Fouin (s)

5

Danza Kuduro, f, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), E Aubree
(M Farcinade), H Billot (s)

6

2969 Lunate, f, 4 ans, 65 k (67 k), PH Peltier (J Charron), PH Peltier 7

Pacquiao, h, 4 ans, 67 k (65 k), �, L Postic (M Lefebvre),
L Postic

arr

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 651 �

Eng. sup. : Mrs Lovett IRE

3 long, 3,5 long, courte encolure, 6 long, 15 long, 2,5 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mount Coote Partnership, prime non attribuée.
1 080 � Charles Barel, Andre Hiriart.

630 � Haras du Logis Saint Germain.
427 � Thierry Adenot.
202 � Charles-Hubert de Chaudenay, Gilles de Dumast.

Temps total : 03’58’’00
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ROYAN LA PALMYRE
0528 228 Mercredi 16 août 2017

ROYAN LA PALMYRECommissaires de courses : Daniel CHAILLOU - Daniel BREJOU -
Jean Michel LEDUC - Olivier FAURE

3523 4140 PRIX DU RHINO’S CLUB
(Haies)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Elza D’Herodiere, f, b, 3 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Myrtille D’Herodiere (Rifapour IRE), 65 k, Simon Munir
(T Chevillard), F Nicolle

1

3453 2 Joycetick, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Joyce GER
(Chato USA), 71 k (69 k), Christophe Burguet (A Estrabol),
F Nicolle

2

3453 3 Equinoxe De Berce, h, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et
Kashmira [Riverquest (FR)], 68 k (66 k), Mme Heidie Cadot (Mlle
N Desoutter), L Cadot

3

Elliot De Balme, h, al, 3 ans, par Cachet Noir USA et Jonquille
De Balme (Mansonnien), 67 k, Jean-Luc Henry (D Gallon),
F Nicolle

4

3064 Enfin Lui, h, b, 3 ans, par Apsis GB et Diolefine (Elusive City
USA), 67 k, Pascal Noue (T Gueguen), F Nicolle

5

3349 3 Lu Divine, f, 3 ans, 66 k, JJ Paris (E Bureller), JJ Paris 6

Neptune Du Berlais, h, 3 ans, 67 k (65 k), H Mauillon
(T Coutant), A Chaille-Chaille

tbé

3390 5 Amelimelo, f, 3 ans, 65 k (63 k), J Detre (A Champenois), T
Fourcy

tbé

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 266 �

2 long, 5,5 long, 5 long, 12 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Andre Fremont, Mlle Beatrice Fremont, Mlle Sonia Fremont.
504 � Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
294 � Earl Les Grandes Alouettes.
199 � Jean-Luc Henry.

94 � Pascal Noue, Xavier Lippens.

Temps total : 04’11’’80

3524 4141 COURSE DE HAIES DE ROYAN - PRIX LEON ET
PIERRE NICOLLE
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Référence : +17.

3408 1 Beau Et Royal, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 71 k, �, Rolland (s) (A Acker),
M Rolland (s)

1

3181 3 Force Aliee, h, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Forces
Sweetheart GB (Allied Forces USA), 71 k (69 k), Quentin Foulon
(Mlle N Desoutter), J Piednoel

2

Boy De Balme, h, b, 6 ans, par Solar One et Faramine Pouilly
(Cachet Noir USA), 70 k, Jean-Luc Henry (D Gallon), F Nicolle

3

3432 Alanana, f, b, 7 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et Ma Belle
Cyrienne (Saint Cyrien), 69 k, Thomas Bedon (P Lucas), Mlle
S Jaffrelot

4

3450 One Way, h, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom
(Jeune Homme USA), 70 k, Jean-Francois Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

5

3436 Renania SPA, f, 5 ans, 72 k, �, F Sanchez (A Ruiz Gonzalez),
F Sanchez

6

2546 5 Polie Gane, f, 5 ans, 72 k, C Mosnier-Thoumas (D Lesot),
C Cheminaud

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 177 �

Certf. vétérinaire : Cocody Du Banco.

2 long, 1/2 long, 1,5 long, 1,5 long, 5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
576 � Mme Erika Gilliar.
336 � Jean-Luc Henry.
228 � Jean-Philippe Aubert.
108 � Thierry de la Heronniere, Amaury de la Heronniere.

Temps total : 04’06’’50

LE LION-D’ANGERS
0218 231 Samedi 19 août 2017

�� 	�� ����LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : Michel GAUTIER -
François COUETOUX du TERTRE - Louis-Marcel AULNETTE

3525 3481 PRIX NICTO ET ALPHONSE MAILLET
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.100 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été
classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 35.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Référence : +16.

3473 2 Celtior, h, gr, 5 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April
Night), 72 k, Daniel Boullais (O Jouin), L Viel (s)

1

3351 3 Ghur USA, f, al, 7 ans, par Hard Spun USA et Judhoor GB
(Alhaarth IRE), 71 k, Johnny Reynaert (C Lefebvre),
GAB Leenders

2

Vayant D’Arzembouy, h, al, 8 ans, (AQ), par Secret Singer
et Parabole (Ragmar), 68 k, Henri Paysan (B Moreaux),
N Paysan

3

3257 2 Petit Cyclone, h, bc, 9 ans, par Hurricane Cat USA et Daan
De Sou [Adnaan (IRE)], 65 k, �, Jerry Planque (R Julliot),
J Planque

4

3373 2 Darling Oust, f, bf, 6 ans, par Early March GB et Fabulous
Darling (Freedom Cry GB), 70 k, Yves Longepe (A Moriceau),
D Bressou

5

2656 5 Principe De Vega, h, 6 ans, 68 k, P Lhoste (A Ruiz Gonzalez),
J Ortet (s)

6

3464 Dewname, h, 6 ans, 67 k, P Leblanc (P Lucas), P Leblanc arr

3415 Saison Des Pluies, f, 5 ans, 66 k, G Denuault (s)
(W Denuault), G Denuault (s)

arr

3432 4 Scaliba, f, 6 ans, 71 k, Ecurie Patrick Boiteau (J Lebrun),
B Lefevre

tbé

3306 Vendelogne, f, 6 ans, 71 k, J Juillet (M Gorieu), W Menuet (s) tbé

3457 Speed De Lablairie, f, 6 ans, 66 k, O Sauvaget (B Claudic),
O Sauvaget

tbé

11 partants ; 18 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 179 �

2 long, 11 long, 1/2 long, 4 long, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
828 � Shadwell Farm, prime non attribuée.
483 � Suc. Christine Nicolle.
327 � Emmanuel Perigois, Rene Perigois, Mlle Carole Perigois.
155 � Michel Houeix.

Temps total : 05’05’’66

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Bryan
MOREAU (VAYANT D’ARZEMBOUY) en ses explications, l’ont sanctionné
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif
de sa cravache (1ère infraction - 7 coups).

D’autre part, des observations ont été faites au jockey Bryan MOREAU
(VAYANT D’ARZEMBOUY) pour avoir eu le coude levé au-dessus de la ligne
des épaules.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Benoit
CLAUDIC (SPEED DE LABLAIRIE) en ses explications, l’ont sanctionné par
une amende de 150 euros pour avoir fait preuve d’un comportement
irrespectueux (attitude et propos) vis-à-vis des commissaires de courses et
des pompiers appelés sur l’hippodrome suite à sa chute.

Vous pourrez apprécier la signature de Monsieur Benoit CLAUDIC sur la
notification de décision (MDR (Mort de Rire)).

Les Commissaires du Lion d’Angers transfèrent le dossier aux commissaires
de France Galop.

3526 3480 PRIX DE PRUILLE
(Steeple-Chase)

4.000 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase été
classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 21.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3384 3 Sable Gris, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Gaza Des
Sables [Marchand De Sable (USA)], 67 k, Mme Magalen Bryant
(M Regairaz), D Bressou

1

3436 5 Duchesse De Launay, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Du Soir (Achille), 70 k (68 k), �, Jean-Christophe
Auvrai (M Govaerts), A Lacombe

2
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3360 4 Curoya Desbois, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Uroya
(Malinas GER), 71 k, Emile Thebault (S Cossart), D Sourdeau de
Beauregard (s)

3

3415 C’Royal, h, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Royale Moska
(Vertical Speed), 67 k (65 k), Patrice Le Bastard (D Thomas),
P Fleurie

4

3415 5 Samysan, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia
(Fabulous Dancer USA), 69 k (67 k), Gerard Lecomte
(D Lecomte), GER Lecomte

5

3478 Maestro De La Vega, h, 5 ans, 67 k, G Moya (P Lucas),
J Ortet (s)

arr

2536 5 Zogh Gravelle, h, 5 ans, 72 k, �, J Planque (R Julliot),
J Planque

tbé

7 partants ; 16 eng. - Total des entrées : 747 �

Sans motif : Chouch’ou.

2 long, 3,5 long, 1 long, 2,5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Sylvain Wuillaume.
828 � Jean-Christophe Auvrai.
483 � Earl Guittet-Desbois.
327 � Peter Hetherington.
155 � Gerard Samama.

Temps total : 05’09’’99

CRAON
0212 232 Dimanche 20 août 2017

�� 	�� ����CRAONCommissaires de courses : Armel ANDROUIN - Régis ROMAGNE -
Bernard HUNAULT

3527 3482 PRIX FOIRE DE CRAON (PX D’AUTEUIL)
(Steeple-Chase)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2846 Follow Me Soldier, h, al, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Ringshaan (Darshaan GB), 67 k (65 k), Jdg Bloodstock Services
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

1

3302 1 Deca De Thaix, f, bb, 4 ans, (AQ), par Network GER et Kapica
De Thaix (Kadalko), 65 k, Francois Nicolle (G Masure), F Nicolle

2

3459 1 Thomas, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Together
(Valanour IRE), 68 k, Andre Bocquet (D Delalande), S Foucher

3

3443 1 Kanidor, h, bf, 4 ans, par Kandidate GB et Carmenne (Mad Tax
USA), 68 k, Jerry Planque (O Jouin), J Planque

4

3374 1 Dorienne Vauzelle, f, b, 4 ans, (AQ), par Loxias et Laureine
(Sleeping Car), 69 k (67 k), �, Mme Nathalie Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

5

3176 2 Mister Vespone, h, 4 ans, 73 k (71 k), �, G Denuault (s)
(M Govaerts), G Denuault (s)

arr

3462 La Moulinere, f, 4 ans, 65 k (66 k), W Menuet (s) (S Paillard),
W Menuet (s)

tbé

7 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 494 �

courte tête, 3 long, loin, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
828 � Michel Bourgneuf.
483 � Patrick Barbe.
327 � Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.
155 � Mme Francois Beaudot.

Temps total : 04’27’’27

3528 3483 PRIX U-EXPRESS (PRIX G. ET A. DU BREIL)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3484 Bowmalko, f, bf, 6 ans, (AQ), par Balko et Ina Scoop
(Murmure), 69 k (671/2 k), Thierry Poche (V Chatellier), T Poche

1

3464 1 Greenedge (GB), h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Sagar Pride
IRE (Jareer USA), 72 k, Gabriel Leenders (C Lefebvre),
GAB Leenders

2

3423 Star De La Coquais, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Nobystar (Village Star), 69 k (67 k), Thierry Poche (A Orain),
T Poche

3

3336 5 Cyclone D’Allen, h, gr, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et
Hesmeralda (Royal Charter), 72 k, �, David Berra (O Jouin),
D Berra

4

3348 5 C’Lartist Maulde, h, bf, 5 ans, (AQ), par Maximum Security
(IRE) et Ondine De Brejoux (Murmure), 72 k, �, Alain Dolley
(W Denuault), A Boisbrunet (s)

5

3336 3 Diana Des Bois, f, 6 ans, 72 k, Mme J Brillet (S Paillard),
W Menuet (s)

6

3352 5 Croix De Malte, f, 5 ans, 67 k, �, Mme AH Leenders
(W Lajon), GAB Leenders

7

3484 Creamwell, f, 5 ans, (AQ), 68 k, �, V Trevisani (H Lucas), E&G
Leenders (s)

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 159 �

1,5 long, 5 long, 3/4 long, 1,5 long, 1 long, 4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Didier Guyot.
756 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
441 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
299 � Bruno Vagne.
141 � Scea de Maulde.

Temps total : 06’23’’48

LA-ROCHE-POSAY
0217 232 Dimanche 20 août 2017

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Frédéric GUILLON -
Laure BOURINEAU - Hervé PICHARDIE - Jean-Pierre BARBARAT

3529 4148 PRIX RENE LEVAYER
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 8.000
ou 9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
2 k. ; pour 9.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3464 2 Vagabond Du Doubs, h, b, 8 ans, (AQ), par Prince Kirk (FR)
et Julia D’Ex (Kadalko), 68 k, (7.000), �, Matthieu Hamon
(J Charron), PH Peltier

1

3464 5 Venus City, f, bf, 8 ans, par Balko et Hanoi City (Sky Lawyer),
70 k, (9.000), Pascal Journiac (S Cossart), P Journiac

2

3461 3 Pas De Blabla, f, bb, 7 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Blabliramic (Panoramic GB), 70 k (66 k), (9.000), Armand
Lefeuvre (V Morin), ARM Lefeuvre

3

3451 Poonam, h, b, 6 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach
GER (Lomitas GB), 68 k (64 k), (7.000), �, Xavier-Louis Le Stang
(E Metivier), XL Le Stang

4

3425 Goldmantis, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Mante Jolie
(Beyssac), 74 k (70 k), (9.000), Patrice Detre (B Pinard),
G Macaire (s)

5

3479 3 Periapsis, f, 9 ans, 68 k, (8.000), M Grain (E Bureller), M Grain 6

3347 Tiji Du Quartier, f, 10 ans, (AQ), 66 k, (7.000), JC Berdoll
(D Ulinski), JC Berdoll

arr

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 155 �

14 long, 2 long, 1,5 long, 3,5 long, 1,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
396 � Jean-Andre Quesny.
231 � Didier Guillier, Claude Graffin.
156 � Gestut Park Wiedingen.
74 � Mme Pascale Herbin.

3530 4146 PRIX LABORATOIRE ROCHE POSAY
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3428 L’Aubade, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et L’Audacieuse
(Kahyasi IRE), 69 k, Mme Francois de Beauregard (S Cossart),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

3435 4 Django Macalo, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Ketchup II (Kadrou), 67 k (65 k), Mme Henrietta Charlet
(T Coutant), A Chaille-Chaille

2

3505 French Spirit, h, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Effet De Loupe
(GB) (Dalakhani IRE), 67 k (65 k), Denuault (s) (Mlle C Lequien),
G Denuault (s)

3

3482 2 Guss Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et
Puceofwest (Man O West), 69 k (65 k), Serge Foucher (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

4

Dimanche 20 août 2017

14 BO 2017/17 - obstacle



The Fun King, h, 4 ans, 67 k (65 k), S Foucher (D Lecomte),
S Foucher

tbé

3465 Daguet D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mlle A Le
Bastard (N.W O’Driscoll), Mlle A Le Bastard

tbé

2934 5 Douce Alex, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme P Bouteyre-Boyer
(M Camus), A Boisbrunet (s)

tbé

3321 Anna Del’rais, f, 4 ans, 65 k (63 k), �, Mme MA Levesque
(E Metivier), XL Le Stang

tbé

8 partants ; 39 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 400 �

Sans motif : La Sagesse.

12 long, 18 long, 12 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Francois de Beauregard.
504 � Mme Sylvie Bouchanville.
294 � Louis Lafitte, Herve Barus, Mlle Arlette Barus.
199 � Eric Sailly.

Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur FRANCH SPIRIT
par le jockey C. LEQUIEN. Le jockey M. GOVAERTS n’étant pas disponible.

Les Commissaires, après audition de l’entraîneur G. DENUAULT l’ont
sanctionné par une amende de 100 euros pour ne pas s’être assuré de la
disponibilité de son jockey.

3531 4147 PRIX STANISLAS ET REGIS DE LASSAT
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une
allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et
par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3463 2 Coniac, h, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Akene IV
(Kashtan), 71 k, Mme Nicole Terriere (T Chevillard), F Nicolle

1

3496 3 Prince Du Brizais, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Star Du Brizais
[Nikos (GB)], 67 k, Haras de Magouet (T Viel), A Chaille-Chaille

2

3420 2 Charly Du Breuil, h, b, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Halallier (Grand Tresor), 70 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

3

3468 4 Espoir Des Preux, h, b, 5 ans, par Laveron GB et Villemanzie
(Villez USA), 71 k (69 k), Mlle Sylvie Le Gall (A Lelievre),
A Boisbrunet (s)

4

3512 Coska Banbou, f, bf, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Lady
Banbou (Useful), 65 k (63 k), Denuault (s) (N.W O’Driscoll),
G Denuault (s)

5

Amigo Millo, h, 5 ans, 67 k (63 k), E Leray (s) (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

6

3463 4 Calie Des Mers, f, 5 ans, 67 k, D Bernier (S Cossart),
D Bernier

tbé

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 93 �

1,5 long, 9 long, 15 long, 1,5 long, 1 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Pierre Terriere, Michel Terriere.
504 � Haras de Magouet.
294 � Cyril Coste, Didier Le Noen.
199 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.

94 � Mme Evelyne Banchereau, Jean-Noel Banchereau.

LE PERTRE
0126 232 Dimanche 20 août 2017

LE PERTRE Commissaires de courses :

3532 4143 PRIX BEL AIR
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase été classés dans les deux premiers d’une course de dotation
totale de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Silver Du Brizais, h, b, 6 ans, par Trempolino USA et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 67 k, Haras de Magouet (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

1

3421 3 Navarone SPA, h, b, 6 ans, par Palamoss IRE et Rose Victory
(Victory Note USA), 68 k, Sebastien Chemin (O Jouin),
W Menuet (s)

2

3421 Vasco D’Argos, h, b, 8 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Histoire D’Argos (Port Etienne), 71 k (69 k), Didier Hobe
(A Orain), E Leray (s)

3

3421 5 Vurtye Star, f, bf, 8 ans, (AQ), par Bonnet Rouge et Hennie Star
(Grand Tresor), 70 k, Mme Mireille Desvaux (A Desvaux), Mme
M Desvaux

4

3457 1 Ballinstown, f, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Queenstown
(Cadoudal), 69 k (67 k), Didier Marion (E Rongere), J Marion (s)

5

3457 4 Alderic, h, 10 ans, 68 k, �, X Le Stang (P Blot), X Le Stang 6

3467 4 Norse Wave, f, 6 ans, 69 k (67 k), �, J Marion (s) (M Guilleux),
J Marion (s)

7

Viking, h, 8 ans, (AQ), 71 k (69 k), LJN Lotout (A Baudoin-Boin),
S Gouyette

8

3421 Fiorano GER, h, 8 ans, 67 k, ANT Gregoire (Mr E Fouquet),
ANT Gregoire

arr

3156 4 Kawi, h, 8 ans, 70 k (68 k), M Rallu (T Gaullier), M Rallu dist

10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 224 �

2,5 long, 3 long, 2,5 long, 5 long, 4 long, 10 long, 7 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Haras de Magouet.
504 � Lac Internacional, prime non attribuée.
294 � Didier Hobe.
199 � Mme Andree Lemale.
94 � Guy Cherel.

A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé le
cheval KAWI de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée
après la course dans les délais fixés.

Ils ont, pour ce motif, sanctionné le jockey Thomas GAULLIER par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours.

3533 4145 PRIX JEAN ETIENNE DE QUATREBARBES
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas , depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 18.000 en steeple-chases (victoires et
places) : Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

3423 1 Plumix, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir Brink),
74 k (72 k), Claude Herman (Mr G Viel), E Leray (s)

1

3422 4 Ursulone, f, al, 9 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Manza
(Bobinski GB), 67 k (65 k), Patrick Le Gloannec (Mr A Zuliani),
N Paysan

2

3367 3 Topaze Deurie, f, b, 10 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Birdie
IV (Carmont), 66 k (64 k), Eric Schuler (Mr J Foucher), E Schuler

3

3265 1 Camelion, h, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River
[Nikos (GB)], 73 k (71 k), Ferdy Murphy (Mr J Delaunay),
F Murphy

4

3423 3 Ultimfly, f, b, 9 ans, par Robin Des Pres et Ultim De Plaisance
(Top Dancer), 70 k, Jerome Gendry (Mr P Dubourg), J Gendry

5

Shally De La Motte, f, 7 ans, 65 k (64 k), J Follain (Mr
E Fouquet), J Follain

6

3416 Terreur, h, 10 ans, (AQ), 77 k (73 k), JY Artu (s) (Mlle T Menuet),
W Menuet (s)

arr

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 323 �

Eng. sup. : Terreur

1/2 long, 2,5 long, 15 long, 7 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
504 � Patrick Le Gloannec.
294 � Daniel Folliot, Mme Andree Folliot.
199 � Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
94 � Earl Baty, Vincent Baty.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antonio ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras
au-dessus de la ligne des épaules (1ère infraction).

3534 4144 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

La course sera précédée d’un défilé.

3470 1 Anouk Des Ongrais, f, b, 7 ans, par Dream Well et Cecile Des
Ongrais (Valanjou), 64 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

1

3197 1 Diva De Teille, f, b, 8 ans, par Great Journey JPN et Princesse
D’Orton (Saint Cyrien), 70 k, Brosseau Et Fils (O Jouin),
E Leray (s)

2

3345 3 Vice Roi Georges, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Jack
Line (Conyers USA), 70 k, Jean-Philippe Schaller (S Paillard),
J Planque

3

3338 3 Be Work, f, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Precieuze
(Video Rock), 67 k, Vincent Langenais (A Gasnier), P Quinton (s)

4

Dimanche 20 août 2017

BO 2017/17 - obstacle 15



3519 Omar, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Ozehy USA (Rahy USA),
68 k, Bernard Beaufils (T Beaurain), S Foucher

5

3460 5 Jardin D’Erevan, h, 8 ans, 71 k, �, A Bocquet (D Delalande),
S Foucher

arr

3345 2 Ray Of Light, h, 12 ans, (SF), 70 k, J Bigot (H Lucas), J Bigot arr

3397 1 Lightning Of Light, f, 7 ans, 66 k, W Menuet (s) (A Desvaux),
W Menuet (s)

tbé

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 582 �

Eng. sup. : Lightning Of Light

2,5 long, 3 long, 3,5 long, 2,5 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
1 080 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

630 � Mme Georges-Jean Pelot, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.
427 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
202 � Ecurie D.

3535 4142 PRIX SUPER U
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

2679 2 Evidence Madrik, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Strandes
(Kaldounevees), 64 k, Emmanuel-Julien Leclerc (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

3339 El Pampa King, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Pampera
(IRE) (Alhaarth IRE), 66 k, Ecurie de la Colmine (Y Michaux),
REMY Nerbonne

2

3430 Etcaetera Cael, h, no, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Royale
Cael (Cadoudal), 66 k, Mlle Francoise Moreau (A Baudoin-Boin),
P Leblanc

3

3293 1 Eyes Of Indian, h, 3 ans, (AQ), 66 k, J Bossert (H Jumelle),
G Macaire (s)

dist

4 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 188 �

Eng. sup. : El Pampa King

Certf. vétérinaire : Etoile Secret.

loin, 6 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie Les Boulaies, Christophe Bouvier.
468 � Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.
273 � Mlle Caroline Marquet.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête et sur
réclamation du jockey Alexandre BAUDOUIN-BOIN contre le jockey Hervé
JUMELLE.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys les Commissaires
ont distancé le cheval EYES OF INDIAN pour ne pas avoir respecté le
parcours en dérobant après le saut du bull finch, aucune faute n’ayant été
retenue à l’encontre du jockey Hervé JUMELLE, aucune sanction n’a été
prononcée.

POMPADOUR
0540 232 Dimanche 20 août 2017

POMPADOURCommissaires de courses : Matthieu LASTERNAS -
Mireille DUGAST - Nicolas BOICHOT - Paquita PECOUT

3536 4149 PRIX A. DUCHANTRE
(Haies. - Anglo-arabes)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers,hongreset juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes inscrits
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, reçu 20.000 en courses à
obstacles (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3454 3 Obelami Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Laverock IRE et Osterliz
(Jolie Mars), 681/2 k, David Georges Powell (K Dubourg),
G Macaire (s)

1

3434 3 Funny Girl Du Pecos, f, gf, 5 ans, (AA), par Zamouncho et
Femme (Le Chevreuil), 66 k, Francois Nicolle (D Gallon),
F Nicolle

2

3434 5 Haute Correze, f, b, 5 ans, (AA), par Olzarte De Collongues
et Hestampe Japonaise (Kadalko), 66 k (64 k), Michel Pelletant
(A Ruiz Gonzalez), M Pelletant

3

Diablo Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Ragtime Pontadour et La
Sagra (Noblequest), 67 k, Mlle Marion Benoit (G Olivier),
F Lagarde

4

Sacha Malpic Aa, h, al, 4 ans, (AC), par Full Of Gold et Ashtar
(Fast), 67 k (65 k), Marc Nicolau (F Mouraret de Vita), M Nicolau

5

3434 Baitainza Aa, h, 4 ans, (AA), 64 k, W Bates (S Carrere),
T Lemer

6

Dwoen De Larachi Aa, f, 4 ans, (AC), 65 k, M Nicolau
(E Esan), M Nicolau

arr

3435 Silver Petrel Aa, h, 4 ans, (AA), 64 k, E Rosjoe (B Fouchet),
T de Lauriere

dér

8 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 61 �

4,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 14 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
648 � Haras du Pecos.
378 � Haras National de Pompadour.
256 � Mme Marianne Vigneau.
121 � Pierre Pasquet.

Temps total : 04’13’’50

3537 4150 PRIX DANIEL BAZERQUE
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, inscrits au
Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 %
de sang arabe, n’ayant en steeple-chase, ni depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et places), ni cette année, reçu une
allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2,
25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.

3479 1 Le Brujassou, h, b, 10 ans, (AA), par Blue Boy et L’Aubertie
(Mister Mat), 67 k, Patrick Marechal (D Gallon), F Nicolle

1

3400 4 Trophe De Sourniac, h, bf, 10 ans, (AA), par Jebeland
Pontadour et Rocky Star Sourniac (Video Rock), 68 k, Daniel
Massias (G Olivier), F Lagarde

2

3400 Noces De Diamant, f, b, 5 ans, (AC), par Saint Des Saints et
Noces D’Or A Estivaux (Zeffir), 65 k, Lageneste (s) (K Dubourg),
G Macaire (s)

3

3320 Bimbo De Candale, f, b, 6 ans, (AC), par Greengroom et
Octane De Pimbo (Dadarissime), 70 k, Thierry de Lauriere (B
Fouchet), T de Lauriere

4

3492 Vulcain Delro, h, al, 8 ans, (AA), par Faucon Noir et Galante
De Salers (Fill My Hopes), 68 k, Philippe-Louis Robert
(MA Mermel), PL Robert

5

3427 Titan Delro, h, 12 ans, (AA), 65 k, PL Robert (K Guignon), PL
Robert

6

2447 4 Varan Des Savanes, h, 7 ans, (AA), 63 k, P Patanchon
(E Esan), T de Lauriere

arr

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 57 �

2,5 long, 3,5 long, 12 long, 6,5 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
612 � Mme Simone Larroumets.
357 � Gfa Estivaux.
242 � Yan de Kersabiec, Thierry de Lauriere.
114 � Philippe-Louis Robert, Marc Delbos.

Temps total : 04’41’’80

3538 4151 PRIX PIERRE ROBERT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3477 3 Lou King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Cricket Night
(Cricket Ball USA), 71 k, �, Mlle Marie Chiampo (K Guignon),
Mlle M Chiampo

1

3456 5 Hermes De La Brunie, h, gr, 11 ans, (AC), par Faucon Noir
et Samisti BEL (Mistigri IRE), 68 k, �, Francis Delord (B Fouchet),
Mlle M Chiampo

2

3515 Amigrock, f, bf, 7 ans, (AQ), par Laverock IRE et Migualine
(Murmure), 72 k (70 k), Mlle Marie Chiampo (F Mouraret de Vita),
Mlle M Chiampo

3

3426 Basquiat SPA, h, b, 7 ans, par Leadership GB et La Catedral
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 69 k, Fabien Lagarde (D Ulinski),
F Lagarde

4

3518 Trefle Du Paradis, h, al, 10 ans, (AA), par Blue Boy et
Soussette (Sousse), 68 k, Jean-Luc Courivaud (E Bureller),
A Mesnil

5

3426 2 Ole Companero GER, h, 11 ans, 73 k, Mme P Papot
(J Reveley), G Macaire (s)

arr

3519 Balerine Collonges, f, 6 ans, (AQ), 65 k (61 k), �, M Grain
(Mlle E Bazire), M Grain

arr
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3456 Florhina, f, 9 ans, (AC), 72 k, �, Mme P Pasqualini (G Olivier),
F Lagarde

tbé

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 258 �

Eng. sup. : Balerine Collonges

courte encolure, 8,5 long, 3,5 long, 12 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Earl Le Haras du Bourdieu.
612 � Jacques Crouzillac.
357 � Mlle Marie Chiampo, Claude Mosnier-Thoumas.
242 � Zubieta Ltd, prime non attribuée.
114 � Bruno Vincent.

VITTEL
0906 232 Dimanche 20 août 2017

VITTELCommissaires de courses : Edith VOGIN - Jacques LAURIOT -
Alain NOIRJEAN - Bertrand PETITCOLAS

3539 4153 PRIX DE LA SOURCE DES DEMOISELLES
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Référence : +17.

3408 2 Carla De Touzaine, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 66 k, Mme Andree
Jandard (B Gelhay), S Eveno

1

3408 3 Karlak, h, b, 9 ans, par Westerner (GB) et Kotkita (Subotica),
70 k, Rolland (s) (A Acker), M Rolland (s)

2

3275 Sans Aucun Doute, h, bb, 5 ans, par Voix Du Nord et Calling
City (Calling Collect USA), 70 k, Andre Blanpin (M Delmares),
A Blanpin

3

3408 4 Bel Ame, h, b, 8 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges
USA), 65 k, Desire Jehl (L Sloup), D Jehl

4

3182 5 Maienfeld, h, b, 12 ans, par Antarctique IRE et Masthelie
(Mistigri IRE), 69 k, Albert Ketterer (H Tabet), A Ketterer

5

3450 Lizete, f, 5 ans, 69 k, Mme B Boudraa (T Cousseau), D Windrif 6

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 147 �

6 long, 3/4 long, 2,5 long, 9 long, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Scea Jandard.
648 � Haras des Coudraies.
378 � Andre Blanpin.
256 � Mlle Fanny Guedj.
121 � Albert Ketterer, Mme Valerie Maier.

Temps total : 04’33’’98

3540 4152 PRIX DE VALLEROY LE SEC
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en course à
obstacles, ni reçu une allocation de 8.000, ni reçu 12.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2499 Lucky Net Love, h, al, 4 ans, par Network GER et Line Lovely
(Mansonnien), 70 k, Patrick Joubert (F de Giles), E Clayeux (s)

1

3207 2 Dulcar De Sivola, h, b, 4 ans, par Assessor IRE et Histoire
Des Ifs (Robin Des Champs), 68 k, Gilles Trapenard (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

2

3277 Dandy De Touzaine, h, al, 4 ans, par Kap Rock et Belle Nuit
(Villez USA), 67 k, Mme Andree Jandard (B Gelhay), S Eveno

3

3428 5 Madynluck, h, ab, 4 ans, par Mount Bay et Lady Lucky
(Ultimately Lucky IRE), 67 k (65 k), Andre Sannier (G Fabre),
A Sannier

4

3356 4 Dead Heat De Bedon, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER
et Kerosene De Bedon (Solido), 67 k, Etienne Cournault
(H Tabet), F Matzinger

5

3221 Diez Kirk, h, 4 ans, (AQ), 67 k (68 k), �, Mlle A Lebon
(P Lucas), C Dondi

6

3491 Desirs Des Blaises, h, 4 ans, (AQ), 67 k (68 k), A Roussel (Mr
A Roussel), A Roussel

7

3428 Didji Du Lac, h, 4 ans, 67 k, G Houillon (JG Gueracague),
G Houillon

tbé

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 183 �

courte encolure, 4 long, 1,5 long, 20 long, 4 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
648 � Gilles Trapenard.
378 � Scea Jandard.
256 � Jean-Paul Carnel, Olivier Ritz.
121 � Etienne Cournault.

Temps total : 04’39’’06
Agissant sur réclamation des jockeys Alain DE CHITRAY (DULCAR DE
SIVOLA) arrivé 2ème et Guillaume FABRE (MADYNLUCK) arrivé 4ème, se
plaignant d’avoir été gêné à la réception de la dernière haie par le cheval
LUCKY NET LOVE (Felix DE GILLE), les Commissaires ont ouvert une
enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys sus cités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la gêne
subie par les jockeys Alain de CHITRAY et Guillaume FABRE ne les a pas
empêchés d’obtenir une meilleur allocation.

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Felix DE GILLE par une
amende de 75 euros pour avoir été fautif de l’incident.

3541 4154 PRIX JEAN-PIERRE GASPARD
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 22.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3469 2 Action Du Manoir, f, b, 7 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et
Neptune Du Manoir (Dress Parade IRE), 69 k (67 k), Andre
Sannier (T Vodrazka), A Sannier

1

3481 Valet De Ciergues, h, bb, 8 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Dame Aurelie (Royal Charter), 67 k, Hubert Despont (B Gelhay),
H Despont

2

3469 Violeta Song, f, b, 8 ans, (AQ), par Secret Singer et Violeta
(Rhapsodien IRE), 68 k, Andre Roussel (H Tabet), AND Roussel

3

3481 1 Accrochetoi, f, b, 7 ans, (AQ), par Daramsar et Koffee Colour
(Dom Alco), 68 k (66 k), Stephane Eveno (L Sloup), S Eveno

4

3469 3 Baratin De Sivola, h, b, 6 ans, par Special Kaldoun (IRE) et
Alingha (Comte Du Bourg), 73 k, Hubert Despont (P Lucas),
H Despont

5

3329 But En Blanc, h, 6 ans, 72 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

tbé

3469 Blagueur Du Lac, h , 6 ans, 67 k, G Houil lon
(JG Gueracague), G Houillon

tbé

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 284 �

Eng. sup. : Valet De Ciergues

15 long, 15 long, 20 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Andre Sannier.
648 � Charles Devillard, Jean-Louis Devillard.
378 � Bruno Vagne.
256 � Jean-Yves Bichet.
121 � Gilles Trapenard.

Temps total : 06’51’’02

CHATEAUBRIANT
0107 233 Lundi 21 août 2017

�� 	�� ����CHATEAUBRIANTCommissaires de courses : Michel HUET - Bernard DERSOIR -
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN - Jacqueline de PONTBRIAND

3542 3369 PRIX GACKO
(Haies. - A réclamer)

4.100 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 10.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3331 1 Union Des Pictons, f, b, 9 ans, par Malinas GER et Naema
(Saint Cyrien), 69 k, (12.000), Christophe Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

1

2399 Castel Roque, h, bb, 5 ans, par Saint Des Saints et Bible Gun
(Pistolet Bleu IRE), 69 k (65 k), (12.000), Mme Patrick Papot
(A Estrabol), F Nicolle

2

3461 1 Sakoura Des Parcs, f, b, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Ella Parcs [Nikos (GB)], 66 k, (10.000), �, Bruno Deniel
(O Jouin), B Deniel

3

3379 Xpo Universel, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Xanadu Bliss
(Xaar GB), 70 k (66 k), (14.000), Ferdy Murphy (N.W O’Driscoll),
F Murphy

4
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3475 4 First Pym, h, bf, 13 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 68 k, (10.000), Stephane Seignoux
(S Paillard), Mme V Seignoux

5

Asuncion, f, 7 ans, (AQ), 68 k, (14.000), JR Powell
(P Carberry), L Carberry (s)

6

3367 5 Ferrio De Beaumont, h, 7 ans, 68 k (64 k), (10.000), �, JL
Bertin (M Govaerts), JL Bertin

arr

Domkia, h, 6 ans, 68 k, (10.000), S Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

tbé

3461 Bellissimo Smart, h, 6 ans, 68 k (64 k), (10.000), JP Vanden
Heede (S Evin), S Foucher

tbé

9 partants ; 13 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 90 �

30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Scea Marais des Pictons.
648 � Mme Robert Mongin.
378 � Mme Gabriel Nouard.
256 � Haras D’Ecouves, Henri de Pracomtal.
121 � Mme Marie-Bernadette Cormier-Martin, Cormier-Martin (s).

Castel Roque, réclamé 12.446,00 � par ANDRE BOCQUET.

Union Des Pictons, réclamée 14.233,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’54’’06

Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Benoit CLAUDIC,
accidenté, par le jockey Paulin BLOT sur le hongre DOMKIA

3543 3368 PRIX DJARVIS
(Haies)

3.400 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en courses
à obstacles, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2ème ou 3ème
d’une course de dotation totale de 34.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3361 1 Deriganof, h, gr, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Tounet
(Sleeping Car), 69 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

1

3462 2 Well Done D’Oc, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Out Law D’Oc
(Rahotep), 68 k (66 k), Eric Audebert (T Lemagnen), A Chaille-
Chaille

2

3223 1 Demi Sang, h, b, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Morvandelle (Video Rock), 71 k, Franck Deliberos (T Gueguen),
F Nicolle

3

3441 1 Hammamet POL, m, b, 4 ans, par Belenus GER et Hamada
POL (Great Lakes GB), 72 k, Pierre Goral (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

2917 Breton D’Amour, h, b, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et
Toujours Amour IRE (Croco Rouge IRE), 68 k (66 k), Stephane
Gouyette (A Baudoin-Boin), S Gouyette

5

3444 1 Ana Du Bois, f, 4 ans, 69 k, JY Hode (O Jouin), J Planque 6

Cabaret Dancer, f, 4 ans, 65 k, F Cailler (P Carberry),
L Carberry (s)

7

3251 Grande Recre, f, 4 ans, 65 k (64 k), E Bergougnoux (A Orain),
T Poche

arr

3505 Olympic Pole, h, 4 ans, 68 k, Ecurie de la Verte Vallee
(MO Belley), S Foucher

tbé

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 305 �

3 long, 4,5 long, 9,5 long, 19 long, courte tête, 30 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Haras de la Rousseliere Scea.
1 008 � Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.

588 � Herve D’ Armaille.
399 � Sk Krasne Spolka Z O.o., prime non attribuée.
189 � Scea Haras de Hosses.

Temps total : 04’05’’46

SAINT-MALO
0154 235 Mercredi 23 août 2017

�� 	�� ����SAINT-MALOCommissaires de courses : Joelle Le TAILLENDIER -
Vincent COUETOUX du TERTRE -
Christophe COURCY-MICHALON -
Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN

3544 3370 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE
(Haies)

3.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

3112 1 The King Of May, h, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Waltzing
IRE (Cadeaux Genereux GB), 70 k, Robert Fournier Sarloveze
(W Lajon), ARM Lefeuvre

1

3417 2 Daresca Des Obeaux, f, bf, 3 ans, par Maresca Sorrento et
Dendhera (Green Tune USA), 66 k, Mme Nicolas Devilder
(O Jouin), N Devilder

2

3495 Wait And Win, f, b, 3 ans, par Vasywait et Smoothie
(Berkoutchi), 67 k, Christophe Plisson (T Stromboni), C Plisson

3

3442 1 Elastique Mome, f, b, 3 ans, (AQ), par Spider Flight et
Quamone (Nashamaa IRE), 68 k, Baptiste Letourneux
(MO Belley), B Letourneux

4

3442 2 Alfa Manifesto, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Fairy Dress
USA (Fasliyev USA), 70 k, Herve Bourdeau (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

5

3442 3 Amara, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Denuault),
E&G Leenders (s)

6

Rosane De Veguy, f, 3 ans, 65 k, O Couffon (A Lotout),
B Lefevre

7

3442 Try Please, h, 3 ans, 67 k, B Piveteau (B Glantzmann), B
Piveteau

8

3325 1 Sans Prevenir, f, 3 ans, 67 k, K Lamonarca (A Desvaux),
G Taupin (s)

arr

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 341 �

2 long, 5,5 long, 5 long, 8 long, 4,5 long, 1 long, 17 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Alain Lebret, Pascal Noue.
792 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
462 � Suc. Fernand Gay.
313 � Alexandre-Rene Deschere.
148 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 03’48’’41

3545 3371 PRIX MAHE DE LA BOURDONNAIS
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas reçu 9.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids :
4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2497 Cristaline Du Repa, f, gr, 5 ans, (AQ), par Crillon et Perle Du
Chatelet (Villez USA), 67 k, Chemin & Herpin (s) (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

1

2616 Divine De Thaix, f, bf, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela
[Shaanmer (IRE)], 65 k (63 k), Viel (s) (A Coupu), L Viel (s)

2

2282 5 Digne De Carmont, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Furie De
Carmont (Carmont), 67 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), Mme
I Pacault

3

3444 5 Damoiselle Allen, f, b, 4 ans, (AQ), par Le Balafre et Nouvelle
Recrue (Ragmar), 66 k (661/2 k), Bruno Vagne (J Charron),
PH Peltier

4

Darling Rock, f, b, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Tesse De La
Roche (Assessor IRE), 65 k (63 k), Denuault (s) (M Govaerts),
G Denuault (s)

5

3355 Comedie Musicale, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Tenor
(H Lucas), E&G Leenders (s)

arr

2227 Daenerys Targaryen, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), S Berger
(A Lotout), B Lefevre

arr

2598 2 Dolomita, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Patrick Boiteau
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

tbé

2923 Dalwinie, f, 4 ans, (AQ), 65 k, P Journiac (O Jouin), P Journiac tbé

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 109 �

3 long, 2,5 long, 11 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Michel Lemiere, Gerard Jouenne.
756 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.
441 � Haras de Mirande.
299 � Bruno Vagne.
141 � Mme Eliane Jomain, Dominique Jomain.

Temps total : 04’47’’21

3546 3373 PRIX CARCARADEC (PRIX DE LA BOULE
BARRIERE)
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.900 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +15.

3104 2 Ultranet, h, bf, 9 ans, (AQ), par Network GER et First Union
(Shafoun), 66 k, Gilles Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

1
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3500 Tiot Cas, h, b, 10 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB et
Legende Sacree (Hawker’s News IRE), 72 k, Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

3473 4 Missalavie, f, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Miss
Alabama (Anabaa USA), 69 k, Marcel Benoit (J Charron), D
Berra

3

2220 Val De Saane IRE, h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Mahendra GER (Next Desert IRE), 70 k, �, Dirk Huyck
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

4

2789 Sam, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Hellisarp (Hellios
USA), 70 k, Denuault (s) (M Govaerts), G Denuault (s)

5

3408 The Artiste, h, 5 ans, 67 k, JC Biard (B Meme), C&Y Lerner (s) 6

3487 Free Dragon, h, 6 ans, 66 k, �, R Brard (W Lajon),
GAB Leenders

7

3342 Batouna, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Mlle F Legrand (A Poirier),
A Couetil (s)

tbé

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 283 �

2 long, courte tête, 7,5 long, 8,5 long, 10 long, 18 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Gilles Chaignon.
864 � Mme Claudine Winkel.
504 � Haras du Quesnay.
342 � The Mahendra Patnership, prime non attribuée.
162 � Haras de la Rousseliere Scea, Suc. Andre Chapatte, Mme Emilie Chapatte.

Temps total : 04’43’’52

3547 3372 PRIX ROGER CHAIGNON
(Haies)

3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Prince Du Mayne, h, b, 5 ans, par Spirit One et Miss
Chantreuil (Saint Preuil), 72 k (70 k), Jean-Michel Bazire (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

1

3420 Chat Pitre, h, bf, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Pibale
(Cyborg), 67 k (66 k) , Gi l les Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

2

3496 Joffretou, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Shinaway
[Gold Away (IRE)], 70 k (68 k), Jean-Francois Vlacic (Y Kondoki),
G Taupin (s)

3

2831 4 Cooper Des Ongrais, h, bf, 5 ans, par Crillon et Jolie Note
(Petit Andre), 68 k (66 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

4

3418 5 Channel Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 69 k (67 k), Joel-Jean Hamon (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

5

3488 1 Chouch’ou, h, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), G Denuault (s)
(M Govaerts), G Denuault (s)

arr

6 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 210 �

Condition spéciale : Cantate Mag, Dashing Trois, Louparla.

3 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote.
756 � Gilles Chaignon.
441 � Jean-Francois Vlacic.
299 � Norbert Trincot.
141 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.

Temps total : 04’45’’46

Le jockey Alexis POIRIER s’étant accidenté dans le Prix de la Boule Barrière,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument CANTATE
MAG par le jockey Johnny CHARRON.

Suite à la chute du jockey Bryan MOREAUX dans le Prix Roger CHAIGNON,
les Commissaires ont neutralisé la course.

Les Commissaires ont autorisé que la course soit recourue le jour même
conformément à l’Article 172 du Code des Courses au Galop.
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A Magic Man (IRE), h, 3 ans,

Lawman et Ayun Tara, 3497

A Sa Maniere, h, 3 ans, Rajsaman

et Cavaliere, 3490/5

A Suivre, f, 8 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 3489

Aaron Favardy, h, 7 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Gin’ela, 3515/2

Abelino, h, 4 ans, Soul City IRE et

Calchas, 3486

Abrax, h, 6 ans, Prince Kirk PNA et

Kalica, 3487/4

Accrochetoi, f, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Koffee Colour,

3481/1, 3541/4

Action Du Manoir, f, 7 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Neptune Du

Manoir, 3541/1

Adelantado, h, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Hotesse Du

Bouille, 3479/5

Aie Aie Aie, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Arolla, 3486

Aive D’Alm, f, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm, 3508/3

Alabama Lounai, h, 7 ans, (AQ),

Baroud D’Honneur et Joyeuse

De Laulne, 3502

Aladin Du Chenet, h, 7 ans,

Poliglote (GB) et Orthence, 3511

Alanana, f, 7 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Ma Belle

Cyrienne, 3524/4

Alderic, h, 10 ans, Take Risks et

Draga, 3532

Alex Mome, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Lamoune, 3489

Alfa Manifesto, h, 3 ans, Whipper

USA et Fairy Dress USA, 3544/5

Alifet Mome, h, 7 ans, (AQ), Califet

et Grande Mome, 3489/2

Alizee De Loire, f, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Peur Bleue, 3492

Allee Lou, h, 6 ans, Loup Solitaire

USA et Blonde Cleville, 3483

Aloumika, f, 7 ans, (AQ), Denham

Red et Epatou, 3483

Aloun Bruere, h, 7 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Nina Bruere,

3515/1

Amara, f, 3 ans, Martaline GB et

Ama, 3544

Amboselie, f, 7 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

3484

Amelimelo, f, 3 ans, Vision D’Etat

et Tetiaroa, 3523

Amigo Millo, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Amalthee, 3531

Amigrock, f, 7 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 3515, 3538/3

Ana Du Bois, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Bois Tendre, 3543

Angie Royale, f, 4 ans, Kapgarde et

April Day, 3491

Anita D’Allier, f, 7 ans, (AQ),

Daramsar et One Flower, 3480

Anjou Demon, h, 7 ans, (AQ),

Assessor IRE et Girlish, 3487

Anna Del’rais, f, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Bint El Hawa, 3530

Anouk Des Ongrais, f, 7 ans,

Dream Well et Cecile Des

Ongrais, 3534/1

Apollo Creed, m, 3 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 3497/2

Apsyde, f, 3 ans, Apsis GB et

Cadinka, 3495

Aravios Du Mont, h, 10 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Brune Du

Cantal, 3518/2

Ardcross, h, 3 ans, Confuchias IRE

et Arduinna GER, 3490/2

Ariane De Pretot, f, 7 ans, (AQ),

Polish Summer GB et Kobila,

3510

Asti Du Domaine, h, 7 ans, (AQ),

Silver Cross et Odile De Neulliac,

3492

Asuncion, f, 7 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Liesse De

Marbeuf, 3542

Atlanta Du Berlais, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Chica Du

Berlais, 3498

Aussi Loin, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Loin De Toi, 3490/3

Auteuil Dore, h, 7 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Grande

Duchesse, 3492/5

Aviso D’Estruval, h, 7 ans, (AQ),

Urgent Request IRE et Quete

D’Estruval, 3517/1

B

Baba Stone, h, 8 ans, Robin Des

Pres et Pierre Rousse, 3480/2

Baboukas, h, 5 ans, Voix Du Nord

et Dedale, 3500/2

Back To Grey, f, 3 ans, Smadoun et

Back To Black, 3490

Bain De Soleil, h, 6 ans, Coastal

Path GB et Place Au Soleil, 3492

Baitainza Aa, h, 4 ans, (AA),

Zamouncho et Thera, 3536

Bakero Du Mesnil, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Brune Du

Bourg, 3513/3

Balerine Collonges, f, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Kapucine

Collonges, 3519, 3538

Ballinstown, f, 8 ans, Ballingarry

IRE et Queenstown, 3532/5

Ballyrock, h, 8 ans, Ballingarry IRE

et Rochambelle, 3517/2

Baltiko Prince, h, 5 ans, Balko et

Candid GB, 3493/2

Baratin De Sivola, h, 6 ans, Special

Kaldoun (IRE) et Alingha, 3541/5

Barleda, f, 6 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda,

3501/2

Baron Gueulatis, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du

Moulin, 3492/4

*Basquiat SPA, h, 7 ans,

Leadership GB et La Catedral

GB, 3538/4

Batouna, f, 6 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Medjie, 3546

Be Work, f, 6 ans, (AQ), Network

GER et Precieuze, 3534/4

Beau Et Royal, h, 6 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 3524/1

Bel Ame, h, 8 ans, Layman USA et

Belle Ange, 3539/4

Beliane, f, 3 ans, Ballingarry IRE et

Benina, 3503/2

Belle Des Boulats, f, 6 ans, (AQ),

Dom Alco et Elisa De Mai, 3515

Belle Des Gabiers, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

3507/4

Belle Feuille, f, 7 ans, Bernebeau et

La Kador, 3487/5

Bellissimo Smart, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Indra Du

Frene, 3542

Bellum Gero, h, 7 ans, Limnos JPN

et Toile De Maitre, 3487/1

Big Turtie, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Creme Veloutee (IRE), 3478/3

Bimbo De Candale, f, 6 ans, (AC),

Greengroom et Octane De

Pimbo, 3537/4

Bipbip Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 3486/4

Biway, h, 6 ans, Malinas GER et

Pharliska, 3493/3

Black Cafe, h, 7 ans, Califet et

Randori De Sauree, 3483/4

Blagueur Du Lac, h, 6 ans, March

Groom USA et Nessie Du Lac,

3541

Blue Indian, h, 3 ans, Red Rocks

IRE et La Barrique IRE, 3497

Bocado City, h, 6 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Lucky City, 3508

Bogoss De La Bruni, h, 6 ans,

(AA), Khanjer Joli et Music De

La Brunie, 3515/3

Bolero D’Arc, h, 6 ans, (AQ), Califet

et Lextrienne, 3501

Bolero De Kerser, h, 6 ans,

Freedom Cry GB et Nouba De

Kerser, 3510

Borntoloveyou, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Konigin Von Saba IRE,

3514/1

Bowmalko, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Ina Scoop, 3484, 3528/1

Boxeur De Maulde, h, 6 ans, (AC),

Maximum Security (IRE) et

Cartouche De Mauld, 3515/4

Boy De Balme, h, 6 ans, Solar One

et Faramine Pouilly, 3524/3

Breddy Du Desert, h, 6 ans,

Nickname et Mamounia Bay,

3483

Breiz The King, h, 5 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 3483/1

Breton D’Amour, h, 4 ans, Loup

Breton (IRE) et Toujours Amour

IRE, 3543/5

*Bucking Ben GB, h, 7 ans, Cape

Cross IRE et Isn’t It Delicious

IRE, 3517/4

But En Blanc, h, 6 ans, Coastal

Path GB et Line Lawyer, 3541

C

C’Lartist Maulde, h, 5 ans, (AQ),

Maximum Security (IRE) et

Ondine De Brejoux, 3528/5

C’Royal, h, 5 ans, Buck’s Boum et

Royale Moska, 3526/4

Cabale D’Estruval, f, 5 ans, Alberto

Giacometti IRE et Option

D’Estruval, 3507/2

Cabaret Dancer, f, 4 ans,

Montmartre et Allez Loulou PNA,

3543

Caien, h, 5 ans, (AQ), Laveron GB

et J’Aime, 3488

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Caledo Rochelais, h, 5 ans, (AQ),

Al Namix et Perle Rochelaise,

3512/1

Calgary Fly, h, 5 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Nouba Fly, 3508

Cali Mioche, h, 5 ans, (AQ), Dream

Well et Nouvelle Orleans, 3496

Calie Des Mers, f, 5 ans, Califet et

Ophelie Des Mers, 3531

Calin D’Aubois, h, 9 ans, Crillon et

Caline Grace, 3500/3

Calinmaltais, h, 5 ans, Redback GB

et Nona Allegrina, 3480/1

Callia D’Oudairies, f, 5 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Quecy De

Chadzeau, 3484/2

Calvie De Kerser, f, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Ophelie De

Kerser, 3513/2

Camelion, h, 5 ans, Tiger Groom

GB et Ruyu River, 3533/4

Carabin De Balme, h, 5 ans, Solar

One et Calyptol, 3493

Carla Collonges, f, 5 ans, (AQ),

Kap Rock et Diane Collonges,

3493/4

Carla De Touzaine, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Narcisse De

Touzai, 3539/1

Carminor, h, 5 ans, Konig Turf GER

et Carmenne, 3496/5

Cash Game, h, 5 ans, (AQ), Nidor

et Fasteline, 3482

Cashkille, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Nashkille, 3484/1

Cassius D’Alene, h, 5 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Opaline Du

Noyer, 3480/3

Castel Roque, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Bible Gun, 3542/2

Casting D’Allier, h, 5 ans, Coastal

Path GB et Saga D’Allier, 3480

Celebrita, f, 4 ans, Balko et

Katiouska, 3520/1

Celtior, h, 5 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 3525/1

Chanelle D’Arc, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lextrienne,

3478/2

Channel Baie, f, 5 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 3547/5

Charly Du Breuil, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Halallier, 3531/3

Charmyboy, h, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Hurramy, 3503/1

Chat Pitre, h, 5 ans, (AQ), Laveron

GB et Pibale, 3547/2

Chitta, f, 4 ans, Saint Des Saints et

Dalkaresca, 3507/1

Chohee, f, 5 ans, (AQ), Vatori et

Pannick Du Faou, 3482

Chouch’ou, h, 5 ans, (AQ), Passing

Sale et Nice Filly, 3488/1, 3547

Choupettedulimesle, f, 5 ans,

Rashbag GB et Nana De Laulne,

3488

Chris Cathy, f, 4 ans, Heliostatic

IRE et Histaka, 3482

Circe Louvo, f, 5 ans, Full Of Gold

et Rosa Louvo, 3488

Claraland, f, 5 ans, (AQ), Kap Rock

et Ireland, 3484/4

Class Des Ongrais, f, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Pretty Des

Ongrais, 3494/3

Cleophis, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Our Dreams IRE,

3522/3

Cleuhoc, h, 5 ans, (AQ), Axxos

GER et Ouidell, 3512/4

Clorette Kauto, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Kauto Lorette,

3494

Coelho, h, 9 ans, (AC), Kapgarde et

Exela, 3519/1

Col Blanc Sivola, f, 5 ans, (AQ),

Assessor IRE et Surprise De

Sivola, 3508

Colier D’Or, h, 7 ans, Saddler

Maker (IRE) et Hahasia, 3502

Coloma Conti, f, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Lady Will, 3487

Comedie Musicale, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Meme Musique,

3545

Comete De Kerser, f, 5 ans, Al

Namix et Rafale De Kerser,

3512/2

Coniac, h, 5 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Akene IV, 3531/1

Cooper Des Ongrais, h, 5 ans,

Crillon et Jolie Note, 3547/4

Copine Des Ongrais, f, 5 ans,

Konig Turf GER et Pues Bien,

3512

Corentin Collonges, h, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Flicka

Collonges, 3481/3

Corrida Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Hispaniola, 3481/5

Coska Banbou, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lady Banbou,

3512, 3531/5

Coude A Coude, f, 5 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Reine Wind,

3494

Creamwell, f, 5 ans, (AQ), Dream

Well et Roveline, 3484, 3528

Cricri De L’Emion, h, 7 ans, Crillon

et Rumba Normande, 3511

Cristaline Du Repa, f, 5 ans, (AQ),

Crillon et Perle Du Chatelet,

3545/1

Cristiano Sun, h, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Quelly Bruere, 3514

Croi Moi, h, 5 ans, Bernebeau et

Madame Est Pressee, 3488/4

Croix De Malte, f, 5 ans, Youmzain

IRE et Petite Nany, 3528

Crystal D’Un Jour, h, 6 ans, Great

Journey JPN et Crystal Royal,

3516/3

Curoya Desbois, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Uroya, 3526/3

Cyclone D’Allen, h, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Hesmeralda,

3528/4

D

Dadifete, f, 4 ans, (AQ), Califet et

Non Dadi, 3507

Dadou Ville, f, 4 ans, (AQ), Golden

Century USA et Picaro Ville,

3504

Daenerys Targaryen, f, 4 ans, (AQ),

Kap Rock et Perle Du Seuil, 3545

Daguet D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Irish Wells et Quinine, 3530

Dakota D’Agrostis, h, 7 ans,

Libourne (GB) et Maeva Candas,

3501

Dalwinie, f, 4 ans, (AQ), Satri IRE et

Miss Quessie, 3545

Dame Anjou, f, 4 ans, (AQ), Satri

IRE et Ultra D’Anjou, 3504

Damoiselle Allen, f, 4 ans, (AQ), Le

Balafre et Nouvelle Recrue,

3545/4

Dandy De Touzaine, h, 4 ans, Kap

Rock et Belle Nuit, 3540/3

Danslemille, f, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Ombre Jaune, 3514

Danza Kuduro, f, 4 ans, (AQ), Early

March GB et Je Te Donne, 3522

Daresca Des Obeaux, f, 3 ans,

Maresca Sorrento et Dendhera,

3544/2

Darjeling Bellevue, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Noces D’Or,

3521/3

Dark Shadow, h, 4 ans, Al Namix et

Princesse Nouba, 3491/1

Darkhan, h, 4 ans, (AQ), Fuisse et

Toscane, 3491/5

Darkly Rochelaise, f, 4 ans, Policy

Maker (IRE) et Ines Rochelaise,

3494/2

Darling Oust, f, 6 ans, Early March

GB et Fabulous Darling, 3525/5

Darling Rock, f, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Tesse De La Roche,

3545/5

Darlinight, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Starlette Night, 3506/4

Daya Des Brosses, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Idole Des

Brosses, 3504/3

De Ce Pas Sivola, f, 4 ans,

Assessor IRE et Jolie Fabi,

3514/4

De D’Or Esqua, h, 4 ans, Grand

Couturier GB et Taquineuse

Esqua, 3491

Dead Heat De Bedon, h, 4 ans,

(AQ), Anzillero GER et Kerosene

De Bedon, 3540/5

Debout Les Morts, h, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Mere Poule,

3514/5

Deca De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Kapica De

Thaix, 3527/2

Dedicace D’Albain, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Selia

D’Albain, 3514

Delice Nouba, f, 4 ans, (AQ),

Turgeon USA et Nasthazya,

3520/2

Delsy Du Verger, f, 9 ans,

Astarabad USA et Aurea Du

Verger, 3487/3

Delta Baie, h, 4 ans, Crillon et

Biquette (GB), 3499/1

Delta Gamma, h, 4 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Oudette,

3504/5

Demi Sang, h, 4 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Morvandelle, 3543/3

Demi Soeur Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Atipik, 3507

Demoiselle De Pic, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nobless D’Aron,

3509/2

Demosthene, h, 4 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Page D’Histoire,

3486/3

Deriganof, h, 4 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Tounet, 3543/1

Desirs Des Blaises, h, 4 ans, (AQ),

Lucarno USA et Loutre, 3491,

3540

Deux Sans Trois, h, 4 ans, (AQ),

Rashbag GB et Bamileke, 3504

Dewname, h, 6 ans, Nickname et

Anadew, 3525

Diablo Aa, h, 4 ans, (AC), Ragtime

Pontadour et La Sagra, 3536/4

Diam’s De Bersy, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Ondine De

Bersy, 3505

Diam’s Des Dunes, f, 4 ans, (AQ),

Al Namix et Kaline Rochelaise,

3509/3

Diamont Drop, h, 4 ans, Diamond

Green et Tourmaline, 3506/1

Diana Des Bois, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Diane Des

Bois, 3528

Dicson, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Kindirra, 3504

Didji Du Lac, h, 4 ans, March

Groom USA et Riviere Sauvage,

3540

Diego Des Ongrais, h, 4 ans,

Ungaro GER et Sara Des

Ongrais, 3494/1

Diez Kirk, h, 4 ans, (AQ), Prince

Kirk PNA et Havanaise, 3540
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Digne De Carmont, f, 4 ans, (AQ),

Balko et Furie De Carmont,

3545/3

Diligent, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Rapide, 3498/1

Dinette De Ballon, f, 5 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 3496/4

Dino Des Ongrais, h, 4 ans,

Pistolero (IRE) et Lola Des

Ongrais, 3499

Distrayante Beauty, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Elusive

Light GB, 3521/5

Dit La Miss, f, 4 ans, (AQ), Indian

Danehill IRE et Oh La Miss, 3482

Diteou, f, 4 ans, Buck’s Boum et Al

Gane, 3491

Diva De Teille, f, 8 ans, Great

Journey JPN et Princesse

D’Orton, 3534/2

Divine De Thaix, f, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Star’ela, 3545/2

Divine Roque, f, 4 ans, (AQ),

Redback GB et Corthalina, 3509

Djahilor, h, 8 ans, (AA), Ilbarritz et

Djalousi, 3519

Django Macalo, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Ketchup II,

3530/2

Djingle, h, 4 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Jourie, 3522/4

Dolby Mome, h, 4 ans, (AQ), Roli

Abi et Quamone, 3504/1

Dolinight, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Olinight, 3504

Dolomita, f, 4 ans, (AQ), Blue Bresil

et Ephese V, 3545

Dolut, h, 4 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Olute, 3499

Domiroli, h, 8 ans, Roli Abi et

Doumia, 3511/1

Domkia, h, 6 ans, Domedriver (IRE)

et Rakia, 3542

Don Axxo, h, 4 ans, (AQ), Axxos

GER et Ravissante, 3504/2

Don Du Ciel, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Padie, 3504/4

Donne Ta Loi, f, 5 ans, Tiger Groom

GB et Dicte Ta Loi, 3512/3

Dorienne Vauzelle, f, 4 ans, (AQ),

Loxias et Laureine, 3527/5

Dorigan De Sourdon, h, 4 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Swing De Sourdon, 3504

Douce Alex, f, 4 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Pegase Des

Roses, 3530

Dragster Precieux, h, 4 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Kerfournoise,

3505/3

Dream’s Bird, f, 7 ans, Dream Well

et Oiseliere, 3516/2

Dream’s Burg, f, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Dream’s Pegasus AUS,

3502/5

Droit De Reponse, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Gleep Will, 3491

Drole D’Idee, f, 4 ans, Coastal Path

GB et Place Au Soleil, 3520

Dubaltique D’Oroux, f, 4 ans, (AQ),

Balko et Ode Antique, 3504

Duc D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Peer Gynt JPN et Qasida

D’Oudairies, 3482/5

Duc Gueulatis, h, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Lucette De Toury,

3491/4

Duchesse De Launay, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Princesse Du

Soir, 3526/2

Dulcar De Sivola, h, 4 ans,

Assessor IRE et Histoire Des Ifs,

3540/2

Dwoen De Larachi A, f, 4 ans, (AC),

Ragtime Pontadour et Kimblue,

3536

E

Easyglotte, h, 6 ans, Poliglote (GB)

et Dionisa, 3489/1

Eclair, h, 3 ans, (AQ), Apsis GB et

Friandise II, 3490/1

Eclipse Du Large, f, 3 ans, Monitor

Closely IRE et Kica, 3503

El Pampa King, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Pampera (IRE), 3535/2

Elastique Mome, f, 3 ans, (AQ),

Spider Flight et Quamone, 3544/4

Electra Des Bordes, f, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et Sultane

Des Bordes, 3495

Elliot De Balme, h, 3 ans, Cachet

Noir USA et Jonquille De Balme,

3523/4

Elue De Sivola, f, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Une Par Une,

3490

Elza D’Herodiere, f, 3 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Myrtille

D’Herodie, 3523/1

Embellie, f, 3 ans, Saddex (GB) et

Beaufeene, 3495/2

Emblematik, h, 3 ans, Great

Pretender IRE et Crack D’Emble,

3497

En Cadeau, f, 3 ans, Coastal Path

GB et Radio Saint Voir, 3503

Enfin Lui, h, 3 ans, Apsis GB et

Diolefine, 3523/5

Enki Baby, f, 4 ans, Buck’s Boum et

Aquilee, 3486/1

Enzoworld, h, 3 ans, Enrique (GB)

et World Succes, 3497

Epopee Du Large, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et Fashion

Club USA, 3490

Equinoxe De Berce, h, 3 ans,

Anabaa Blue (GB) et Kashmira,

3523/3

Ermine De Thaix, f, 3 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Soie De Thaix,

3503

Errobia De Paix, f, 4 ans, Axxos

GER et Blueborg, 3499

Espoir Des Preux, h, 5 ans,

Laveron GB et Villemanzie,

3531/4

Etcaetera Cael, h, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Royale Cael, 3535/3

Evidence Madrik, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Strandes,

3535/1

Eyes Of Indian, h, 3 ans, (AQ),

Indian Danehill IRE et Nikitta,

3535

F

Fairlino, h, 9 ans, (AA), Fairly

Ransom (USA) et Asanah,

3518/4

Fava Has, h, 4 ans, Kapgarde et

Fragante Royale, 3499/5

Ferrio De Beaumont, h, 7 ans,

Assessor IRE et Diva De

Beaumont, 3542

*Fiorano GER, h, 8 ans, Sholokhov

IRE et Flying Countess GER,

3532

First Pym, h, 13 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 3542/5

Flocon Du Maine, h, 4 ans, Hello

Sunday et Papluche, 3521

Florhina, f, 9 ans, (AC), Sabrehill

USA et Florance, 3538

Follow Me Soldier, h, 4 ans,

Soldier Of Fortune IRE et

Ringshaan, 3527/1

For Pleasure, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Flower JPN, 3490

Force Aliee, h, 6 ans, Muhtathir GB

et Forces Sweetheart GB, 3524/2

Fort Harmony, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Zauberlocke GER, 3498

Fourmetot, h, 4 ans, Denon USA et

Restless Mixa (IRE), 3486/2

Free Dragon, h, 6 ans, Dragon

Dancer GB et Free Taxe, 3487,

3546

French Spirit, h, 4 ans, Heliostatic

IRE et Effet De Loupe (GB),

3505, 3530/3

Frostinator, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Bip Bip Tercah, 3497

Fubrava, f, 3 ans, Fuisse et Brava,

3495/4

Fuertalex, h, 3 ans, Born King JPN

et Fuerta IRE, 3503/5

Funny Girl Du Peco, f, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Femme, 3536/2

G

Galbatorix, h, 5 ans, Spirit One et

Baronne, 3489/5

Gato, h, 4 ans, Balko et Djethys,

3491/2

Gentil Mario, h, 8 ans, Persian

Ruler GB et Tirolean Belle,

3485/3

*Ghur USA, f, 7 ans, Hard Spun

USA et Judhoor GB, 3525/2

Golddy Crown, h, 10 ans, True

Brave USA et Cara Maria, 3501/4

Goldmantis, h, 6 ans, Full Of Gold

et Mante Jolie, 3529/5

Got Sun, h, 11 ans, Trempolino

USA et Gotdream, 3516

Grand D’Orian, h, 9 ans, Grand

Seigneur et Fill Oriane, 3485

Grand Des Landes, h, 4 ans,

Sleeping Car et

Grandchampenoise, 3505/1

Grande Recre, f, 4 ans, Fuisse et

Grande Epoque, 3543

Grandgarde, h, 4 ans, Al Namix et

Grande Cavale, 3499/4

Greenedge (GB), h, 6 ans,

Muhtathir GB et Sagar Pride IRE,

3528/2

Gulio, h, 5 ans, Grand Couturier GB

et Torche Solaire, 3510/2

Guss Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Puceofwest,

3482/2, 3530/4

H

Hades Des Mottes, h, 12 ans,

Rifapour IRE et Hell Des Mottes,

3519/4

*Hammamet POL, m, 4 ans,

Belenus GER et Hamada POL,

3543/4

Haute Correze, f, 5 ans, (AA),

Olzarte De Collong et Hestampe

Japonaise, 3536/3

Hermes De La Bruni, h, 11 ans,

(AC), Faucon Noir et Samisti

BEL, 3538/2

Honri A La Motte, f, 4 ans, Iron

Mask USA et Line Des Landes,

3505/5

I

Imperceptible, h, 4 ans, Slickly

Royal et Something Fine, 3514

Indian Rode, h, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Mis Rode, 3494

Irakien, h, 5 ans, Sageburg (IRE) et

Isarnixe GER, 3482/3

J

Jardin D’Erevan, h, 8 ans,

Ultimately Lucky IRE et Malrose,

3534

Jimmy De Lille, h, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Fol’ Allegria USA,

3497/5
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Joffretou, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 3496, 3547/3

Joycetick, m, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Joyce GER, 3523/2

Juneau Basc, h, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Castagna, 3490/4

K

Kanidor, h, 4 ans, Kandidate GB et

Carmenne, 3527/4

Kapville, h, 10 ans, Kapgarde et

Ville Eagle, 3485/1

Karlak, h, 9 ans, Westerner (GB) et

Kotkita, 3539/2

Kawi, h, 8 ans, Tiger Groom GB et

Kadalka, 3532

Keep Guard, f, 4 ans, Kapgarde et

Sacarine, 3520/4

Kenethou, m, 10 ans, Sabrehill USA

et Kenneth, 3516/5

Kerys, f, 8 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 3489

Kevi Blue, h, 7 ans, Khalkevi IRE et

Villarbleue, 3489

Kick Down, f, 4 ans, Vol De Nuit GB

et Kimber Lady, 3499/3

Kilmartin, h, 4 ans, Diamond Green

et She Say’s (GB), 3514

King De Teillee, h, 9 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Bahamas De

Teille, 3485/4

Klassiker, h, 8 ans, Sabiango GER

et Colorada Dancer, 3479

Konig De L’Aunay, h, 4 ans, Konig

Turf GER et Grace De L’Aunay,

3482/4

Kovablue, h, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Anashkova (IRE), 3521/2

L

L’Aubade, f, 4 ans, Enrique (GB) et

L’Audacieuse, 3530/1

L’Aulniere, f, 5 ans, Kapgarde et

L’Audacieuse, 3493

*La Coquette GER, f, 5 ans,

Kamsin GER et L’Heure Bleue

IRE, 3492/3

La Moulinere, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Ahombros, 3527

La Sauveuse, f, 3 ans, Manbolix et

La Deauvillaise, 3495

Lady Valley, f, 5 ans, Balko et

Squaw Valley BEL, 3488/3

Lakesis, f, 3 ans, Deportivo GB et

Daewoo Ling GER, 3503

Le Brujassou, h, 10 ans, (AA), Blue

Boy et L’Aubertie, 3479/1,

3537/1

Le Grand Babu, h, 9 ans, (AC),

Balko et Maelis, 3518/1

Lecharm, h, 5 ans, Ballingarry IRE

et Charmelia, 3512

Liberty Du Charmil, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Late Fortune,

3496

Lightning Of Light, f, 7 ans, Saint

Des Saints et Lumiere Du Jour,

3534

Lilibell Bey, f, 5 ans, Army King et

Victoire Grenat, 3514/2

Lily Enki, f, 3 ans, Buck’s Boum et

Holly Girl (IRE), 3495

Linodargent, h, 6 ans, Kendargent

et Line Perle, 3501/1

Lit D’Ange, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Lily De Clermont, 3495/3

Little Bahia, f, 4 ans, Early March

GB et Bahia Do Brasil, 3482/1

Lizete, f, 5 ans, Balko et Katiouska,

3539

Lou King, h, 8 ans, Kingsalsa USA

et Cricket Night, 3538/1

Lou Princess, f, 4 ans, Martaline

GB et Nile Majique, 3498/4

Louiko, h, 8 ans, Balko et Majumi,

3508/5

Lu Divine, f, 3 ans, Loup Breton

(IRE) et Modema, 3523

Lucky Net Love, h, 4 ans, Network

GER et Line Lovely, 3540/1

Lunate, f, 4 ans, Turgeon USA et

Lavircade, 3522

M

Madynluck, h, 4 ans, Mount Bay et

Lady Lucky, 3540/4

Maestro De La Vega, h, 5 ans,

Rashbag GB et Maria De La

Vega, 3478, 3526

Magicman, h, 3 ans, Manduro GER

et Now Again GER, 3497/4

Maienfeld, h, 12 ans, Antarctique

IRE et Masthelie, 3539/5

Maille Spereane, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et Maille

Anaa, 3503

Malak El Hawa, h, 7 ans,

Meshaheer USA et Lune Du

Rheu, 3501/3

Mam’zelle Nitouche, f, 4 ans,

Martaline GB et Saintenitouche,

3520/3

Manutea, h, 4 ans, Carlotamix et

Marutea, 3491/3

Marmagne, h, 7 ans, The Mask et

Brifloma, 3480/4

Master Flight, h, 14 ans, Poliglote

(GB) et Summer Flight, 3479

Maximo Meridio, h, 6 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 3500/1

Mer D’Iroise, f, 4 ans, Kapgarde et

Mer D’Arabie, 3509/4

Mick Taros, h, 4 ans, Blue Bresil et

Mick Madona, 3499/2

Miss Del’rais, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Miss Night (IRE), 3505/4

Missalavie, f, 7 ans, Kentucky

Dynamite USA et Miss Alabama,

3546/3

Mister Vespone, h, 4 ans, Vespone

IRE et Vetority GB, 3527

Mix Pile, h, 10 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Wonder Pile, 3510/3

Molly Has, f, 4 ans, Coastal Path

GB et Monika, 3509/1

*Molly Marie GER, f, 5 ans, Lando

GER et Molly Art GER, 3493

Monte Stello, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Take It Over IRE, 3514/3

Moon Wells, f, 5 ans, Irish Wells et

Lavirca Rouge, 3513/1

*Mrs Lovett IRE, f, 4 ans, Sir Percy

GB et Madame Boulangere GB,

3522/1

Munight, h, 8 ans, Muhaymin USA

et Super Night, 3517/3

My Marlim, h, 8 ans, Martaline GB

et My Fabuleuse, 3500/4

N

*Navarone SPA, h, 6 ans,

Palamoss IRE et Rose Victory,

3532/2

Neptune Du Berlais, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Wendy Du Berlais,

3523

Nictho De Baune, h, 5 ans, Nicobar

GB et Sofia De Baune, 3483

Nikabuss, f, 5 ans, Iron Mask USA

et Panika, 3507/5

No More Reality (GB), h, 5 ans,

Aussie Rules USA et Allegro

Vivace, 3493

*Noble House GER, h, 4 ans,

Lando GER et Noble Lady GER,

3499

Noces De Diamant, f, 5 ans, (AC),

Saint Des Saints et Noces D’Or

A Estiv, 3537/3

Norse Wave, f, 6 ans, Norse

Dancer IRE et Wave Goodbye,

3532

Nuit Secrete, f, 5 ans, Linngari IRE

et Aventure Secrete, 3512/5

Nuits Premier Cru, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Fee Magic, 3492/1

*Nurmi GER, h, 4 ans, Samum GER

et Nadin GER, 3521/4

O

Obelami Aa, h, 4 ans, (AC),

Laverock IRE et Osterliz, 3536/1

Oistrakh Le Noir, h, 3 ans,

Kentucky Dynamite USA et

Linares Noire, 3503/4

Ok Darling, h, 9 ans, Priolo USA et

Chichi Darling, 3492

*Ole Caballero GER, h, 4 ans,

Sholokhov IRE et Orsina IRE,

3521/1

*Ole Companero GER, h, 11 ans,

Sholokhov IRE et Orsina IRE,

3538

Olympic Pole, h, 4 ans, Stormy

River et Olympic Skater (IRE),

3505, 3543

Omar, h, 8 ans, Martaline GB et

Ozehy USA, 3519, 3534/5

One Clever Kitty (IRE), f, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et One

Clever Cat IRE, 3495

One Sweet, h, 3 ans, Spirit One et

Sweet Orientfawn IRE, 3497

One Way, h, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 3524/5

Oro D’Allier, h, 5 ans, Buck’s Boum

et Rumba D’Allier, 3496/2

Over The Edge, f, 3 ans, Martaline

GB et Kitara GER, 3495/1

P

Pacquiao, h, 4 ans, Croco Rouge

IRE et Pas De Risque, 3522

Paris Clermont, h, 8 ans, Voix Du

Nord et Ania De Clermont,

3493/1

Pas De Blabla, f, 7 ans, Ultimately

Lucky IRE et Blabliramic, 3529/3

Pepite Du Mathan, f, 4 ans,

Turgeon USA et Stone’s Glow

USA, 3506/3

Periapsis, f, 9 ans, Apsis GB et

Sherjadil, 3479/3, 3529

Perkal, h, 12 ans, Kalmoss et Perle

D’Amezeul, 3483/2

Perla Des Bois, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Ella Des Bois,

3507/3

Petit Cyclone, h, 9 ans, Hurricane

Cat USA et Daan De Sou, 3525/4

Pi Ahio, h, 5 ans, Coastal Path GB

et Klyne, 3478/1

Pink Tiger, h, 9 ans, Bonbon Rose

et Miss Cadouline, 3508/2

Plumix, h, 7 ans, Al Namix et

Brincaplume, 3533/1

Polie Gane, f, 5 ans, Poliglote (GB)

et Adamise, 3524

Polo Rouge, h, 6 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 3511/2

Poonam, h, 6 ans, Trempolino USA

et Pepples Beach GER, 3529/4

Post Scriptum, f, 5 ans, Antarctique

IRE et Belucci, 3478/4

Prince Du Brizais, h, 5 ans,

Kapgarde et Star Du Brizais,

3496/3, 3531/2

Prince Du Mayne, h, 5 ans, Spirit

One et Miss Chantreuil, 3547/1

Prince Maresca, h, 6 ans, Maresca

Sorrento et Sister Flo, 3483/3

Princess Waddi, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Millessima, 3495

Principe De Vega, h, 6 ans, Prince

Kirk PNA et Formaliste, 3525
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Protekblue, h, 4 ans, Protektor GER

et Multiblue, 3498/5

Pur Sang D’Or, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Red Gardenia, 3511/5

Q

Quartz Ball, h, 13 ans, (SF),

Esteem Ball et Ytreza, 3510/4

Quasar, h, 13 ans, (AC), Le Balafre

et Ikeya Des Salines, 3485/5

Queendira, f, 3 ans, Manduro GER

et Hail Holy Queen (IRE), 3503

Quel Ouf, h, 3 ans, Chichi Creasy et

Solenzara IRE, 3497

Quick Wave, f, 4 ans, Gentlewave

(IRE) et Magicaldoun, 3522/5

R

Raineon, h, 7 ans, Turgeon USA et

Rainbow Pointe ITY, 3493/5

Rawai, h, 5 ans, Tiger Groom GB et

Passion Play, 3496

Ray Of Light, h, 12 ans, (SF),

Passing Sale et I Am Free, 3534

Reine Timaca, f, 5 ans, Malinas

GER et Sunkajide, 3514

*Renania SPA, f, 5 ans, Kissing

You ARG et Teatrale SWE, 3524

Rocky Blue, h, 5 ans, Touch Of The

Blues PNA et Ice Nizzy USA,

3488/2

Rosane De Veguy, f, 3 ans, Della

Francesca USA et Alovera, 3544

Rousseline, f, 4 ans, Fuisse et Nette

Rousse, 3505/2

Royale Spirit, f, 4 ans, Spirit One et

Little Royale, 3494

Running Gag, h, 3 ans, Panis USA

et Mala Mala, 3503/3

Ryvalo Des Brosses, h, 12 ans,

(SF), Passing Sale et Idole Des

Brosses, 3481/4

S

Sable Gris, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Gaza Des Sables, 3526/1

Sabrisco, h, 11 ans, (AA), Sabrehill

USA et Florinka Du Tounut,

3518/3

Sacha Malpic Aa, h, 4 ans, (AC),

Full Of Gold et Ashtar, 3536/5

Saint Guenael, m, 3 ans,

Plouescop et Senonnes, 3503

Sainte Mae, f, 3 ans, Dragon

Dancer GB et Fauela Do Brasil,

3503

Saintlor, h, 8 ans, Saint Des Saints

et Bright Idea, 3500/5

Saison Des Pluies, f, 5 ans,

Nickname et Salutatorian, 3525

Sakoura Des Parcs, f, 7 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Ella Parcs,

3542/3

Sam, h, 6 ans, Maresca Sorrento et

Hellisarp, 3546/5

Samysan, h, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Campiglia, 3526/5

Sans Aucun Doute, h, 5 ans, Voix

Du Nord et Calling City, 3539/3

Sans Prevenir, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Amour De Beriez,

3544

Santa Bella, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Mansonnia, 3479/4

Satsika, f, 4 ans, Kaldounevees et

Heartsika, 3491

Scaliba, f, 6 ans, Califet et

Scarlock, 3525

Scarabi, m, 4 ans, Vic Toto et

Alyssa Song, 3506/2

Scheibenhard, h, 10 ans,

Okawango USA et Shan State

USA, 3511/3

Schwarzwald, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Sancoin USA, 3497/1

Serenae, f, 4 ans, Soave GER et Bel

Jouvence, 3505

Sergent Collins, h, 11 ans, (AQ),

Colonel Collins USA et Mylaine,

3485

Shally De La Motte, f, 7 ans,

Marshall et Nuit De Change,

3533

Shenko Magic, h, 5 ans, Balko et

Luth Magic, 3496/1

Shoban Du Mathan, h, 8 ans,

Smadoun et Stone’s Glow USA,

3517

Sibelle De Juilley, f, 3 ans, Slickly

Royal et Horemsaf (IRE), 3495

Silent Hill, h, 9 ans, Take Risks et

Oiseliere, 3519/5

Silver Du Brizais, h, 6 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 3532/1

Silver Petrel Aa, h, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Storm

Petrel, 3536

Singapore Bond, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Singapore

Treat, 3499

Six En Tique, f, 4 ans, Kapgarde et

Berthevine, 3498/2

Smockon The Water, f, 4 ans,

Carlotamix et Coriante, 3521

So Sad, h, 4 ans, Elusive City USA

et Andrea GER, 3486

Songe D’Estruval, h, 11 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Kermesse

D’Estruva, 3519/2

Speciale One, h, 4 ans, King’s Best

USA et American Nizzy, 3486

Speed De Lablairie, f, 6 ans,

Speedmaster GER et Gold

Tamaris, 3525

Star De La Coquais, f, 6 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Nobystar, 3528/3

Star Du Ninian, f, 3 ans, Le

Houssais et Saleya, 3503

Sucaille, f, 3 ans, Sumitas GER et

La Joncaille, 3495

Super Nonant, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Sagienne, 3487/2

Super Sage, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Super Anna, 3490

Super Tivoli, h, 8 ans, Super

Celebre et Crystivoli, 3489/3

Syr Alberto, h, 8 ans, (AA), Albert

Du Berlais et Syr Daria, 3518/5

T

Takelot, h, 4 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Tamaziya IRE, 3498/3

Tango Oscar (GER), h, 5 ans,

Saddex (GB) et Tres Passing,

3493

Tapioca, h, 10 ans, Kotky Bleu et

Jakaline, 3502/1

Taste Of Rock, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et

Almahroosa, 3490

Terre De Lune, f, 3 ans, Turgeon

USA et Pepite De Lune, 3495/5

Terreur, h, 10 ans, (AQ), Raintrap

GB et Jiva II, 3533

Texas Holdem, h, 4 ans, Vasywait

et Hourloupe (IRE), 3521

The Artiste, h, 5 ans, Mr Sidney

USA et Ares Choix GB, 3546

The Fun King, h, 4 ans, Born King

JPN et Fuerta IRE, 3530

The Golden Boy, m, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Adjira (IRE),

3522/2

The King Of May, h, 3 ans, High

Rock (IRE) et Waltzing IRE,

3544/1

Thomas, h, 4 ans, Great Journey

JPN et Together, 3527/3

Tiji Du Quartier, f, 10 ans, (AQ),

Califet et Fleur De Sourdon, 3529

Tiot Cas, h, 10 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Legende

Sacree, 3500, 3546/2

Tisem, h, 6 ans, Great Journey JPN

et Dara Dancer GB, 3487

Titan Delro, h, 12 ans, (AA), Iris De

La Brunie et Galante De Salers,

3537

Titania, f, 10 ans, (AQ), Network

GER et Elibelle, 3513/4

Tonic Chauviere, h, 3 ans, Konig

Turf GER et Ana Chauviere, 3490

Topaze Deurie, f, 10 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Birdie IV, 3533/3

Tout En Cardoun, f, 6 ans, Layman

USA et Bairgaine, 3508/1

Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA),

Blue Boy et Soussette, 3518,

3538/5

Trophe De Sourniac, h, 10 ans,

(AA), Jebeland Pontadour et

Rocky Star Sournia, 3537/2

Try Please, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Petite Elite USA, 3544

Tzarine Du Moutier, f, 10 ans, (AQ),

Network GER et Hue Du Manoir,

3484

U

Ubu Roi, h, 9 ans, (AC), Le Balafre

et Monetta, 3487

Ucla De Kernin, f, 9 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Farquhar,

3502/4

Udino, h, 9 ans, (AQ), Khalkevi IRE

et Loustine, 3483/5

Ultimatum De Balme, h, 9 ans,

Cachet Noir USA et Calyptol,

3493

Ultimfly, f, 9 ans, Robin Des Pres et

Ultim De Plaisance, 3533/5

Ultimum, h, 9 ans, Massimo et

Laila Messipierre, 3479/2

Ultraballe, f, 9 ans, (AQ), Le Balafre

et Joslaine, 3484/3

Ultranet, h, 9 ans, (AQ), Network

GER et First Union, 3546/1

Ulysse De Brabois, h, 9 ans, (AQ),

Dreams To Reality USA et

Cristalline Braboi, 3519

Un D’Ussel, h, 9 ans, (AC), Balko

et Lakme De Brejoux, 3518

Unanimite, h, 6 ans, Kentucky

Dynamite USA et Dame Blanche

USA, 3489/4

Une Dam, f, 9 ans, (AQ), Dear

Doctor et Toille Dam, 3481/2

Une Des Sacart, f, 9 ans, (AQ),

Ungaro GER et Fasolasido, 3481

Ungaro Roque, h, 9 ans, (AQ), Cut

Quartz et Louve De La Roque,

3485/2

Union Des Pictons, f, 9 ans,

Malinas GER et Naema, 3542/1

Ursulone, f, 9 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Manza, 3533/2

Uto, h, 9 ans, (AQ), Bering (GB) et

Nouvelle Zelande, 3519/3

V

Vagabond Du Doubs, h, 8 ans,

(AQ), Prince Kirk PNA et Julia

D’Ex, 3529/1

Vaheoz, h, 8 ans, (AQ), Doyen IRE

et Qwertyze, 3500

Vahine Sun, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Naissiane,

3484/5

Vaillant L’As, h, 7 ans, Davidoff

GER et Belle Des As, 3516

*Val De Saane IRE, h, 7 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Mahendra

GER, 3546/4

7 septembre 2017

BO 2017/17 - obstacle 25



Valet De Ciergues, h, 8 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Dame Aurelie,

3481, 3541/2

Valmy De Vaut, h, 8 ans, (AQ),

Dark Moondancer GB et Lolita

De Vaut, 3492/2

Valsulona, f, 8 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Manza, 3513/5

Vanesse, f, 5 ans, Vertigineux et

Vesolia, 3496

Varan Des Savanes, h, 7 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Valse

Dompsoise, 3537

Vasco D’Argos, h, 8 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Histoire

D’Argos, 3532/3

Vayant D’Arzembouy, h, 8 ans,

(AQ), Secret Singer et Parabole,

3525/3

Vegeta Du Dagira, h, 8 ans, (AQ),

Passing Sale et Jarden De

Gravelle, 3515/5

Vendelogne, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 3525

Vent De L’Aube, h, 8 ans, (AQ), Al

Namix et Aube De Sienne,

3511/4

Venus City, f, 8 ans, Balko et Hanoi

City, 3529/2

Vernois, h, 4 ans, Spanish Moon

USA et Daisy Night, 3494/4

Vert Bleu, h, 8 ans, (AQ), Sleeping

Car et Mamie Bleue, 3483

Via Tennise, f, 8 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Darling Tennise,

3519

Vice Roi Georges, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Jack Line,

3534/3

Vidocq Du Rivage, h, 8 ans,

Enrique (GB) et Petite Venise,

3502/3

Viking, h, 8 ans, (AQ), Le Balafre et

Otresor, 3532

Violeta Song, f, 8 ans, (AQ), Secret

Singer et Violeta, 3541/3

Vite Faite, f, 8 ans, Kotky Bleu et

Pignada, 3517

Voeux D’Estruval, h, 8 ans,

Daliapour IRE et Perle

D’Estruval, 3516/1

Voix De La Baie, h, 6 ans, Voix Du

Nord et Kool Girl, 3508/4

Voix De Meuse, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Rose Pous, 3493

Volcan D’Estruval, h, 8 ans,

Forestier et Grotte D’Estruval,

3502/2

Volontaire, h, 8 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et La Du Maine,

3480

Votre Plaisir, h, 8 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Ines Tremis,

3516/4

Vrai Lutteur, h, 8 ans, Russian Blue

IRE et Damaris, 3510/1

Vulcain Delro, h, 8 ans, (AA),

Faucon Noir et Galante De

Salers, 3492, 3537/5

Vurtye Star, f, 8 ans, (AQ), Bonnet

Rouge et Hennie Star, 3532/4

W

Wait And Win, f, 3 ans, Vasywait et

Smoothie, 3495, 3544/3

Wally Willong, f, 6 ans, Nickname

et Willy Willong, 3501/5

*Wangera GER, f, 5 ans, Samum

GER et Walerie GER, 3493

Well Done D’Oc, h, 4 ans, Irish

Wells et Out Law D’Oc, 3543/2

X

Xamaka, h, 8 ans, Brier Creek USA

et Saaria, 3492

Xpo Universel, h, 8 ans, Poliglote

(GB) et Xanadu Bliss, 3542/4

Y

Yard Bird, h, 3 ans, Poliglote (GB)

et L’Exploratrice, 3497/3

Yeux De Biche, f, 5 ans,

Montmartre et Eyaelle, 3488/5

Z

Zogh Gravelle, h, 5 ans, Le Fou

(IRE) et Nirua De Gravelle, 3526

Zosime, h, 11 ans, Canyon Creek

IRE et Zehoor Alsafa USA,

3480/5
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